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SYNTHESE DU RAPPORT   
 

Lõaudit des projets dõinvestissements routiers confi®s au groupement SANTULLO 

SERICOM GABON SA, portant sur la période allant de 2010 à 2015, avait pour ambition 

de répondre aux objectifs de vérification suivants : 
 

V sõassurer que les conditions de passation de marché obéissent aux 
principes de bonne gouvernance ; 
 

V sõassurer que les conditions dõex®cution du march® sont conformes et 
régulières à la lumière des dispositions pertinentes du code des marchés 
publics ; 
 

V sõassurer que les travaux ont ®t® r®alis®s conformément aux normes et 
qualités retenues dans les cahiers de charges ; 
 

V sõassurer que la r®ception des march®s est conforme aux dispositions en 
vigueur en la matière. 

 
 

Sôagissant des crit¯res de v®rifications, les auditeurs ont retenu les r®f®rences 

suivantes : 

 

a) le projet répond à un besoin préalablement évalué ;  

b) la contractualisation des marchés est régulière ; 

c) les projets font lõobjet dõune planification strat®gique ; 

d) les projets font lõobjet dõune programmation budg®taire ; 

e) lõadministration suit r®guli¯rement lõex®cution des travaux ; 

f) les règlements effectués respectent les délais contractuels ; 

g) les factures et les d®comptes font lõobjet de contr¹les réciproques ; 

h) les quantités facturées correspondent aux travaux effectivement réalisés ; 

i) la réception des travaux garantie les int®r°ts de lõEtat. 

 

Lõaudit r®alis® a donn® les r®sultats ci-dessous : 

 

1) la planification des projets et leur programmation budgétaire demeurent 
extrêmement aléatoires ; 

 
2) les conditions de passation des march®s, ¨ lõexception de celui relatif à la 

réhabilitation du pont sur le Komo à Kango, ne sont pas pertinentes et 
nõob®issent pas aux r¯gles de la concurrence ; 

 
3) les conditions dõex®cution des march®s, notamment en ce qui concerne la 

certification contradictoire du service fait et les missions de contrôle, ne 
sont  pas toujours conformes ; 

 
4) le respect des normes de qualit®, par lõentreprise adjudicataire, sur les 
diff®rents projets nõest pas uniforme ;  
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5) le groupement SANTULLO SERICOM a eu une gestion polluante des 
déchets issus de la construction des  routes ; 

 
6) les travaux réalisés ont été surfacturés de trente-huit milliards trois cent 

cinquante-quatre millions neuf cent seize mille huit cent trente-trois 
(38 354 916 833) FCFA, montant qui pourrait être réévalué à la hausse à 
lõissue dõune  expertise g®otechnique permettant dõ®valuer la qualit® des 
travaux ; 

 
7) la dette r®elle de lõEtat envers le groupement SANTULLO SERICOM 

GABON SA est établie à quatre-vingt et un milliards huit cent soixante 
et un millions quatre cent soixante-sept mille neuf cent six 
(81 861 467 906) FCFA, montant qui pourrait °tre revu ¨ la baisse ¨ lõissue 
dõune expertise g®otechnique permettant dõ®valuer la qualit® des travaux ; 

 
8) de tous les projets objets de lõaudit, seul la construction du pont sur la Banio 
peut faire, maintenant, lõobjet dõune r®ception d®finitive. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

AUDIT DES CONSTRUCTIONS DES INFRASTRUCTURES ROUTIERES DE 2010 A 2015 / COUR DES COMPTES 9 

 

RESUME DES RECOMMANDATIONS  
 
Recommandation n°1 (page 52): 
 

La Cour recommande au gouvernement de veiller à ce que toutes les dépenses 
dõinvestissement structurants fassent désormais lõobjet dõune évaluation des besoins et 
dõune planification  judicieuse. 
 
Recommandation n°2 (page 54): 
 

La Cour recommande au Gouvernement dõ®laborer des outils de programmation 
budg®taire et de sõy soumettre pour une meilleure gestion de la d®pense publique. 
 
Recommandation n°3 (page 55): 
 

La Cour recommande au Gouvernement de procéder à une révision rigoureuse du décret 
n°254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant code des marchés publics dans son ensemble. 
 
Recommandation n°4 (page 57): 
 

La Cour recommande au Gouvernement de se libérer de la politique de « lõurgence 
impérieuse » afin dõ®viter le d®lit de favoritisme. 
 
Recommandation n°5 (page 58): 
 

La Cour recommande au Ministère des Infrastructures, des Travaux Publics, et de 
lõAm®nagement du Territoire, dõ°tre tr¯s vigilant dans lõ®laboration des CCAP et des 
CCTP. 
 
Recommandation n°6 (page 61): 
 

La Cour recommande au Ministère des Infrastructures, des Travaux Publics, et de 
lõAm®nagement du Territoire de suivre rigoureusement lõex®cution des march®s publics.  
 
Recommandation n°7(page 62): 
 

La Cour recommande au Gouvernement de tenir ses engagements pour améliorer 
lõ®conomie, lõefficience et lõefficacit® de la d®pense publique. 
 
 

Recommandation n° 8 (page 66): 
 

La Cour recommande au Gouvernement :  
 

ü de demander au Groupement SANTULLO SERICOM de corriger les malfaçons 
observées ; 

ü de diligenter sur chacun des sites, des équipes géotechniques à même de réaliser 
des essais n®cessaires, afin dõ®valuer la qualit® des travaux et ce de façon 
contradictoire. 

 

Recommandation n°9 (page 67) : 
 

La Cour recommande au Gouvernement le strict respect des dispositions légales en 
mati¯re de lõorthodoxie financi¯re. 
 
Recommandation n°10 (page 68) : 
 

La Cour recommande au Gouvernement : 
 

ü de programmer ses dépenses en fonction de ses disponibilités financières afin 
dõ®viter le surendettement ; 

ü de ne proc®der aux diff®rents r¯glements quõapr¯s service fait tout en se 



  

AUDIT DES CONSTRUCTIONS DES INFRASTRUCTURES ROUTIERES DE 2010 A 2015 / COUR DES COMPTES 10 

 

conforment aux termes des conventions ou marchés signés avec les entreprises 
adjudicataires. 
 

Recommandation n°11 (page 73): 
 

La Cour recommande au ma´tre dõouvrage de proc®der syst®matiquement ¨ des appels 
dõoffre ouverts pour garantir un bon rapport co¾ts performances et dõenvisager en cas de 
nouvelles contestations une évaluation plus fine des prestations fournies par le 
Groupement SANTULLO SERICOM. 
 
Recommandation n°12 (page 74): 
 

La Cour recommande au ma´tre dõouvrage de proc®der syst®matiquement ¨ des appels 
dõoffre ouverts pour garantir les int®r°ts de lõEtat. 
 
Recommandation n°13 (page 77): 
 

La Cour recommande ¨ lõadministration des Travaux Publics ainsi quõ¨ la Direction 
Générale du Budget et des Finances Publiques (DGBFIP) de procéder à la régularisation 
de cette situation de fait (travaux ex®cut®s en lõabsence des march®s). 
 
Recommandations n°14 (page 79): 
 

La Cour recommande au Gouvernement :  
 

ü dõ°tre plus attentif au problème de traitement des déchets ;  

ü dõins®rer systématiquement dans les cahiers des charges les dispositions utiles à la 
protection de lõenvironnement et dõen contr¹ler lõex®cution. 

 
Recommandation n°15 (page 81): 
 

La Cour recommande au Gouvernement de se soumettre aux dispositions du code des 
imp¹ts et dõ®viter lõusage dõexp®dients. 
 
Recommandation n°16 (page 81): 
 

La Cour recommande au ma´tre dõouvrage de proc®der ¨ la r®ception provisoire des travaux 
en se conformant scrupuleusement aux prescriptions du code des marchés publics. 
 
Recommandation n°17 (page 86) : 
 

La Cour recommande au Ministère des Travaux Publics de demander au Groupement 
SANTULLO d'émettre des factures en cumulé, faisant apparaître en déduction les 
montants précédemment facturés pour le traitement de ses impayés. 
 
Recommandation n°18 (page 87): 
 

La Cour recommande au Gouvernement: 
 

ü de faire poursuivre les travaux sur les chantiers en arr°t, notamment celui dõAki®ni-
Onga ; 

ü de diligenter une mission dõexpertise g®otechnique approfondie sur lõensemble des 
chantiers du présent rapport ; 

ü de contractualiser le doublement du pont de Kango sous réserve des préalables 
requis. 
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INTRODUCTION   
 

Suite à la demande de soutien formul®e par lõISC du Gabon au comit® des donateurs 

de lõOrganisation Internationale des Institutions Supérieures de Contrôle des finances 

publiques (INTOSAI), la Banque Mondiale (BM) a d®cid® dõapporter ¨ la Cour des 

Comptes du Gabon un appui multiforme aux actions et activités de cette dernière, 

notamment en matière de renforcement de ses capacités professionnelles en audit de 

performance. Cõest dans le cadre de ce partenariat que des missions dõaudit de performance 

ont été programmées depuis 2013. 
 

En effet, la Cour a réalisé un audit de performance des dépenses sociales en matière 

dõinvestissements hospitaliers pour la période allant de 2000 à 2011, un audit de 

performance portant sur les dépenses de santé en matière de lutte contre le VIH SIDA et 

le paludisme couvrant la période 2000-2014 et un audit de performance de la CNAMGS 

portant sur la période allant de 2010 à 2015. 
 

Lõaudit de performance des infrastructures routi¯res et des ouvrages dõart réalisés 

par le groupement SANTULLO SERICOM GABON S.A, couvant la période allant de 

2010 à 2015 est le quatrième du genre. 
 

La Cour des comptes du Gabon tire son mandat en mati¯re dõaudit de performance 

de lõinterpr®tation de lõarticle 38 de la loi nÁ11/94 du 17 septembre 1994 fixant 

lõorganisation, la composition, les comp®tences, le fonctionnement et les r¯gles de 

procédure de ladite Cour qui dispose en son alinéa 4 , «quõelle v®rifie la r®gularit® des 

recettes et des d®penses d®crites dans les comptabilit®s publiques et sõassure, ¨ 

partir de ces dernières, du bon emploi des crédits, des fonds et valeurs gérés par les 

services de lõEtat ou par les autres personne de droit public ». 
 

En application de ces dispositions, le Premier Président de la Cour des comptes a, 

par ordonnance n°005/ CC/Cab-PP du 24 octobre 2014 modifiée par lõordonnance nÁ064/ 

CC/Cab-PP du 24 janvier 2017 désigné une équipe dõauditeurs pour effectuer un audit de 

performance des infrastructures routi¯res et des ouvrages dõart r®alis®s par le groupement 

SANTULLO SERICOM GABON S.A, couvant la période allant de 2010 à 2015. Cette 

équipe a reçu le soutien technique de la Banque Mondiale et dõun expert en Bâtiments et 

Travaux Publics (BTP). Sa composition est indiquée dans lõannexe nÁ1 du présent rapport. 
 

A titre de rappel, le Gabon sõest engag®, depuis 1992, dans un vaste Programme 

dõAm®nagement du Réseau Routier (PARR). Cette volonté dõam®nagement du réseau 

routier gabonais a été réactualisée en 2010 à travers la mise en place du Plan Stratégique 

Gabon Emergent (PSGE), et lõ®laboration du Schéma Directeur National dõInfrastructures 

(SDNI) par la société Bechtel1. 
 

En effet, le Gouvernement Gabonais a fait appel au groupe Bechtel afin dõ®laborer 
et de mettre en ïuvre ce Schéma Directeur qui fixe les grandes orientations de lõ£tat en 

                                            
1 Bechtel est l'une des sociétés mondiales les plus respectées en ingénierie, construction et gestion de projets. Depuis 1898, la 
société a réalisé plus de 25 000 projets extraordinaires dans 160 pays sur les cinq continents. Bechtel exerce ses activités à travers 
quatre entreprises mondiales qui interviennent dans les domaines suivants : Infrastructure; Nucléaire, sécurité et environnement; 
Pétrole, gaz et produits chimiques;  Mines et métaux.  
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mati¯re dõinfrastructures dans les principaux secteurs économiques dont les transports.  
 

Le transport routier est le principal mode de transport de biens et de personnes au 

Gabon selon le SDNI. Il assure 45 % du trafic de marchandises, 65 % du trafic de voyageurs 

et un tiers du bois. Le Gabon compte trois axes routiers structurants qui relient les 

principales villes du pays, tous au départ de la capitale, Libreville. Il sõagit de :  
 

Á lõaxe est-ouest de Libreville à Franceville en passant par Ndjolé (887 km) ; 

Á lõaxe nord-ouest de Libreville à Bitam (486 km) ; 

Á lõaxe nord-sud de Libreville à Tchibanga en passant par Mouila (876 km). 
 

Le SDNI présente un choix de projets de développement fondé sur une grille 

dõ®valuation multicritère prenant en compte, notamment, le secteur dõactivit®, le type 

dõinfrastructure, lõimpact social et la satisfaction de la demande, le co¾t, lõimpact sur 

lõenvironnement et la programmation vis-à-vis des autres projets à travers le concept des 

corridors2.  
 

Lõobjectif du Gouvernement était de bitumer plus de 3 600 km de routes gabonaises, 

de 2010 à 2016, soit environ 30 % du réseau routier. Ainsi sur la période considérée, 

plusieurs travaux de construction ou de réhabilitation des routes ont été lancés sur Libreville 

et ¨ lõint®rieur du pays. Ces chantiers sont financés, soit sur fonds propres de lõEtat gabonais, 

soit dans le cadre dõun partenariat public-privé (sociétés indiennes et Singapouriennes) ou 

avec lõaide des partenaires au d®veloppement tels que la Banque de D®veloppement des 

Etats de lõAfrique Centrale (BDEAC), la Banque Islamique de D®veloppement (BID), 

lõAgence Fran­aise de D®veloppement (AFD) et la Banque Africaine de D®veloppement 

(BAD). 
 

Les bénéfices escomptés par lõEtat en construisant les routes sont :  

¶ le renforcement de lõunité nationale, à travers le désenclavement des provinces ;  

¶ lõouverture du Gabon aux autres pays limitrophes ;  

¶ le soutien du développement de lõactivité économique des zones de production 

ou potentiellement riches ;  

¶ lõam®lioration des conditions de vie des populations.  
 
 

Entre 2010 et 2014, plusieurs projets sur le territoire national ont été lancés. Il 

sõagit notamment des projets relatifs ¨ la construction des tron­ons des routes et 

ponts ou à lõentretien des voiries répertoriées ci-dessous : 
 

¶ Tchibanga-Mayumba (110 km) ; 

¶ Pont sur la Banio (520 m); 

¶ Ndjolé-Médoumane (46 km) ; 

¶ Lalara-Koumameyong (65 km) ; 

                                            
2 Un corridor est une aire g®ographique souvent lin®aire qui relie des p¹les majeurs dõactivit®s ®conomiques au moyen 

dõinfrastructures de communication (transport, énergie, télécommunications) existantes ou potentielles. Le concept de corridor 

favorise la décentralisation des zones de développement sans sacrifier la maîtrise des coûts et de la taille des projets de 

développements. Il permet aussi de promouvoir la diversit® de d®veloppement dõactivit®s connexes. Les corridors sont lõexpression 

g®ographique dõune politique nationale visant un d®veloppement r®gional ®quilibr®. En prenant en compte les infrastructures des 

pays voisins, ils peuvent franchir les fronti¯res, lier les ®conomies de pays transfrontaliers et favoriser ainsi lõint®gration r®gionale. 
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¶ Koumameyong-Ovan (51 km) ; 

¶ Mikouyi-Carrefour Le Roy (142 km) ; 

¶ Port-Gentil-Omboué (246 km) ; 

¶ Ndendé-Mouila (76 km) ; 

¶ Laléyou-Lastourville (94 km) ; 

¶ Ndendé-Lébamba (37 km) ; 

¶ Fougamou-Mouila (108 km) ; 

¶ Mamiengué-Fougamou (35 km) ; 

¶ Voiries de Libreville (102 km). 
 

Globalement, les fonds propre consacrés par lõEtat Gabonais pour le 

réaménagement du réseau routier, entre 2010 et 2014 se chiffre à plus de 4 487,5 milliards 

de francs CFA à raison de 1,4 milliards en moyenne le linéaire3 de route bitumée. 
 

Ce coûts du linéaire de route bitumée semble élevé comparativement à ceux des pays 

de la sous-r®gion de lõAfrique. A titre dõinformation, il importe de noter le coût du linéaire 

de route bitumée des pays suivants : 
 

¶ Congo Brazzaville : huit cent (800) millions de FCFA ; 

¶ Cameroun : cinq cent vingt-cinq (525) millions de FCFA ; 

¶ Guinée-Equatoriale : sept cent (700) millions de FCFA ; 

¶ Tchad : 1,2 milliard de FCFA. 
 

Au regard de lõimportance des fonds investis dans le réseau routier, la Cour des 

comptes a initiée lõaudit de performance objet du pr®sent rapport 
 

Toutefois, suite à la correspondance n°0025/PR/CABPR/DCPR du 29 janvier 

2015 du Directeur de Cabinet du Président de la République, la Cour des Comptes, a limité 

la port®e de lõaudit aux seuls projets réalisés par le groupement SANTULLO SERICOM 

GABON S.A sur la période allant de 2010 à 2015. Il sõagit essentiellement des projets 

suivants : 
 

1. travaux de construction de la route Akiéni-Onga (1ère phase 60 Km) ; 

2. travaux de construction de la voirie  dõAkiéni (10,00 Km) ; 

3. étude dõex®cution et travaux de construction de la doublure du pont sur le 

Komo à Kango et renforcement de lõexistant ; 

4. travaux dõam®nagement de la route Mouila-Ndende (71,250 Km) ; 

5. travaux de réhabilitation de la voirie de Ndende (6,6 Km) ; 

6. travaux de construction dõune route entre  Tchibanga et Mayumba  (106 KM) 

et dõun pont routier et ferroviaire sur la Banio (520m). 
 

Cet audit avait pour ambition de répondre aux objectifs de vérification suivants : 
 

V sõassurer que les conditions de passation de march® ob®issent aux 
principes de bonne gouvernance ; 
 

V sõassurer que les conditions dõex®cution du march® sont conformes et 

                                            
3 Un linéaire est un kilomètre 
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régulières à la lumière des dispositions pertinentes du code des marchés 
publics ; 
 

V sõassurer que les travaux ont ®t® r®alis®s conform®ment aux normes et 
qualités retenues dans les cahiers de charges ; 
 

V sõassurer que la r®ception des march®s est conforme aux dispositions en 
vigueur en la matière. 
 

 

Sôagissant des crit¯res, les auditeurs ont retenu les r®f®rences suivantes : 
 

j) le projet répond à un besoin préalablement évalué ;  

k) la contractualisation des marchés est régulière ; 

l) les projets font lõobjet dõune planification stratégique ; 

m) les projets font lõobjet dõune programmation budg®taire ; 

n) lõadministration suit r®guli¯rement lõex®cution des travaux ; 

o) les règlements effectués respectent les délais contractuels ; 

p) les factures et les d®comptes font lõobjet de contrôles réciproques ; 

q) les quantités facturées correspondent aux travaux effectivement réalisés ; 

r) la r®ception des travaux garantie les int®r°ts de lõEtat. 
 

La m®thodologie dõaudit utilis®e est celle admise par les normes de lõOrganisation 

Internationale des Institutions Supérieures de Contrôle des finances publiques 

(INTOSAI) : ISSAI 300 ; 3000 ; 3100 ; 400 ; 4100 ; 4200 ainsi que par les règles de 

procédures prévues par la loi organique n°11/94 du 17 septembre 1994 fixant 

lõorganisation, la composition, les compétences, le fonctionnement et les règles de 

procédure de la Cour des comptes.  
 

Lõ®quipe dõaudit a planifi®, ex®cut® et rapport® en combinant la conformité et la 
performance.  

 

Les techniques utilisées pour la collecte des éléments probants sont également celles 
prévues en la matière, notamment celles édictées par le guide de vérification de performance 
du Conseil Régional de Formation des Institutions Supérieures de Contrôle des Finances 
Publiques de lõAfrique Francophone Subsaharienne (CREFIAF). Il sõagit notamment : 

 

¶ de la revue documentaire ; 

¶ des entretiens ; 

¶ des demandes dõinformations et de confirmation ; 

¶ des rapprochements et analyses documentaires ; 

¶ des observations physiques. 

Lõapproche utilisée est celle des systèmes. 
 

La principale difficult® ¨ laquelle la mission dõaudit a d¾ faire face est le d®blocage 
tardif  de la contrepartie gabonaise pour supporter les coûts inhérents aux travaux de 
vérification et lõh®sitation dans la transmission des documents essentiels observée par 
lõentreprise SANTULLO SERICOM. 
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Les r®sultats de lõaudit ainsi réalisés sont consignés dans le présent rapport structuré 
en trois parties indiquées ci-dessous : 

 

Á PARTIE  I : Pr®sentation des notions essentielles ¨ lõacte à la construction et des 

®tapes de la mise en ïuvre dõun projet routier ;  

Á PARTIE  II : Pr®sentation g®n®rale des acteurs impliqu®s dans la mise en ïuvre 
des six (6) projets retenus; 

Á PARTIE  III  : Observations et recommandations. 
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PARTIE  I : PRESENTATION DES NOTIONS ESSENTIELLES A 

LõACTE A LA CONSTRUCTION ET DES ETAPES DõUN 

PROJET ROUTIER  

 

Une route est, au sens littéral, une voie terrestre, au niveau du sol ou sur viaduc, 

aménagée pour permettre la circulation de véhicules à roues.  

La construction dõune route est encadrée par des textes. Elle répond aux objectifs 

dõun besoin qui entraîne des coûts et des conséquences environnementales que la plupart 

des pays doivent évaluer, diminuer ou compenser. Cõest pourquoi tout projet routier est 

soumis à plusieurs étapes qui, pour les comprendre, demandent la connaissance de quelques 

notions fondamentales.  
 

CHAPITRE 1 : LA DEFINITION DE S NOTIONS FONDAMENTALES  
 

Section 1 : La définition des intervenants 
 

Paragraphe 1 : Le Maître dõOuvrage  

Le maître dõouvrage, dénommé également la maîtrise dõouvrage (MOA), est lõentité 

porteuse du besoin, définissant lõobjectif du projet, son calendrier et le budget consacré à 

ce projet.  
 

Le projet est une activité exceptionnelle pour le maître dõouvrage. Le résultat attendu 

du projet est la réalisation dõun produit, appelé ouvrage et qui est normalement destiné à 

satisfaire un besoin par son activité principale.  
 

Le maître dõouvrage nõa pas nécessairement les compétences, ni surtout le temps. 
  

Le maître dõouvrage met alors en place une organisation dont le rôle essentiel sera 

de fixer formellement les objectifs du produit à réaliser en matière de « coût-délai-

performance ». 
 

Sur le plan budgétaire, il est celui qui paie lõouvrage à construire. À ce titre, il est juge 

final des arbitrages envisageables entre coûts et performances. 

Il appartient à la maîtrise dõouvrage : 

¶ de sõassurer de la faisabilité et de lõopportunité de lõopération envisagée ; 
 

¶ dõen déterminer la localisation et dõen définir le programme : il définit dans le 
programme les objectifs de lõopération et les besoins quõelle doit satisfaire ainsi 
que les contraintes et exigences relatives à la réalisation et à lõutilisation de 
lõouvrage ; 
 

¶ dõen arrêter lõenveloppe financière prévisionnelle et dõen assurer le financement. 
 

Une fois le programme et lõenveloppe financière fixés, il appartient à la maîtrise 

dõouvrage : 

¶ de choisir le processus selon lequel lõouvrage sera réalisé ; 

¶ de déterminer les modalités de consultation qui lui paraissent nécessaires ; 

¶ de choisir (souvent à lõissue dõun appel dõoffres) les maîtres dõïuvre et 
entrepreneurs ; 
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¶ de conclure les contrats ayant pour objet les études, le contrôle et 
lõexécution des travaux. 

 

Il revient au maître dõouvrage de sõassurer de la qualité de lõouvrage et du respect du 

programme et de procéder à la consultation des entrepreneurs, notamment par lots séparés, 

et à la désignation du titulaire du contrat de travaux. 

 

Paragraphe 2 : Le Maître dõîuvre  
 

Le maître dõïuvre est la personne physique ou morale de droit public ou privé 

chargée par lõautorité contractante, dans le cadre de la réalisation dõun ouvrage, de missions 

de conception et dõassistance à la passation de marché, de lõexécution et de la réception des 

prestations objet dõun marché aux termes dõune convention de maîtrise dõïuvre (CMP en 

RG). 
 

La mission dõune maîtrise dõïuvre est de : 
 

ü concevoir le projet, sõil est lui-même architecte ou ingénieur architecte 

(sinon ce rôle est dévolu à un cabinet dõarchitectes extérieur) ; 
 

ü élaborer le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et contrôler la bonne 

exécution des travaux ; 
 

ü jouer un rôle dõinterface entre le client et les entreprises chargées dõexécuter les 

travaux. 
 

 

 Véritable bras droit du maître dõouvrage, il lui propose une solution technique et 

esthétique qui permet de réaliser ce programme, dans lõenveloppe budgétaire et les délais 

qui lui sont assignés. 
 

À partir dõun certain degré de complexité, le maître dõïuvre est constitué dõun 

cabinet dõarchitectes associés à un ou plusieurs bureaux dõétudes techniques (BET). 

Au maître dõïuvre de réaliser la synthèse architecturale des objectifs et des 

contraintes du programme et de sõassurer du respect, lors de lõexécution de lõouvrage, des 

études quõil a effectuées. 

 

Paragraphe 3 : Lõarchitecte  
 

 Lõarchitecte est le concepteur dõun bâtiment ou dõun ouvrage dõart qui a pour 

mission dõorganiser lõagencement de ses espaces et de ses volumes et, dõen conduire la 

réalisation. 

Les projets dõarchitecture peuvent varier de la conception de bâtiment institutionnel, 

commercial, industriel, à des structures civiles diverses, tels des ponts, des monuments ainsi 

quõà de lõaménagement dõurbanisme, de lõaménagement du territoire et de lõaménagement 

dõespace naturel. 
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Paragraphe 4 : Le Bureau dõétudes techniques 

 
Un bureau dõétudes techniques (BET) peut désigner, soit un cabinet indépendant, 

soit un département ou un service au sein dõune administration ou dõune entreprise. Il sõagit 

dõune structure où sont réalisées des expertises à caractère scientifique et/ou technique, 

généralement sous la responsabilité dõun ingénieur. 
 

Ces expertises peuvent recouvrir, entre autres, les champs de lõanalyse de lõexistant 

(état des lieux) ou bien la conception dõun produit ou lõorganisation dõun service. 
 

Le BET a pour mission dõassister le maître dõïuvre (lõarchitecte ou la société 

dõarchitecture) sur les spécificités techniques relevant de ses compétences. Le BET doit être 

assuré et qualifié pour exercer les missions techniques.  
 

Il existe autant de types de BET que de spécialités dõingénierie. 
 

Á Un BET « structure » réalise la conception dõouvrages structurels, quõil 

sõagisse dõouvrages en béton armé, en structure métallique, en structure bois ou 

en structure mixte. 

Á Un BET « Béton » assistera lõarchitecte sur le dimensionnement des ouvrages 

en béton. Il dessine des plans bétons du dossier de consultation des entreprises 

(DCE) et r®dige le CCTP du lot Gros îuvre (GO). 

Á Un BET « Voiries et Réseaux Divers » (VRD) assure la conception des 

espaces extérieurs dõun point de vue technique. Il réalise les documents 

graphiques et les descriptifs techniques correspondant aux prestations de 

surface dites « dõespaces verts » et de V.R.D. 

 

Paragraphe 5 : Le bureau de contrôle  
 

Le bureau de contrôle a principalement une mission dõordre technique et une 

mission dõordre financier. 

Le contrôle financier, assure la mesure des quantités à intervalles de temps 

réguliers, soit en pourcentage, soit par mesurage. 

Le contrôle technique se fait principalement dans les domaines de la solidité de 

lõouvrage et de la sécurité des personnes, particulièrement par la vérification du respect des 

règles de lõart. A cet effet, le contrôleur technique rédige plusieurs avis sur les ouvrages de 

la conception à la réception 

Paragraphe 6 : Lõentrepreneur  
 

Le mot entrepreneur correspond à lõappellation donnée aux chefs dõentreprise du 

secteur du bâtiment ou des travaux publics. 
 

En droit, lõentrepreneur désigne « la personne qui, dans un contrat dõentreprise, 

sõengage à effectuer un travail en réponse à la demande dõun maître dõouvrage ». 
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Après lõapprobation du marché, il est nommé « le titulaire du marché » en charge de 

son exécution. 

La relation  entre le Ma´tre dõouvrage, le Ma´tre dõïuvre et lõentrepreneur est 

présentée dans le schéma n°1 ci-dessous : 

 

Schéma n°1 : Relation entre Ma´tre dõouvrage-Ma´tre dõïuvre, Entrepreneur 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Source : formation sur lõacte ¨ la construction au Gabon  (mars 2015, Cour des comptes) 

 
Section 2 : La définition des actes administratifs, techniques et 

financiers 
 

Paragraphe 1 : Les garanties 
 

Il existe plusieurs types de garanties comme définies ci-dessous. 
 

La garantie de lõoffre est une garantie réelle ou personnelle fournie par le 

soumissionnaire pour assurer sa participation ¨ la proc®dure de passation jusquõ¨ la 

signature du contrat. Elle peut prendre la forme dõun ch¯que certifi® ou dõune caution 

bancaire. Cette garantie est restitu®e ¨ la fin de la proc®dure dõappel dõoffres, que le candidat 

ait été choisi ou non. 
 

La garantie de remboursement de lõavance de démarrage est une garantie 

Maître dõouvrage  
 

Personne pour le compte de laquelle est réalisé lõouvrage : 

- Particulier 

- Société civile 

- Promoteur 

- Etat ou collectivité locale 

Ma´tre dõïuvre 
 

Con­oit lõouvrage, dirige et contr¹le 
lõex®cution des travaux : 

- Architecte 
- Ingénieurs 
- Bureau dõ®tudes techniques 

Entrepreneur 
 

Construit lõouvrage : 
- Entreprise générale 
- Entreprise titulaire dõun lot 

 

Entreprise sous-traitante 

Fabricants 

Contrat de sous-traitance 
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réelle ou personnelle constituée pour assurer la restitution de lõavance consentie par 

lõautorité contractante au titulaire du marché dans le cadre de lõexécution de ce dernier. Elle 

peut prendre la forme dõun chèque certifié ou dõune caution bancaire. Cette garantie est 

restituée au fur et à mesure que lõavance de démarrage consentie est remboursée.  
  
La garantie de bonne exécution est une garantie réelle ou personnelle constituée 

pour assurer la bonne exécution du marché, aussi bien du point de vue technique que du 

délai dõexécution. Elle peut prendre la forme dõun chèque certifié, dõune caution bancaire 

ou être constituée au fur et à mesure de lõavancement du chantier par une retenue en 

pourcentage au paiement de chacun des décomptes. Cette dernière caution est restituée au 

moment de la réception définitive du marché. 
   
La garantie décennale est la garantie due par un constructeur et couvrant la 

réparation de certains dommages pouvant affecter une construction pendant une durée de 

10 ans, à compter de la réception des travaux. Les dommages pris en charge sont ceux qui 

compromettent la solidité de lõouvrage ou qui lõaffectant dans lõun de ses éléments 

constitutifs ou lõun de ses éléments dõéquipement, le rendant impropre à son usage. 

Exemples : grandes fissures, glissement de terrain, défaut dõétanchéité etc. 
 
Ces dommages peuvent toutefois porter sur un élément dõéquipement 

indissociable de lõouvrage, cõest-à- dire qui ne peut être enlevé, démonté ou remplacé sans 

détériorer lõouvrage quõil équipe (exemple : des canalisations encastrées).  

Si ce type de dommage survient, cõest le constructeur qui doit les réparer. Pour 

couvrir cette garantie, le constructeur doit ainsi souscrire une assurance décennale.  

 
Paragraphe 2 : Lõordre  de service 
 

Lõordre de service est la décision écrite du pouvoir adjudicateur qui précise les 

modalités prévues au marché pour lõexécution des prestations.  
 

Lõordre de service est donc un document écrit et sign® par le ma´tre dõïuvre, 

daté et numérotés. Ils sont remis au destinataire contre récépissé. 
  

Toutefois, lorsque le titulaire estime que les prescriptions dõun ordre de service qui 

lui est notifié appellent des observations de sa part, il doit les notifier au signataire de lõordre 

de service concerné, dans un délai de quinze jours, à compter de la date de réception de 

lõordre de service, sous peine de forclusion.  
 

Le titulaire du marché public accuse réception de lõordre de service et renvoie, à 

lõacheteur public, une copie de lõordre de service daté et signé. Il se conforme aux ordres 

de service qui lui sont notifiés, que ceux-ci aient ou non fait lõobjet dõobservations de sa 

part.  

Les ordres de service relatifs à des prestations sous-traitées sont adressés au 

titulaire du marché public qui a seul qualité pour présenter des réserves.  
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Si lõentrepreneur estime que lõordre dépasse les obligations de son marché, il ne 

peut que formuler des réserves avant dõexécuter, selon une procédure se déroulant en deux 

temps :  
 

Á lõentrepreneur retourne imm®diatement au ma´tre dõïuvre un exemplaire sign® 

de lõordre de service sur lequel il indique la date et la mention manuscrite 

« signé avec réserves » au-dessus de sa signature ; 
 

Á dans un délai de 15 jours, il explicite ses réserves au maître dõïuvre par lettre 

recommandée avec accusé de réception ou contre récépissé. Lõentrepreneur 

est réputé avoir accepté toutes les conséquences de lõordre de service quõil 

nõaurait pas évoquées dans ses réserves, à lõexception des conséquences qui 

auraient été imprévisibles.  

Si lõentrepreneur ne respecte pas ces délais, il ne pourra plus ultérieurement 

contester lõordre de service.  

 
Paragraphe 3 : Les réunions de chantier 
 

Parmi les étapes essentielles de toute construction, la réunion de chantier est 

certainement celle à suivre et à mener avec attention. Coordination des corps de métiers, 

état dõavancement des travaux, cõest également lõoccasion dõappréhender les retards, mais 

aussi les éventuelles malfaçons. Elle peut aussi sõaccompagner de visites de chantier à 

effectuer avec la même attention.  
 

Il est difficile dõenvisager de mener à bien une construction avec la coordination de 

lõensemble des corps de métiers sans lõorganisation de réunions de chantier. Ces rendez-

vous réguliers programmés sur les lieux mêmes de la construction sont, dans le bâtiment, 

des moments de première importance. Ils regroupent lõensemble des intervenants, du 

maître dõouvrage aux conducteurs de travaux, avec un chef dõorchestre : le ma´tre dõïuvre.  
 

Chaque réunion de chantier est organisée avec une fréquence prédéterminée. Cõest 

alors lõoccasion de vérifier lõavancement des travaux et de faire le lien entre toutes les 

entreprises, mais aussi de définir et de valider le choix des matériaux, revêtements et 

équipements.  

La réunion de chantier veille à la bonne réalisation des travaux et surtout prévient 

les éventuels problèmes. Ainsi, elle permet dõorganiser le chantier en fonction des 

avancements de chaque corps de métiers, dõappréhender des difficultés 

dõapprovisionnement ou de trouver les solutions à dõéventuels retards.  

Plus spécifiquement, ces séances de suivi de chantier permettent aussi de déceler 

immédiatement les éventuelles malfaçons et anticiper les surcoûts qui y sont liés.  
 

Animer une réunion de chantier est donc un enjeu de premier ordre pour garantir 

le bon déroulement des travaux. Si le maître dõouvrage y joue un rôle important, le maître 
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dõïuvre en devient la pi¯ce ma´tresse en se chargeant de mener ces s®ances. Pour cela, il 

est essentiel de préparer chaque rendez-vous et de définir précisément les points à aborder 

et ceux à surveiller.  
 

Chaque réunion de chantier doit être suivie par lõélaboration dõun procès-verbal 

signé par lõensemble des participants. Tous les Procès-Verbaux (P.V) des réunions de 

chantier constituent une source dõinformations indispensables pour une analyse a posteriori 

du déroulement dõun chantier.  

 

Paragraphe 4 : Le métré-attachement contradictoire 
 

Un métré est un relevé des travaux quotidiens exécutés par une entreprise de 

constructions ou de travaux publics et qui sert de pièce justificative à lõentrepreneur pour 

les sommes quõil réclame.  
 

Ces métrés font lõobjet dõattachements contradictoires, signés conjointement par 

le bureau de contrôle et lõentreprise.  

 
Paragraphe 5 : Les factures de lõentreprise 
 

Chaque fin de mois, lõentreprise présente la facture des travaux réalisés dans le 

mois. Elle est établie en prenant en compte les quantités issues des métrés et attachements 

contradictoires auxquels sõappliquent les prix unitaires du marché. Pour un meilleur 

suivi des montants engagés, il est préférable que ces factures soient présentées en cumulé, 

depuis le début du chantier, déduction faite du montant cumulé du mois précédent. Cette 

facture fait office de projet de décompte mensuel.  
 

Dans un délai de 45 jours suivant la date de notification du procès-verbal de 

réception, lõentrepreneur doit établir et remettre au maître dõïuvre un projet de d®compte 

final.  

La remise du projet du décompte final, comme celle des projets de décomptes 

mensuels, doit se faire au ma´tre dõïuvre par tout moyen permettant de donner une date 

certaine contre récépissé.  
 

Le projet de décompte final, établi à partir des prix de base, comporte le total 

des sommes auxquelles lõentrepreneur peut prétendre du fait de lõexécution du marché. 

Il est structuré par les mêmes rubriques que celles qui figurent dans les projets de 

décomptes mensuels.  
 

Lõentrepreneur doit récapituler, dans le projet de décompte final, les réserves quõil 

a émises et qui nõont pas été levées, sous peine de forclusion.  
 

Le projet de décompte final dressé par lõentrepreneur le lie en ce qui concerne les 

indications quõil contient, lesquelles sont relatives aux travaux exécutés et à lõapplication 

des prix. Néanmoins, lõentrepreneur pourra toujours invoquer les éléments impossibles à 

chiffrer, tels que :  
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Á la clause de révision de prix si les indices ne sont pas connus ;  
Á les intérêts moratoires qui ne peuvent être arrêtés quõune fois connue la date 

du paiement du solde.  
 

En revanche, doivent être inscrits, sur le projet de décompte final, les intérêts 

moratoires sur acomptes si ces derniers ont été payés tardivement, ainsi que le coût des 

travaux supplémentaires.  

À la fin des travaux, lõentrepreneur a le choix, pour les travaux exécutés au cours 

du dernier mois, entre établir un dernier projet de décompte mensuel avant réception, ou 

rédiger uniquement le projet de décompte final après réception, sans présenter le dernier 

acompte mensuel.  
 

Nõ®tablir quõun seul d®compte pourrait °tre considéré comme une simplification ; 

mais, en fait, lõentrepreneur a intérêt à fournir un dernier décompte mensuel afin dõêtre réglé 

plus rapidement. En effet, le délai de paiement dõun acompte mensuel (60 à 90 jours) court 

de la date de remise du projet de décompte par lõentrepreneur au ma´tre dõïuvre. 
  

Le délai de paiement du solde (60 à 90 jours également) est conditionné, quant à 

lui, par lõobtention de la réception définitive.  

 
Paragraphe 6 : Les d®comptes de lõadministration 
 

Lõadministration, à la réception de la facture de lõentreprise ou du projet de 

décompte, produit alors un décompte faisant mention de lõavancement des travaux, du taux 

de remboursement de lõavance de démarrage, des dépenses engagées par exercice, des 

retenues de garanties et des pénalités appliquées. Le projet de décompte de lõentrepreneur 

ne peut être rejeté. Il peut faire lõobjet, lors de lõétablissement du décompte de 

lõadministration, de modifications. Ces modifications doivent être justifiées par 

lõadministration. 

 

Paragraphe 7 : Les règlements 
 

Les opérations effectuées par le titulaire du marché et susceptibles de donner lieu 

à versement dõavances, dõacomptes ou à paiement pour solde, sont constatées par écrit par 

la personne responsable du Marché ou son mandataire, suivant les modalités prévues par 

le cahier des clauses administratives générales.  
 

Le titulaire dõun marché entièrement exécuté reçoit lõintégralité du montant du 

marché sur présentation du décompte général et définitif, du procès-verbal de réception 

définitive établi par le maître de lõouvrage et visé par la Direction Générale du Budget et 

des Finances Publiques.  
 

Le représentant de lõautorité contractante est tenu de procéder au paiement des 

acomptes et du solde dans un délai qui ne peut dépasser quatre-vingt-dix (90) jours 

ouvrables à compter de la réception de la facture. Un délai de paiement de soixante jours 

est accordé aux petites et moyennes entreprises bénéficiant de lõagrément PME. 
 

Le dépassement du délai de paiement fait courir, après une mise en demeure 
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infructueuse de quinze jours ouvrables, au profit du titulaire du marché, des intérêts 

moratoires au taux légal annuellement fixé par la banque des États de lõAfrique Centrale.  
 

Enfin, le produit des avances ou acomptes ne peut servir que pour les besoins du 

marché. Toute violation de cette disposition peut conduire à la résiliation du marché de 

plein droit. 
 

Paragraphe 8 : La réception provisoire 

La réception est lõacte par lequel le maître de lõouvrage déclare accepter lõouvrage, 

avec ou sans réserve et constate que les constructeurs ont accompli leurs engagements 

contractuels.  
  
La réception permet au maître de lõouvrage de vérifier la qualité apparente du 

travail fourni et dõexiger des réfections si les travaux :  
  
ü ne sont pas conformes aux stipulations du marché ;  

ü ne sont pas exécutés suivant les règles de lõart.  

Ses effets sont de deux ordres :  
 
 

ü elle permet le transfert de la garde de lõouvrage ;  

ü elle constitue le point de départ des responsabilités et de garanties légales, à 

savoir :  

¶ la garantie de parfait achèvement ou de bon fonctionnement ;  

¶ la garantie décennale.  
 

En cas dõacceptation, avec ou sans réserve, la décision fixe également la date 

dõachèvement des travaux. 
   
La réception incombe au maître de lõouvrage. Lõentrepreneur, dont les travaux sont 

examinés, doit obligatoirement être présent ou, en cas dõabsence, y avoir été dûment 

convoqué. À défaut, la réception lui est inopposable.  
 

Elle revêt la forme dõun procès-verbal de réception signé par le maître de lõouvrage 

et visé par lõentrepreneur et ®ventuellement par le ma´tre dõïuvre.  
  
La double réception, provisoire suivie dõune réception définitive, dans un délai 

minimal dõun an, est la pratique courante. 
   
Au demeurant, la réception peut être :  

 

Á globale : elle fait lõobjet dõune opération dõensemble à la fin des travaux, quelle 

que soit lõimportance et la durée de ceux-ci ;  
 

Á partielle : elle est organisée en fonction de lõétat dõavancement des travaux. 

Elle est plus particulièrement conseillée pour les travaux lorsque le maître de 

lõouvrage entend prendre possession des ouvrages au fur et à mesure de leur 

réalisation.  
 

La réception sans réserve exonère le constructeur de toute responsabilité pour les 
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désordres apparents. Les dommages ou défauts de conformité non apparents à la 

réception et qui se révèlent dans lõannée qui suit, sont notifiés par écrit à lõentrepreneur par 

le maître de lõouvrage.  

Les réserves mineures ou « menues réserves » ne doivent pas empêcher de 

prononcer la réception. Il est possible dans ces derniers cas de surseoir au décompte 

définitif jusquõà ce que ces menues réserves soient levées. Il est également possible de 

convenir avec lõentrepreneur dõune révision sur les prix.  
 

Les réserves dûment qualifiées permettent de prolonger la responsabilité 

contractuelle des constructeurs tant quõelles ne sont pas levées.  
 

Le maître de lõouvrage peut refuser la réception si les travaux ne sont pas achevés, 

sous réserve de leur importance, comme indiqué ci-dessus, ou si les vices de conception ou 

de construction sont trop importants.  
 

Les réserves à la réception sont les réserves émises par le maître de lõouvrage 

et non les réserves émanant des professionnels de la construction. Elles ont pour fonction 

de maintenir les droits du maître de lõouvrage à recevoir un ouvrage conforme aux 

spécifications du contrat et aux règles de lõart. Elles ne font pas obstacles à la réception. 

Elles se distinguent des désordres évoqués lors des périodes de garantie notamment 

par leur caractère apparent lors de la réception.  
 

Pour obliger les constructeurs à remédier aux vices de construction ou de 

conception quõelles visent, les réserves doivent revêtir une certaine importance au regard 

de lõensemble des travaux.  
 

On distingue plusieurs catégories de réserves :  
 

Á les réserves fondées sur lõexécution de futures épreuves. Elles ne sont levées que 

si ces épreuves sõavèrent concluantes ;  
 

Á les réserves dues à lõinexécution de certaines prestations initialement prévues 

et qui nõont pas été réalisées au jour de la réception. Le maître de lõouvrage peut 

décider de prononcer la réception, lõentrepreneur devant exécuter ces prestations 

dans un délai déterminé. Un nouveau procès-verbal devra être dressé ;  
 

Á les réserves pour malfaçons. Les entrepreneurs doivent y remédier dans un 

délai fixé par le maître de lõouvrage en fonction de la nature ou de lõimportance 

des travaux à exécuter ou, à défaut, trois mois avant lõexpiration du délai de 

garantie de parfait achèvement.  

 

Paragraphe 9 : La réception définitive 
 

Au plus tôt un an après la réception provisoire, la réception définitive de lõouvrage 

peut avoir lieu. Lors de la réception définitive, le maître dõouvrage constate que les 

travaux ont été réalisés conformément au programme et aux règles de lõart  
 

Dès ce moment, le maître dõouvrage ne pourra plus se prévaloir de vices 

considérés comme « apparents » en vue de faire valoir la responsabilité de 
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lõentrepreneur.  
 

La réception définitive constitue en outre le point de départ de la garantie 

décennale affectant lõouvrage. Cette garantie décennale, dont lõentrepreneur ne peut en 

aucun cas sõexonérer, couvre lõensemble des éventuels vices cachés pouvant affecter 

lõouvrage.  

 

Section 3 : La définition des matériaux de construction 

Paragraphe 1 : La carrière de remblais 

La carrière de remblai est un endroit où on extrait du matériau (en lõoccurrence du 

remblai4) pour créer une plate-forme ou combler un vide comme illustré par la photo n°1 

ci-dessous. 
 

Photo n°1 : Une carrière de remblais 

                     Source : Rapport de la formation sur lõacte ¨ la construction au Gabon 
          (Mars 2015, Cour des comptes) 

Paragraphe 2 : La carrière de latérite 

La carrière est un endroit où on extrait du matériau (en lõoccurrence la lat®rite) 

destiné à la construction. La latérite est un sol rouge vif ou rouge-brun, très riche en oxyde 

de fer et alumine, formé sous climat tropical. Ce sol se transforme en une cuirasse impropre 

à la culture sous l'effet de l'alternance saison sèche/saison humide. La latérite peut être 

exploitée comme gisement de fer ou d'aluminium ou comme matériaux pour la 

construction de chaussées. 
 

La photo n°2 ci-dessous présente une carrière de latérite à Ndendé ayant été 

exploit®e par lõentreprise SANTULLO SERICOM. 

Photo n°2 : Une carrière de latérite sur lõitin®raire Mouila-Ndendé 

         
 Source : -V isite de contrôle à Mouila et Ndendé ,7-8 février 2017 

 -Image : Cour des comptes  

                                            
4 Le Remblai est une opération qui consiste à apporter un ensemble de terre ou de matériaux inertes sur un terrain. 
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Paragraphe 3 : Le concasseur 

Un concasseur est une machine conçue pour réduire les grosses roches en petites 

pierres, gravier ou poussière de roche. Les concasseurs peuvent être utilisés pour réduire la 

taille ou changer la forme des déchets afin qu'ils puissent être plus facilement éliminés ou 

recyclés. Ils peuvent également réduire la taille d'un mélange solide de matières premières 

(comme le minerai), de sorte que ses différents composants puissent être séparés. 
 

Lors de la visite du chantier de construction de la route Mouila-Ndendé, lõ®quipe 

dõaudit a pu visualiser un concasseur sur la base de lõentreprise install® entre ces deux villes 

comme présenté sur la photo n°3 ci-dessous. 
 
 

Photo n°3 : Un concasseur sur la base de lõEntrepreneur entre Mouila et Ndendé                                      

Source : -V isite de contrôle à Mouila et Ndendé du 7 au 8 février 2017 
  - Image : Cour des comptes  
 

Paragraphe 4 : La centrale à béton 

Une centrale à béton est une installation conçue pour produire du béton en grande 

quantit®. Elle peut °tre install®e soit sur un chantier sp®cifique, soit pr¯s dõune carri¯re, ou 

encore de façon permanente en périphérie des zones urbaines comme le montre la photo 

n°4 ci-dessous prise le 6 février 2017 par lõ®quipe dõaudit lors de la visite du chantier de la 

réhabilitation du pont de Kango. 

                 Photo n° 4 : La centrale à béton du Chantier du Pont de Kango 

Source : -V isite de contrôle du chantier de la réhabilitation du pont d Kango le 6 février 2017 
 -Image : Cour des comptes  
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Paragraphe 5 : La centrale dõenrobage 

Les centrales dõenrobage produisent lõenrob® (ou bitume) rev°tant la majorité des 

routes. Il en existe différents types : continues ou discontinues, à chaud ou à froid. Les 

photos n°5 et n°6 ci-dessous présentent la centrale dõenrobage continue à chaud du chantier 

dõAki®ni. 
 

Photo n°5 : Les trémies5  

 

  Source : -V isite de contrôle à Akiéni du 2 au 5 février 2017  
   -Images : Cour des comptes 

 

Section 4 : Les définitions des procédés de construction 
 
 

Paragraphe 1 : Lõenrobé 
 

Lõenrobé bitumineux ou encore asphalte est un revêtement de voirie. Cõest un 

mélange de granulats concassés, de sable et de liant hydrocarboné, appelé bitume, appliqué 

en une ou plusieurs couches pour constituer les différentes couches de la chaussée (couche 

de base et couche de roulement). 

 

Paragraphe 2 : La grave bitume (GB) 
 

La Grave Bitume est un enrobé « structurant » composé de 3 à 4% de bitume utilisé 

en couche de base pour chaussée à fort trafic. De granulométrie contrôlée de 0/14 ou 0/20 

(du sable jusquõaux cailloux), cet enrob® ¨ module de rigidit® ®lev® est mis en ïuvre sur une 

épaisseur qui peut varier de 6 à 16 cm. 

 

Paragraphe 3 : Le béton bitumineux (BB) 
 

Le béton bitumineux (aussi appelé enrobé bitumineux) est composé de différentes 
fractions de gravillons, de sable, de filler et utilise le bitume comme liant. Il constitue 
généralement la couche supérieure des chaussées (couche de roulement). La durée de vie 
dõun b®ton bitumineux est li®e ¨ la structure mise en place au regard des usagés quõil 
supporte.  

 

                                            
5Le Trémie est un grand entonnoir destin® ¨ stocker puis ¨ verser une mati¯re pond®reuse (grain, sableé) par 
gravitation. 

Photo n°6 : le four  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Bitume
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CHAPITRE 2  : LES ETAPES DE LA MISE EN îUVRE DõUN PROJET 

ROUTIER  

 

La construction dõune route est si complexe quõil est n®cessaire et important de 

respecter les sept étapes fondamentales énumérées ci-dessous. 
 

1) les études préalables en infrastructure routière ; 

2) les études dõavant-projet ; 

3) la concertation avec le public ; 

4) lõenquête publique et la déclaration dõutilité publique ; 

5) les études de projet ; 

6) les consultations ; 

7) lõexécution des marchés. 

 

Section 1 : Les études préalables en infrastructure routière 
 

La particularité de la route est que ses impacts sont nombreux, complexes, directs 

ou indirects sur lõenvironnement. Ils varient selon le contexte et peuvent °tre ais®ment 

inventoriés ; car ils touchent des écosystèmes définis par leurs composants : eau, air, faune, 

flore, sol et sous-sol. 
 

Pour prendre en compte les impacts de la route, les exigences sociales ont, depuis 

peu, forgé des outils législatifs et réglementaires qui encadrent ces domaines. 
 

Le domaine foncier pris au sens large est le premier touché parce que la route 

interagit avec les zones urbaines quõelle traverse où quõelle dessert. Une nouvelle 

infrastructure modifiera le développement urbain mais aussi le développement économique 

dõun territoire.  
 

Ainsi, il y a lieu de définir dõabord la zone dõétude pertinente pour le projet routier 

imaginé puis de tout mettre en ïuvre pour faire adopter le périmètre de cette zone aux 

problématiques étudiées. Enfin, un recensement des contraintes sur le périmètre en 

question devra être effectué. Il permet dõidentifier des couloirs privilégiés en fonction des 

objectifs du projet attendu au regard de lõensemble des contraintes. 

 

Section 2 : Les études dõavant-projet 
 

À ce niveau des études, les objectifs principaux sont les suivants : 
 

¶ préciser et justifier les fonctions locales de lõaménagement ; 
 

¶ étudier les choix possibles de tracés ; 
 

¶ définir et comparer les avantages et les inconvénients de différents tracés (dits 

« variantes ») et modes de transport, au regard de lõintérêt public et général, de la 

demande en transport et des objectifs de lõaménagement et donc au regard des 

contraintes économiques, sociales et environnementales à prendre en compte ; 
 

¶ définir son coût dõobjectif. 
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Section 3 : La concertation avec le public 
 

Le principe de participation r®sulte dõune part, dõune prise de conscience des 

cons®quences de certains projets dõam®nagement ou dõ®quipement sur lõenvironnement et 

dõautre part, dõune ®volution dans la conception du principe de concertation pr®alable ¨ la 

r®alisation des projets dõam®nagement du territoire. La concertation peut °tre mise en ïuvre 

à plusieurs niveaux. Dès les études préliminaires, elle permettra de faire émerger des 

paramètres de lõenvironnement qui auraient pu ne pas être détectés. Au stade de lõavant-

projet, la concertation va permettre de recueillir lõavis de la population sur chaque variante. 
 

Le bilan de la concertation permet aussi bien aux maîtres dõouvrage et dõïuvre 

dõintégrer des préoccupations qui nõavaient pas été envisagées et guidera le maître dõouvrage 

pour le choix de la solution qui sera retenue. Ce dernier ne doit pas être seulement capable 

de concevoir un projet, comme simple objet technique, mais il doit savoir le justifier par 

rapport à son environnement et à une problématique dõaménagement spatial. 

 

Section 4 : Lõenquête publique et la déclaration dõutilité publique 
 

Le dossier dõenquête publique, quõil soit préalable ou non à la déclaration dõutilité 

publique, est établi à partir des études dõavant-projet sommaires.  
 

Ce dossier comporte une pièce essentielle : « lõétude dõimpact ». Cette enquête est 

réalisée sur les bases de lõimpact environnemental. Pour les projets de grande importance, 

le dossier comprend, en autres, une étude socio-économique.  

 

Section 5 : Les études de projet 
 

Dès que le projet est déclaré dõutilité publique, les études précises pourront alors être 

lancées. Le tracé sera alors précisément défini ainsi que lõensemble des détails de 

construction. 
 

Parallèlement, dõautres enquêtes seront lancées à savoir : 
 

¶ lõenquête parcellaire : elle permettra de connaître précisément les propriétaires 
de chaque parcelle touchée par le projet. Cõest sur sa base que les acquisitions 
ou, le cas échéant, les expropriations auront lieu. Cette enquête peut aussi être 
réalisée en simultanéité avec lõenquête publique ; 
 

¶ les éventuelles enquêtes publiques liées à la mise en compatibilité des 
documents dõurbanisme. En effet, lõinfrastructure peut être contraire, voire 
interdite, par les documents dõurbanisme. Dans ce cas, cõest le document 
dõurbanisme qui sõadapte. 

 

Section 6 : Les consultations 
 

Une fois le projet parfaitement défini, il y a lieu de passer à son exécution.  
 

Le maître dõouvrage étant public pour le sujet qui nous intéresse, il est astreint au 

code des marchés publics. Il établit alors un dossier de consultation. Ce document 

contiendra tous les éléments techniques qui définiront le projet à réaliser, les référentiels et 
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les normes techniques à prendre en compte, les conditions économiques et réglementaires 

de réalisation avec en particulier les modes de rémunération, les conditions de mise en 

concurrence et les critères dõappr®ciation des offres.  
 

À ce stade, répondant à des problématiques complexes, les procédures de passation 

des marchés publics sont multiples et sont revues par le décret n° 0254/PR/MEEDD du 

19 juin 2012 portant code des marchés publics  en République  gabonaise. 

 

Section 7 : Lõexécution des marchés 
 

Un marché public est un contrat consacrant lõaccord de volont® entre deux 

personnes dotées de la personnalité juridique, ce qui exclut notamment toute décision 

unilatérale. 
 

Le caract¯re on®reux exprime lõid®e dõune charge pesant sur lõacheteur.  
 

Dans la majorité des cas, le marché donnera lieu au versement dõune somme 

dõargent. N®anmoins, en lõabsence dõun tel versement, le caract¯re on®reux peut aussi bien 

r®sulter dõun abandon par lõacheteur public dõune possibilit® de recette li®e ¨ lõex®cution du 

march®. Il sõagira, par exemple, de lõautorisation donn®e au cocontractant dõexploiter les 

panneaux publicitaires installés sur le domaine public, en se rémunérant par les recettes 

publicitaires y aff®rents ou de lõautorisation donn®e au cocontractant de vendre le sable ou 

les graviers tirés dõun cours dõeau dont il a r®alis® le curage. 
 

En revanche, les prestations que la personne publique obtient à titre gratuit ne 

peuvent jamais être qualifiées de marchés publics. 
 

Dans le cas des projets objets du présent rapport, les marchés publics sont les 

contrats qui lient le maître dõouvrage (lõEtat gabonais) à lõentreprise adjudicataire (le 

groupement SANTULLO SERICOM). Il incombe à chacune des parties dõexécuter ses 

obligations contractuelles. Lõentreprise doit réaliser les travaux et le maître dõouvrage doit 

rémunérer lõentreprise pour sa prestation.  
 

En cours dõexécution, toute modification du projet et donc des prestations à réaliser 

doit alors se traduire par une modification du contrat. Le code des marchés publics en 

application au Gabon le permet au travers des avenants.  

 

La Direction Général des Marchés Publics (DGMP) est chargée dõapprouver les 

marchés pass®s par lõEtat gabonais conformément aux dispositions de lõarticle 101 du d®cret 

n° 0254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant code des marchés publics.   
 

Le maître dõïuvre est charg®, pour le compte du ma´tre dõouvrage, de veiller à la 

bonne exécution du marché. Il dispose dõun arsenal juridique contraignant pour lõentreprise 

au travers du CCAP.  Les contentieux qui peuvent opposer maître dõouvrage et entreprise 

peuvent être réglés à lõamiable ou devant un tribunal administratif. 
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PARTIE  II : PRESENTATION GENERALE DES ACTEURS IMPLIQUES  
DANS LA MISE EN îUVRE DES SIX (6) PROJETS  

 

Les projets objets de lõaudit ont ®t® con­us par les administrations techniques (le 

Ministère des Travaux Publics, le Fonds Routier et lõANGT), réglés par les services financiers de 

lõEtat (la DGCPT et la Caisse de Relance) et mis en ïuvre par le Groupement SANTULLO 

SERICOM. 

 

CHAPITRE 1 : LõADMINISTRATION 
 

Section 1 : Le Ministère des Travaux Publics  
 

Le Minist¯re des Travaux Publics, de lõEquipement et de la Construction, 

actuellement appelé Ministère des Infrastructures, des Travaux Publics et de 

lõAm®nagement du Territoire est régi par le décret n°000469/PR/MTPEC du 4 mai 2007 

portant attributions et organisation du Minist¯re des Travaux Publics, de lõEquipement et 

de la Construction. Cõest lõacteur central en mati¯re de march®s publics relatifs à la 

construction dõinfrastructures. 
 

Paragraphe 1 : Les missions 
 

La mission principale dudit département ministériel est de mettre en ïuvre la 

politique du Gouvernement en mati¯re dõinfrastructures de transport, dõ®quipement, de 

construction, de voirie, dõassainissement et de salubrité publique. A cet effet, il est chargé : 
 

- dõ®tudier, de réaliser, de contr¹ler et dõentretenir toutes les infrastructures de 
transport, tous les équipements et édifices publics ainsi que les ouvrages et 
installations dõassainissement ex®cut®s pour le compte ou avec la garantie de 
lõEtat ou pour le compte des collectivités locales qui en font la demande ; 
 

- de g®rer et dõentretenir le patrimoine routier et immobilier ainsi que la partie 
riveraine du domaine public maritime, lagunaire et fluvial ; 
 

- de donner un avis technique sur les marchés publics ; 

- de contrôler la conformit® des travaux dõassainissement ; 

- de coordonner, avec les autres services concern®s, les travaux dõassainissement. 
 

En vertu des dispositions du décret sus cité, le Ministère des Travaux Publics, de 

lõEquipement et de la Construction peut représenter lõEtat comme ma´tre dõouvrage. 
 

Paragraphe 2 : Lõorganisation 
 

Dans le cadre de lõaccomplissement de ses missions, le Ministère des Travaux Publics 

est organisé en directions techniques, à savoir : 
 

- la Direction Générale des Etudes des Infrastructures (DGEI) ; 

- la Direction Générale des Infrastructures de Transport (DGIT) ; 

- la Direction G®n®rale de la Construction et de lõEquipement (DGCE) ; 

- la Direction G®n®rale de lõEntretien des Routes et A®rodromes (DGERA). 
 

Le tableau n°1 ci-après présente de façon synoptique les attributions de la DGERA, 
DGEI, DGIT, DGCE. 
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Source : -D®cret nÁ000469/PR/MTPEC du 4 mai 2007 portant attributions et organisation du Minist¯re des TP, de lõEquipement et de la Construction 

-Tableau : Cour des comptes

Directions Attributions 

 
 
Direction Générale des Etudes des 

Infrastructures 
 (DGEI) 

- R®alisation des ®tudes pr®liminaires de conception, de faisabilit® et dõex®cution ; 

- Effectuer des audits des projets ; 

- Elaboration des programmes dõex®cution des projets issus des plans dõactions dõinfrastructures nationaux, sous régionaux 

et internationaux ; 

- Elaboration des plans et schémas directeurs des infrastructures ; 

- Elaboration des normes et réglementations techniques et administratives ; 

- Etudier la structure et lõ®volution des prix relatifs aux infrastructures ; 

- Elaboration et diffusion des documents servant de base aux études des prix des marchés ; 

- R®aliser les ®tudes dõimpact des projets sur lõenvironnement et sõassurer de la protection de celui-ci lors de la réalisation 

des travaux. 

 
Direction Générale des 

Infrastructures de Transport 
 (DGIT) 

- Ex®cuter les plans dõaction des am®nagements des infrastructures de transport ; 

- R®aliser ou faire r®aliser, contr¹ler les travaux neufs des infrastructures de transports et des ouvrages dõart ; 

- Assurer, à la demande des Collectivit®s Locales, lõexpertise de leurs travaux dõinfrastructures de transports et des ouvrages 

dõart ; 

-  Proc®der ¨ la r®ception provisoire ou d®finitive des travaux dõinfrastructures de transports et des ouvrages dõart.  

 
Direction Générale de la 

Construction et de lõEquipement 
(DGCE) 

- Ex®cuter les plans dõactions de r®alisation et dõentretien des ®quipements ; 

- Exécuter ou faire réaliser les travaux de construction des équipements ; 

- Assurer le suivi et la gestion des équipements ; 

- Effectuer les expertises.  

 
Direction G®n®rale de lõEntretien 

des Routes et Aérodromes 
(DGERA) 

- Ex®cuter les programmes dõentretien des routes et a®rodromes ; 

- Assurer la gestion, lõentretien, la conservation et la protection du patrimoine routier national ; 

- Effectuer, ¨ la demande des Collectivit®s Locales, lõexpertise et lõentretien de leur r®seau routier ; 

- Promouvoir et encadrer les petites et moyennes entreprises dans le domaine de lõentretien routier. 

Tableau n°1: Présentation synoptique des attributions des Directions Générales du Ministère des Travaux Publics  
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Section 2 : Le Fonds Routier  
 

Le Fonds Routier (FR) est un établissement public à caractère industriel et 

commercial (EPIC).  
 

Paragraphe 1 : Le rappel historique 
 

 

Lõhistoire du Fonds Routier au Gabon débute en 1993 et résulte du constat selon 

lequel nombre de routes bitumées avaient une durée de vie limit®e, faute dõun entretien 

convenable. 
 

Suite aux manquements constat®s dans lõentretien des infrastructures routi¯res 

existantes, les bailleurs de fonds ont imposé comme conditionnalité à la poursuite de leur 

appui ¨ lõam®nagement routier, la mise en place dõun dispositif qui soit fluide et qui sõoccupe 

exclusivement du financement de lõentretien des infrastructures existantes. Ainsi, lors du 

lancement du Programme dõAm®nagement du R®seau Routier (PARR) en 1993, les bailleurs 

de fonds ont exigé des autorités gabonaises la mise en place dõun Fonds dõEntretien Routier 

(FER). 
 

Cette volonté manifeste, de la part de ces bailleurs, vise essentiellement ¨ sõassurer 

de lõentretien ult®rieur des routes quõils seraient amenés à financer. 
 

 Le FER dit « de première génération » a été créé par la loi n°2/97 du 25 juin 

1997. Il avait pour objectif principal la mise en place, sur ressources propres de lõEtat, dõun 

mécanisme de financement sûr, fiable et pérenne garantissant une disponibilité immédiate 

des fonds et un paiement rapide des entreprises, ¨ partir dõun circuit plus souple et plus 

r®actif que celui du Tr®sor Public. Nõayant pas atteint ces objectifs et eu égard aux 

dysfonctionnements constat®s, notamment dans la mobilisation et lõutilisation des 

ressources, les bailleurs de fonds ont préconisé une réforme institutionnelle ayant abouti à 

la mise en place du FR dit « de deuxième génération » (FER 2) dont le statut juridique 

et les mécanismes de financement devraient garantir un entretien durable de nos routes.  
 

Le FER 2 a ®t® mis en place apr¯s lõadoption par les deux chambres du Parlement 

de lõOrdonnance nÁ001/PR/2006 du 9 f®vrier 2006. 
 

Il convient de noter que la mise en place du Fonds dõentretien Routier de deuxième 

génération se fonde sur le principe de la « Commercialisation » de la route. Cette réforme 

institutionnelle est basée sur un changement de logique : le passage dõune situation 

antérieure classique dans laquelle le financement est assuré par le budget g®n®ral de lõEtat, ¨ 

une situation nouvelle où le financement est assur® par les redevances dõusage de la route 

(RUR), constituant de fait le tarif routier (en tant que service quasi-marchand) cogéré par 

lõadministration, les gestionnaires de r®seaux routiers et les usagers. 
 

Depuis le 3 février 2012, le Fonds dõEntretien routier de deuxi¯me g®n®ration (FER 

2) se nomme désormais le Fonds Routier (FR). Le Fonds routier comporte deux (2) 

guichets distincts : lõun est destin® au financement de lõentretien routier, lõautre à 

lõinvestissement pour la construction des voies. 
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Paragraphe 2 : Les ressources financières du fonds routier 
 

Lõordonnance n°001/PR/2006 du 09 février 2006 portant création du FER 2 

indique, de manière exhaustive, en son article 11, les différentes ressources susceptibles 

dõalimenter ledit fonds. Parmi ces diff®rentes ressources, la Redevance dõUsure de la Route 

(RUR) en est la principale en remplacement de la Taxe de Consommation Intérieure des 

Carburants (TCIC). 
 

La RUR est indexée sur lõutilisation de la route et est pay®e par le consommateur de 

carburant et lõusager de la route. Cette redevance est d®fiscalis®e et aucune exemption nõest 

appliquée. Elle rapporte en moyenne 19 milliards de Francs CFA par an, déposés sur le 

compte du FER 2 ouvert dans les livres de la Banque des Etats de lõAfrique Centrale 

(BEAC).  
 

Notons que trois principales ressources alimentent ledit compte, à savoir la RUR, la 

taxe sur les salaires et la taxe sur les assurances. Par Arrêté Ministériel 

n°00226/MEFBP/CABME/SG/DGI du 1er Mars 2007, le Ministère des Finances 

plafonne le montant cumulé des trois ressources à reverser au FER à 33 Milliards de Francs 

CFA. 
 

Enfin, le Gouvernement a décidé de la fusion de lõAgence nationale des grands 

travaux (ANGT) et du Fonds  routier (FR) le 29 janvier 2015 pour donner naissance à 

lõAgence nationale des grands travaux dõinfrastructures (ANGTI) qui a pour mission 

principale dõex®cuter la politique publique en mati¯re de grands travaux dõinfrastructures et 

de sõassurer de la r®alisation de ceux-ci dans les délais contractuels, conformément aux 

normes de qualité requises. 
 
 

Section 3 : LõAgence Nationale des Grands Travaux (ANGT) 
 

Dénommée à sa création en 2010, Agence Nationale des Grands Travaux (ANGT), 
cette agence est un établissement public à caractère administratif (EPA) placé sous la tutelle 
de la Présidence de la République et des Ministères Sectoriels. Elle est dotée de la 
personnalit® juridique et jouit de lõautonomie administrative et financi¯re.  

 
Paragraphe 1 : Les missions de lõANGT 

 

En vue de promouvoir, de manière durable, le développement économique, social 
et environnemental du Gabon, lõANGT a pour principales missions : 

 

- de coordonner et de synchroniser les projets en étroite collaboration avec les 
Ministères en accord avec le SDNI6 ; 
 

- de développer des procédures afin dõatteindre les niveaux de s®curit®, de qualit® 
et de durabilité selon les normes internationales ; 
 

- de contrôler et dõexécuter les projets en tant que Maître dõOuvrage D®l®gu®. 
 

En définitive, lõANGT a été mise en place pour soutenir la République Gabonaise 

                                            
6 Schéma Directeur National dõInfrastructures 
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dans la planification et lõidentification des grands projets dõinfrastructure class®s comme 
prioritaires par le Gouvernement. 

 

Elle doit ®galement sõassurer du contr¹le, de lõex®cution des projets en tant que 
Ma´tre dõOuvrage Délégué et du suivi des contrats en cours en visant la transparence, le 
respect des coûts et des délais et une qualité optimale. 

 

En effet, aux termes des dispositions de lõordonnance nÁ 004/PR/2010 du 25 f®vrier 
2010 portant création et organisation de lõANGT, abrog®e par la loi nÁ 016/2010 du 27 
juillet 2010, cette agence est chargée : 
 

Á dõassurer les ®tudes, la direction, le contr¹le technique et financier et lõex®cution 
des grands projets prioritaires ; 
 
 

Á dõassurer la constitution et la gestion dõune banque de données techniques, 
économiques et financières nationale en la matière ; 
 
 
 

Á de rechercher, en collaboration avec les autres administrations compétentes, les 
financements n®cessaires et dõen assurer la gestion ; 
 
 

Á de r®aliser ou faire r®aliser les ®tudes en vue de lõ®laboration des cahiers des 
charges ; 
 

Á de participer, avec les autres administrations compétentes, à la conception des 
plans dõam®nagement et de d®veloppement du territoire ; 

 

Á dõassurer la réception des travaux, pour le compte des administrations ou 
institutions bénéficiaires. 

 
Paragraphe 2 : Lõorganisation et la composition de lõANGT 
 

Conform®ment ¨ lõordonnance nÁ004/PR/2010 du 25 f®vrier 2010 portant cr®ation 

et organisation de lõAgence Nationale des Grands Travaux, lõagence est composée dõun 

Conseil dõAdministration, dõune Direction Générale et dõune Agence Comptable. 
 

Par ailleurs, lõordonnance n°004/PR/2010 du 25 février 2010 précise que le 

Directeur Général agit sous la supervision dõun Conseil dõorientation pr®sid® par le 

Pr®sident de la R®publique, Chef de lõEtat. C'est dire que sur le plan organisationnel, il 

convient dõajouter le Conseil dõorientation aux autres organes pr®cit®s. 
 
 

Paragraphe 3 : Les ressources financières de lõANGT 
 

Conform®ment aux dispositions de lõarticle 7 de la loi n° 004/PR/2010 du 25 février 

2010 pr®cit®e, les ressources de lõAgence sont constitu®es par :  
 

¶ des subventions et concours financiers de lõEtat ; 
 

¶ des ressources propres ; 
 

¶ des emprunts ; 
 

¶ des aides provenant des bailleurs de fonds ; 
 

¶ des produits du placement de ses fonds ; 
 

¶ des dons et legs. 
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Paragraphe 4 : Les procédures applicables ¨ lõANGT 
 

 

Lõattribution des march®s publics aux entreprises par lõAgence ob®it aux procédures 
prescrites par le code des march®s publics gabonais ¨ travers des appels dõoffre ou par 
entente directe selon les dispositions des décrets n°1140/PR/MEFBP du 18 décembre 
2002 et n° 0254/PR/MEEDD du 19 juin 2012, portant code des marchés publics. 

 

Le contrôle et le suivi de la r®alisation dõun projet sont accomplis par le directeur 
charg® de la gestion dudit projet, lõentrepreneur, le maître dõïuvre et le bureau de contrôle. 

 

Apr¯s la signature dõun contrat, le chef de projet collecte et distribue les documents 

contractuels ¨ toutes les personnes composant lõ®quipe charg®e de la gestion dudit projet. 

Il r®pond ensuite aux demandes, aux commentaires de ces derniers, sõassure que toutes les 

obligations et les exigences de lõANGT contenues dans lesdits contrats sont bien comprises 

et correctement suivies. Il doit ®galement v®rifier quõun syst¯me de qualité du projet a été 

établi et mis en application. 
 

Les entreprises adjudicataires des marchés sont payées suivant les conditions établies 

dans les contrats qui les lient ¨ lõAgence (avance sur d®marrage, selon la progression des 

travaux, ¨ la livraison du projeté). 
 

Enfin, il faut noter que depuis la séance du Conseil des ministres du 25 janvier 2015, 

lõANGT a fusionné avec le Fonds routier. Ces deux entit®s impliqu®es dans lõam®lioration 

et lõadaptation des infrastructures ont donn® naissance ¨ lõAgence nationale des grands 

travaux dõinfrastructures (ANGTI) qui a pour mission dõex®cuter la politique publique en 

mati¯re de grands travaux dõinfrastructures et de mettre en ïuvre le sch®ma directeur 

national dõinfrastructures en vue dõen ma´triser les co¾ts, de garantir la qualit® des ouvrages 

et de respecter les d®lais dõex®cution dans lõint®r°t g®n®ral. 
 

LõANGTI est rattach®e ¨ la Présidence de la République et est placée sous le contrôle 

du Bureau de Coordination du Plan Stratégique Gabon Emergent (BCPSGE) et sous la 

tutelle technique du Minist¯re de lõEquipement.  

Section 4 : La Direction Générale de la Comptabilité Publique et 
du Trésor (DGCPT) 

 
 

Le Trésor Public (TP) gabonais a été créé par le décret n°295/ PR/MF du 25 

septembre 1965 portant création des services du Trésor. Il est intégré au sein de la Direction 

G®n®rale de la Comptabilit® Publique et du Tr®sor (DGCPT) depuis lõadoption du d®cret 

n°280/PR/MBCP du 22 août 2014 portant création de la Direction Générale de la 

comptabilité Publique et du Trésor. Cette structure faisant partie des services rattachés au 

Ministère du Budget et des comptes Publics est lõadministration centrale du dispositif 

financier de lõ£tat gabonais.  
 

Paragraphe 1 : Les missions de la DGCPT 
 

La DGCPT est chargée de traiter les questions relatives à la comptabilité publique, 

¨ lõex®cution du budget de lõ£tat, des collectivit®s locales et des ®tablissements publics et ¨ 



  

AUDIT DES CONSTRUCTIONS DES INFRASTRUCTURES ROUTIERES DE 2010 A 2015 / COUR DES COMPTES 38 

 

la gestion de la tr®sorerie de lõ£tat. 
 

La DGCPT a quatre (4) principales missions que sont : 
 

¶ lõex®cution du budget de lõEtat ; 
 

¶ la tenue de la comptabilité des entités publiques ;  
 

¶ la gestion de la trésorerie de lõEtat en deniers et en valeurs ;  
 

¶ le pilotage et lõadministration des services du réseau Trésor.  

 

Paragraphe 2 : Lõorganisation et le fonctionnement de la DGCPT 
 

Pour la réalisation de ses missions, la DGCPT sõappuie sur un effectif, au 1er  octobre 

2015, de près de 2100 agents répartis en plusieurs catégories dont les Inspecteurs principaux 

du Trésor (I.P), les Inspecteurs centraux du Trésor (I.C.T), les Inspecteurs, des Contrôleurs 

et Huissiers du Trésor (C.H.T) et les Agents de recouvrement (A.R).  
 

Ce personnel exerce aussi bien au sein de la Direction Générale que dans les 128 

postes comptables qui composent le réseau du Trésor. A travers celui-ci, le Trésor Public 

couvre, non seulement la quasi-totalité du territoire national avec la présence des 

Trésoreries provinciales, des Recettes perceptions et des Perceptions, mais aussi les 

missions diplomatiques avec 13 paieries. 
 

Le pilotage et la coordination des activités de ce vaste réseau sont assurés par des 

organes de gestion mis en place au sein de la Direction Générale depuis 2014, notamment 

pour garantir la réalisation des objectifs contenus dans son plan stratégique. 
 

Ce plan devrait permettre ¨ la DGCPT de sõinscrire dans la dynamique de réforme 

des finances publiques en cours au plan communautaire. 

 

Section 5 : La Caisse de Relance  
 

Cõest par d®cret nÁ0789/PR/MBCPFPRE du 3 novembre 2010, portant 

r®organisation de la Direction G®n®rale des Services du Tr®sor quõest cr®®e la Caisse de 

relance. 

 

Paragraphe 1 : Les missions de la Caisse de Relance 
 

Lõarticle 166 de la sous-section 7 du décret n°0789/PR/MBCPFPRE du 3 novembre 

2010 précise que « la Caisse de Relance est un poste comptable chargé de poursuivre, après clôture de 

lõexercice, lõex®cution des cr®dits non consommés des ministères éligibles à la Caisse et mis à la disposition 

du Trésorier Payeur Général ».  
 

A ce titre, la Caisse est notamment charg®e dõassurer le visa et le paiement des 

dépenses des crédits non consommés des ministères, de tenir la comptabilité du poste et 

dõassurer la conservation des deniers et valeurs. 
 

http://www.tresorpublic.ga/missions/execution-du-budget/
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Paragraphe 2 : Lõorganisation et le fonctionnement de la Caisse de Relance 
 

Dans les faits, la Caisse de relance a été opérationnelle entre novembre 2010 et fin 

2014.  

Pour son fonctionnement et, conformément aux dispositions combinées des articles 

167 et 168 du décret sus évoqué, la Caisse de Relance est plac®e sous lõautorit® dõun directeur 

ayant rang et prérogatives de directeur dõadministration centrale. Il est assist® dõun Fond® 

de pouvoirs ayant rang et prérogatives de directeur adjoint dõadministration centrale.  
 

La Caisse est organisée en service dont un service de la dépense, un service de la 

comptabilité et des règlements et un service informatique respectivement chargés de 

procéder au contrôle de la régularité et de la validité des dépenses avant paiement, 

dõeffectuer toutes les op®rations de retenue et de pr®l¯vement avant la mise en paiement 

ainsi que lõapplication des oppositions et pr®comptes, de suivre p®riodiquement lõex®cution 

budgétaire par les comptes rendus de gestion, de procéder au règlement des dépenses et 

dõassurer la comptabilisation des op®rations effectu®es. 
 

Aussi, dans le cadre de la construction de la route Tchibanga-Mayumba et du pont 

routier et ferroviaire sur la Banio, la Caisse de Relance a-t-elle procédé à des paiements de 

certaines prestations facturées par le groupement SANTULLO-SERICOM Gabon S.A 

pour le compte du Ministère en charge des Travaux publics.  

 

CHAPITRE 2 : LE GROUPEMENT SANTU LLO  SERICOM GABON SA 
 

Le groupe SANTULLO SERICOM S.A, en abrégé « GS SERICOM GABON », 

créé le 08 juillet 2010 et enregistré le 22 juillet 2010 à Libreville, est une société anonyme 

au capital de 300 000 000 de francs CFA, inscrit au registre de commerce : RCCM 2010 B 

09334, sous le numéro   statistique : 071 036 V, BP 1139, dont le siège social est situé à 

Libreville. 
 

Comme lõindique les statuts du groupement SANTULLO SERICOM SA, les quatre 

(04) actionnaires dudit Groupement sont : 
 

1) Monsieur Guido SANTULLO ; 

2) Monsieur Luigi HARTMUT SANTULLO ; 

3) Madame Keren SAUER ; 

4) Monsieur RAVENNA. 
 

 

Section 1 : Les missions du Groupement SANTULLO SERICOM 
 

Cette société anonyme dont la répartition du capital est divisée en dix mille actions 

(10 000) de trente mille (30 000) francs CFA chacune, a pour missions : 
 

¶ la construction de bâtiments et la réalisation des travaux publics ; 

¶ la participation de la société à toutes sociétés, créées ou à créer, ayant des missions 
similaires ou connexes aux siennes, notamment par voie dõapport, fusion, 
alliance, association en participation ou création des sociétés nouvelles ; 

¶ la constitution de toutes opérations industrielles, commerciales, financières, 
mobilières et immobilières se rattachant directement ou indirectement aux 
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missions ci-dessus spécifiées ou à toutes missions similaires ou connexes, ou 
susceptibles dõen favoriser lõextension et le d®veloppement. 

 

Section 2 : Lõorganisation et le fonctionnement du Groupement 
SANTULLO SERICOM  

 

Paragraphe 1 : Lõorganisation 
 

Le groupement SANTULLO SERICOM SA dispose : 
 

¶ dõun Conseil dõAdministration, pr®sid® par un Pr®sident, choisi parmi ses 
membres ; 
 

¶ dõune Direction Générale, administrée par un Président Directeur Général 
assist® dõun ou plusieurs Directeurs G®n®raux Adjoints. 

 
 

Paragraphe 2 : Le fonctionnement du Groupement SANTULLO SERICOM 
 

 Du point de vue de son fonctionnement, le Président Directeur Général (PDG) est 

investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société. 

En effet, il pr®side les r®unions du Conseil dõAdministrations et les assembl®es g®n®rales, 

administre lõentit® et met en ïuvre les décisions prises par ledit Conseil. 
 

 Le Groupement SANTULLO/SERICOM nõest pas certifi® ISO 9000 

conformément aux bonnes pratiques (qualité certification et qualification BTP) de 

lõOrganisation Internationale de Normalisation (ISO). 

 
CHAPITRE 3  : LA PRESENTATION DES PROJETS DONT LE 

GROUPEMENT SANTULLO SERICOM EST 
ADJUDICATAIRE  

 

Section 1 : La présentation technique des projets 
 

Entre 2010 et 2014, le Gouvernement gabonais a, à travers une convention, confié 

au Groupement SANTULLO/SERICOM  la réalisation de certains projets de construction 

des infrastructures routi¯res et des ouvrages dõart au niveau national. Lesdits projets sont 

présentés dans le tableau n°2 ci-après et concernent :  
 

1. les travaux de construction de la route Akiéni-Onga  (1ère phase 60 Km) ; 
 

2. les travaux de construction de la voirie dõAkiéni (10 Km) ; 
 

3. les ®tudes dõex®cution et les travaux de la doublure du pont sur le Komo à Kango 

et le renforcement de lõexistant ; 
 

4. les travaux dõam®nagement de la route Mouila-Ndendé (71,250 km) ; 
 

5. les travaux de réhabilitation de la voirie de Ndendé (6,6 Km) ;  
 

6. la construction de la route Tchibanga-Mayumba  (106 KM) et du pont routier et 

ferroviaire sur la Banio (520m). 
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CONTENU 
DU MARCHE  

Intitulé (objet)  du marché 

Travaux de 
construction de la 
voirie à Akiéni  
(10 km) 

Travaux de 
construction de la route 
Akiéni-Onga (1ère phase 
60 km) 

Etude dõex®cution et 
travaux de réparation et 
de construction du 
pont sur le Komo à 
Kango  

Travaux 
dõam®nagement de la 
route Mouila-Ndendé 
(71,250 km) 

Travaux de 
réhabilitation de la 
voirie de Ndendé      
(6,6 km) 

Construction dõune route 
entre Tchibanga et 
Mayumba (106 KM) et 
dõun pont routier et 
ferroviaire sur la Banio 
(520m)   

Référence du 
marché N° 

40/MPITHTAT/2012 80/MPITPTHTAT/2012 
 

49/MPITPTHTAT/2012 
 

83/MPITPTHTAT/2012 
 

41/MPITPTHTAT/2012 
 

40 MEIAT/CAB/SG -2010 
 

Montant du 
marché 
 
 HT  
TVA  

8 000 000 000 FCFA 
 
 
6 779 661 000 FCFA 
1 220 339 000 FCFA 

60 000 000 000 FCFA 18 482 100 000 FCFA 
+4 947 000 000 FCFA 
(avenant 1) 

+ 384 171 000 FCFA 
(avenant 2) 

Total : 23 813 271 000  
 

82 956 935 200 FCFA 5 035 000 000 FCFA  

 
4 266 949 000 FCFA 
768 051 000 FCFA 

166 975 000 000 FCFA 

84 240 000 000CFA (route) 
82 735 000 000 FCFA (pont) 

Régime fiscale 
et douanier 
(Impôts, Droits 
et Taxes) 

Exonéré de toute taxe 
y compris les droits de 
douanes ¨ lôexception 
de la TVA 

Exonéré de toutes taxes y 
compris la TVA et les 
droits de douanes 

Exonéré de toutes taxes y 
compris la TVA et les 
droits de douanes 

Exonéré de toutes taxes y 
compris la TVA et les 
droits de douanes 

Exonéré de toute taxe y 
compris les droits de 
douanes ¨ lôexception de 
la TVA 

Exonéré de toutes taxes y 
compris la TVA et les 
droits de douanes 

Délai 
dõex®cution 

10 mois 32 mois 6.5 mois + 3 mois  
(2 avenants) 

32 mois 10 mois 42 mois 

Début du 
chantier 

  21 mars 2012 13 mars 2013 10 septembre 2012 21 février 2011 (route) 
15 juillet 2010 (pont) 

Fin du 
Chantier 

     20 août 2014 (pont)   
route non achevé 

Mode de 
passation de 
marché 

Entente Directe Entente Directe Entente Directe Entente Directe Entente Directe Entente Directe 

Source de 
financement 

Etat Gabonais 
Subvention spéciale 
voiries des capitales 
départementales 

Etat Gabonais (Fonds 

routier) 
Etat Gabonais (Fonds 
routier) 

Etat Gabonais (Fonds 

routier) 
Etat Gabonais (Fonds 
dõentretien routier 
deuxième génération) 

Etat Gabonais 

Tableau n°2 : La pr®sentation g®n®rale des projets de construction des infrastructures routi¯res et des ouvrages dõart dont  
le Groupement SANTULLO SERICOM GABON S.A (GSSGSA) est adjudicataire 
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Imputation 
Budgétaire 

FR FR Budget de lõEtat et FR  FR  Information non fourni 

Caisse FR FR et TP  FR FR FR - 

Nature des prix 
du marché 

Forfaitaires  Unitaires Unitaires Forfaitaires Forfaitaires Forfaitaires 

Date de 
signature du 
marché 

27 août 2012 29 novembre 2012 19 juin 2012 29 novembre 2012 27 août 2012 23 juillet 2010 

Enregistrement  - 17 décembre 2012 
Vol B folio 55 N° 538 

- 17 décembre 2012 
Vol B folio 55 N° 539 

15 octobre 2012 
Vol B folio 39 N° 307 

- 

Maître 
dõouvrage 

Le  MPITPTHTAT  Le  MPITPTHTAT  Le  MPITPTHTAT  Le  MPITPTHTAT  Le  MPITPTHTAT  Le   MECIT   

Maîtres 
dõïuvre 

-le DGEI pour la 
réalisation des Etudes. 
-le DGIT pour 
lõex®cution des travaux 

-le DGEI pour la 
réalisation des Etudes. 
-le DGIT pour 
lõex®cution des travaux 

Le DGEI pour la 
réalisation des Etudes. 
-le DGIT pour 
lõex®cution des travaux 

Le DGEI pour la 
réalisation des Etudes. 
-le DGIT pour 
lõex®cution des travaux 

-Le DGEI pour la 
réalisation des Etudes. 
-le DGIT pour 
lõex®cution des travaux 

-Le DGEI pour la 
réalisation des Etudes. 
-le DGIT pour lõex®cution 
des travaux 

Bureau dõ®tude 
chargé de la 
mission de 
contrôle des 
travaux 
(Ingénieur) 

S2+BTP Groupement CIRA 
SA/LBTPG 

- Groupement  

-STAFF 
-LBTP 
-S2+BTP 

CETEX -CIRA/Louis BERGER 
(route) ; 

-AEPO SA GABON et 
LBTPG (pont) 

Entrepreneur GSSGSA GSSGSA GSSGSA GSSGSA GSSGSA GSSGSA 
Domiciliation 
bancaire de 
lõEntrepreneur 

BGFI BANK 
GABON  n° 40003 
compte 4101037011 
clé 53  

BGFI BANK GABON  
n° 40003 compte 
4101037011 clé 53 

BGFI BANK GABON  
n° 40003 compte 
4101037011 clé 53 

ORABANK GABON  

compte n° 1674 0159 303 

ORABANK GABON  

compte n° 1674 0159 303 

BGFI BANK GABON  n° 
40003 compte 4101037011 
clé 53 

Entreprises 
sous-traitantes 

Non Non - Oui 3 PME Gabonaise - - 

Administrateur 
de Crédit 

Le  MPITPTHTAT  Le  MPITPTHTAT  Le  MPITPTHTAT  Le  MPITPTHTAT  Le  MPITPTHTAT  Le  MEIAT  
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Sources : - Informations de la Direction Générale des Etudes des Infrastructures (CCAP de chaque marché) 

  -Tableau : Cour des comptes 

 

Remarque : La mission de contrôle de la route Tchibanga-Mayumba a été confié au groupement CIRA/Louis BERGER SAS, suite à un appel dõoffres international et 

concrétisé par la signature du marché n°10330/MPITPTHTAT/ANGT/2012 du 15 mai 2012 (ordre de service n°1 inscrit au registre S/N°72, notifié 

le 1er juin 2012) pour un montant des prestations facturées le 30 septembre 2014 à un milliards six cent quatre-vingt-sept millions cinq cent dix-huit mille 

deux cent vingt-huit (1 687 518 228) FCFA. 

 

Programmation 
Budgétaire (cf. 
tableau n°03 ci-
dessous) 

Années 2012, 2013 et 
2014 (absence des 
montants) 

Années 2012, 2013 et 
2014 (montants 
uniquement pour 2012) 

- Années 2012, 2013, 2014, 
2015, 2016 et 2017 (avec 
les montants) 

Années 2012, 2013 et 
2014, (avec les montants) 

Années 2012, 2013, 2014 et  
2015,  (avec les montants) 

Autorité de 
conclusion 

Le  MPITPTHTAT  Le  MPITPTHTAT  Le  MPITPTHTAT  Le  MPITPTHTAT  Le  MPITPTHTAT  Le   MEIAT   

Signataires du 
marché 

-Groupement 
SANTULLO 
SERICOM SA, 
-le  MPITPTHTAT  

-Groupement 
SANTULLO SERICOM 
SA, 
-le  MPITPTHTAT  

-Groupement 
SANTULLO SERICOM 
SA, 
- MPITPTHTAT  

-Groupement 
SANTULLO SERICOM 
SA, 
- MPITPTHTAT  

-Groupement 
SANTULLO SERICOM 
SA, 
-MPITPTHTAT  

-Groupement SANTULLO 
SERICOM SA, 
-MEIAT 
-MECIT  

Visas 
 

- le DGMP 
- le DGB 

 le DG Fonds Routier 
 

 -le DGMP 
- le DGB 

 le DG Fonds Routier 
 

- le DGMP 
- le DGB 

-le DGCF 
-le DGMP 
- le DGB 

Autorité 
dõapprobation 

Le Premier Ministre 
Chef du 
Gouvernement 

le DGMP 
 

Le Premier Ministre Chef 
du Gouvernement 

 le DGMP 
 

Le Premier Ministre Chef  
du Gouvernement 

Le Premier Ministre Chef  
du Gouvernement 

Avenant Aucun  Aucun Oui 2 avenants Aucun Aucun Aucun 
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Le tableau n°2 ci-avant présente les informations générales des projets de 

construction des infrastructures routi¯res et des ouvrages dõart r®alis®s ou en cours de 

réalisation par le groupement SANTULLO SERICOM GABON S.A. 
 

A la lecture dudit tableau, le march® de lõ®tude dõex®cution et des travaux de 

réparation et de construction du pont sur le Komo, à Kango,  ainsi que celui portant sur la 

construction de la route Tchibanga-Mayumba  et du pont routier et ferroviaire sur la Banio 

ont comme support juridique le décret n°1140/PR/MEFBP du 18 décembre 2002 portant 

code des marchés publics. 
 

Par contre, sõagissant des travaux de construction de la route Akiéni-Onga, des travaux 

de construction de voirie dõAki®ni, des travaux dõam®nagement de la route Mouila-Ndendé 

et des travaux de réhabilitation de voirie de Ndendé, le décret n° 254/PR/MEEDD du 19 

juin 2012 portant code des marchés publics est le support juridique pour ces contrats. 
 

Sõagissant du projet relatif aux travaux de la doublure du pont sur le Komo à Kango, 

le marché est inexistant car le document contractuel est non signé à ce jour. Cependant, des 

travaux ont été exécutés. 

 

Section 2 : La présentation de la situation financière des projets 
 

Paragraphe 1 : La programmation budgétaire des projets 
 

Le tableau n°3 ci-après retrace la programmation budgétaire des projets de 

construction des infrastructures routi¯res et des ouvrages dõart dont le groupement 

SANTULLO SERICOM GABON S.A est adjudicataire. 
 

  

 

 



  

AUDIT DES CONSTRUCTIONS DES INFRASTRUCTURES ROUTIERES DE 2010 A 2015 / COUR DES COMPTES 45 
 

Sources : - Informations de la Direction Générale des Etudes des Infrastructures (CCAP de chaque marché) 

 -Tableau : Cour des comptes 

Intitulé du 

marché (projet) 

Source de 
financement   

Montants du 

marché  

Programmation budgétaire par exercice  

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Travaux de 
construction de 
la voirie à  
Akiéni  

FR   8 000 000 000 - - Oui  

(paiement prévu 
montant non 
indiqué) 

Oui 

(paiement 
prévu montant 
non indiqué) 

Oui 

(paiement 
prévu montant 
non indiqué) 

- - - 

Travaux de 
construction de 
la route Akiéni-
Onga  

FR 60 000 000 000  - - 9 000 000 000 - - - - - 

Etude 
dõex®cution et 
travaux de 
réparation et de 
construction du 
pont sur le 
Komo à Kango  

Budget de 

lõEtat  et 

FR 

18 482 100 000  - - - 1 113 171 100 - - - - 

Travaux 
dõam®nagement 
de la route 
Mouila-Ndendé  

Etat 

gabonais 

(FR) 

82 956 935 200 - - 12 956 935 200 

(à la signature du 

marché) 

14 000 000 000 14 000 000 000 14 000 000 000 14 000 000 000 14 000 000 000 

Travaux de 
réhabilitation de 
la voirie de 
Ndendé 

Etat 
Gabonais  

FR 

5 035 000 000 - - 1 678 333 333 

(à la signature du 

marché) 

2 000 000 000 1 356 666 667 - - - 

Construction 
dõune route entre 
Tchibanga et 
Mayumba  et 
dõun pont routier 
et ferroviaire sur 
la Banio  

Etat 

Gabonais 

166 975 000 000 

 

15 000 000 000 

(à la signature 

du marché) 

21 7010 714 286 21 7010 714 286 21 7010 714 286 21 7010 714 286 21 7010 714 286 21 7010 714 286 - 

Montant en FCFA 

Tableau n°3 : la programmation budgétaire contenue dans les Cahiers de Clauses Administratives Particulières (CCAP) 
de chaque projet. 
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A la lecture du tableau n°3 ci-avant, il appara´t que lõensemble des projets sont prévus 

pour être financés par le Fonds dõEntretien Routier de deuxième génération (FER 2) ou le 

Fonds Routier. 
 

Paragraphe 2 : Les décomptes provisoires des projets 
 

Les décomptes par projets ®tablis par la Direction des Travaux dõAm®nagements 

Routiers (DTAR) sont présentés dans le tableau n°4 ci-dessous. 
 

Tableau n°4 : Situation des décomptes provisoires établis par la DTAR et la DRA 

au 1er février 2017 
 

Montant en FCFA 

Intitulé du 

marché 

Montants du 

marché HT  

Décomptes Provisoires (DP) HT  

n°1 n°2 n°3 n°4 n°5 

Travaux de 

construction de 

la voirie  dõAkiéni  

  6 779 661 000 1 588 591 657 
 

(en date du 

14/10/2013) 

425 682 199 
 

(en date du 

14/10/2013) 

451 805 607 
 

(en date du 

26/02/2014) 

488 745 952 
 

en date du 

26/02/2014 

1 642 363 973 
 

(en date du 

27/08/2014) 

Sous total 1: 4 597 489 388 
Travaux de 

construction de 

la route Akiéni-

Onga  

60 000 000 000  12 304 304 250 
 

(en date du 

28/02/2015) 

- - - - 

Sous total 2 : 12 304 304 250 
Etude 
dõex®cution et 
travaux de 
réparation et de 
construction du 
pont sur le Komo 
à Kango (1) 
 

23 813 271 000 
 
18 482 100 000 
+ 4 947 000 000 
(avenant 1) 

+ 384 171 000 
(avenant 2) 

6 581 849 520 

(en date du 

10/06/2012) 

3 052 109 200 

(en date du 

31/08/2012) 

Déduction de 

6 500 000 000 

2 150 799 360 

(en date du 

11/10/2012) 

2 156 700 960 

(en date du 

06/11/2012) 

3 466 950 480 

(en date du 

28/02/2013) 

Sous total 3: 21 095 271 000  
(en intégrant les factures 6, 7 et 8 ci-dessous) 

Travaux 

dõam®nagement 

de la route 

Mouila-Ndendé  

82 956 935 200 3 883 854 582 
 

(en date du 

30/10/2013) 

2 291 145 418 
 

(Par déduction 

des DP et des 

factures) 

1 773 694 997 
 

(en date du 

31/07/2014) 

39 887 069 384 
 

(en date du 

19/02/2016) 

17 673 324 057 

(en date du 

03/10/2016) 

Sous total 4 : 65 509 088 438 
Travaux de 

réhabilitation de 

la voirie de 

Ndendé  

5 035 000 000 1 696 828 465 
 

(en date du 

31/07/2014) 

2 012 745 462 
 

(en date du 

28/02/2015) 

- - - 

Sous total 5: 3 709 573 926   
 

Construction de 
la route   
Tchibanga- 
Mayumba  et du 
pont routier et 
ferroviaire sur la 
Banio  

166 975 000 000 

 

90 948 726 924 

 

(en date du 

30/06/2014) 

NC 42 307 381 729 

(en date du 

31/10/2014) 

- - 

Sous total 6 : 133 256 108 653 
 

TOTAL  : 240 471 835 655 
Sources : - Informations de la DTAR et de la DERA 

- Tableau : Cour des comptes 
 

 

(1) : Facture n°6 : 1 073 690 480 (en date du 03/06/2013) si lõon d®duit 6 581 849 520 au titre du DP1 

       Facture n°7 : 384 171 000 (en date du 31/05/2013) 

      Facture n°8 : 2 229 000 000 (en date du 03/07/2013) 
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Paragraphe 3 : Les factures 
 

Les factures de règlements des travaux de construction des infrastructures routières 

et des ouvrages dõart présentées par le Groupement SANTULLO SERICOM sont 

récapitulées dans le tableau n°5 ci-dessous. 
 

Tableau n°5 : Récapitulatif des factures établies par le Groupement SANTULLO 

SERICOM au 31 décembre 2016 

 

Montant en FCFA 

Intitulé du 

marché 

Détail des factures par  projets 

Facture n°1 Facture n°2 Facture n°3 Facture n°4 Facture n°5 Facture n°6 

Travaux de 
construction de 
la voirie  
dõAkiéni  

1 874 538 155 502 304 995 533 130 616 576 720 223  

 

 

1 937 989 488 - 

Sous total 1  : 5 424 683 477  
Travaux de 

construction de 

la route Akiéni-

Onga  

4 000 000 000 

(en date du 

15/01/2013) 

4 000 000 000 

(en date du 

16/05/2013) 

2 075 000 000 

(en date du 

30/09/2013) 

12 304 304 250 

(en date du 

18/03/2015) 

- - 

Sous total 2 : 22 379 304 250  

Etude 
dõex®cution et 
travaux de 
réparation du 
pont sur le 
Komo à 
Kango (1) 

6 581 849 520 

(en date du 

11/06/2012) 

3 052 109 200 

(en date du 

01/08/2012) 

2 150 799 360 

(en date du 

12/10/2012) 

2 156 700 960 

(en date du 

06/11/2012) 

3 466 950 480 

(en date du 

28/02/2013) 

1 073 690 480 

(en date du 

03/06/2013) 
 

Sous total 3:  21 095 271 000   

(en intégrant les factures 7 et 8 ci-dessous) 

 

Travaux 
dõam®nagement 
de la route 
Mouila-Ndendé  

3 883 854 582 

(en date du 

30/06/2013) 

2 291 145 418 

(en date du 

31/08/2013) 

1 773 694 997 

(en date du 

11/09/2014) 

39 887 069 384 

(en date du 

17/05/2016)  

 

17 673 324 057 

(en date du 

03/10/2016) 

- 

Sous total 4 : 65 509 088 438  

Travaux de 
réhabilitation 
de la voirie de 
Ndendé  

2 002 257 588 

(en date du 

31/07/2014) 

2 012 745 462 

(en date du 

28/02/2015) 

- - - - 

Sous total 5 : 4 015 003 050   

Construction de 
la route  
Tchibanga  
Mayumba   et 
du pont routier 
et ferroviaire 
sur la Banio  

15 000 000 000 

(en date du 

08/10/2010) 

21 710 714 286 

(en date du 

06/06/2011) 

21 710 714 286 

(en date du 

06/01/2012) 

33 421 428 572 

(en date du 

22/07/2014) 

21 710 714 286 

(en date du 

03/01/2014) 

32 604 844 506 

(en date du 

06/01/2015) 

 

                                         Sous total 6: 146 158 415 936 

TOTAL  : 264 581 766 151 

Sources : - Factures groupement SANTULO SERICOM SA 

-Tableau : Cour des comptes 

 

(1) : Facture n°7 : 384 171 000 (en date du 03/06/2013) 

       Facture n°8 : 2 229 000 000 (en date du 03/07/2013) 
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Paragraphe 4 : Lõestimation de la situation financière du Groupement 

SANTULLO  SERICOM au 17 janvier 2015  
 

La situation de la créance que détiendrait le Groupement SANTULLO SERICOM 

sur lõEtat Gabonais au 17 janvier 2015, est dressé selon la requête de ladite société auprès 

du Président de la République gabonaise, Chef de lõEtat dans sa correspondance jointe en 

annexe n°5 du présent rapport.  
 

Cette situation est présentée dans le tableau n°6 ci-dessous.  
 

Tableau n°6: Récapitulatif de la situation financière par projet  au 17 janvier 2015 
 

Montant en FCFA 
Intitulé du marché 

(projet) 

Modalités 
de 

paiements 
effectifs 

Montant du 
marché 

 

Montant des 
travaux exécutés 
selon le courrier 

du GSSGSA 

 

Montant reçu 
par le GSSGSA 

 

Reste à payer 
(Réclamé par 
le GSSGSA) 

Travaux de 

construction de la 

voirie  dõAkiéni  

 8 000 000 000 7 769 827 481 0 7 769 827 481 

Travaux de 

construction de la 

route Akiéni-Onga  

-FR  

-Budget de 

lõEtat 

(Caisse de 

relance) 

60 000 000 000 22 379 304 250 10 075 000 000 12 304 304 250 

Travaux de 

doublure du pont 

sur le Komo à 

Kango 

 55 000 000 000 27 704 615 500 

 

0 27 704 615 500 

Etude dõex®cution 

et travaux de 

réparation du pont 

sur le Komo à 

Kango  

FR 23 813 271 000  
 

18 482 100 000 
 (montant de base) 
 

+ 4 947 000 000 
(avenant 1) 

+ 384 171 000 
(avenant 2) 
 

21 095 271 000 21 095 271 000 0 

Travaux 

dõam®nagement de 

la route Mouila-

Ndendé  

FR 82 956 935 200 40 956 935 200 6 175 000 000 34 781 935 200 

Travaux de 

réhabilitation de la 

voirie de Ndendé  

 5 035 000 000 4 847 647 798 0 4 847 647 798 

Construction 

dõune route entre  

Tchibanga et 

Mayumba  routier 

et ferroviaire sur la 

Banio  

-FR  

Budget de 

lõEtat 

(Caisse de 

relance) 

166 975 000 000 142 315 384 791 90 948 726 924 51 366 657 867 

Total  401 780 206 200   267 068 986 020   128 293 997 924   138 774 988 096   

Sources : -Factures établies par le Groupement SANTULLO SERICOM GABON SA,  

 -Tableau : Cour des comptes 
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Le tableau n°6 ci-dessus reflète les informations contenues dans le courrier du 

groupement SANTULLO SERICOM datée par erreur du 17 janvier 2014, au lieu du 17 

janvier 2015 car il a été réceptionné le 19 janvier 2015 par les services de la Présidence de 

la République gabonaise comme indiqué en annexe n°5.  
 

Les informations reportées dans ce tableau mettent en évidence des montants de 

travaux r®alis®s par lõentreprise ne correspondant pas aux réalités observées sur le terrain 

par la Cour des comptes comme il est indiqué dans la section n°18, du chapitre 2, de la 

partie II du présent rapport. 
 

Par ailleurs, ledit tableau montre que le groupement SANTULLO SERICOM avait 

re­u des paiements dõun montant total de cent vingt-huit milliards deux cent quatre-

vingt-treize millions neuf cent quatre-vingt-dix-sept mille neuf cent vingt-quatre 

(128 293 997 924) Francs CFA sur un montant global des travaux exécutés, selon 

lõentreprise, de deux cent soixante-sept milliards soixante-huit millions neuf cent 

quatre-vingt-six mille vingt (267 068 986 020) FCFA. 
 

A cette date, et toujours selon le groupement SANTULLO SERICOM, lõEtat 

Gabonais serait débiteur à son égard de cent trente-huit milliards sept cent soixante-

quatorze millions neuf cent quatre-vingt-huit mille quatre-vingt-seize (138 774 988 

096) FCFA.  
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PARTIE III : OBSERVATIONS ET RECOMMANDATION S ISSUES DE 
LõAUDIT 

 
CHAPITRE 1 : LES FORCES 
 

Section 1 : Un coût kilométrique de la route Tchibanga-Mayumba  
le moins élevé de tous les projets 

 

Des analyses de lõexpert, il ressort les constats sur les coûts kilométriques suivants, 

à structures tout à fait comparables (complexes couche de base-couche de roulement 

variant de 15 à 16 centimètres dõ®paisseur dõun chantier ¨ lõautre) : 
 

¶ route Tchibanga-Mayumba (106 km): 826 millions de FCFA ; 
Couche de base GB 9 cm / couche de roulement BB 6 cm 
 

¶ route Akiéni-Onga (60 km) : 1 milliard de FCFA ; 
Couche de base GB 9 cm / couche de roulement BB 6 cm 
 

¶ route Mouila-Ndendé (71,250 km): 1, 2 milliard de FCFA. 
Couche de base GB 10 cm / couche de roulement BB 6 cm 
 

  La Cour note que la route Tchibanga-Mayumba coûte 21% moins cher que la route 

Akiéni-Onga et 41% moins cher que la route Mouila-Ndendé, tout en restant 12% plus 

cher que la moyenne des chantiers obtenus, par appel dõoffres, par dõautres entreprises de 

la place (cf. annexe n°4). 
 

Observation n°1 : 
 

Il résulte de ce qui précède que le coût kilométrique de la route Tchibanga-
Mayumba  demeure le moins élevé des projets objets du présent rapport. 

 

Section 2 : Une quantité du matériel sur les chantiers appréciable 
 

A la lumière des visites effectuées sur les différents sites, la Cour a observé que le 

groupement SANTULLO SERICOM possède un parc en matériels en quantité suffisante 

nécessaire à la réalisation des travaux.  
 

Même si une partie du matériel semble âgée, sa capacité en termes de rendement 

reste appréciable. 
 

En effet, la Cour a pu observer le fonctionnement dõun finisseur pendant la mise en 

ïuvre de la couche de grave bitume sur la route Tchibanga-Mayumba, comme le montre 

les photos no 6 et n°7 ci-dessous. 
 

Photos n°6 et n°7 : Un finisseur pendant la mise en ïuvre de la grave bitume 

Source : -V isite de contrôle de la route Tchibanga-Mayumba le 9 février 2017 
-Images : Cour des comptes 
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Observation n°2 : 
 

Il résulte de cette analyse que la quantité du matériel sur les chantiers reste 
appréciable. 
 

Section 3 : Lõexistence des documents de pilotage : PSGE et SDNI 
 

Le Gouvernement gabonais sõest dot® depuis 2009 de deux (02) documents de 
pilotage qui sont : 
 

1)  Le Plan Stratégique Gabon Emergeant (PSGE) de 2011 qui découle du projet 

de Société du Chef de lõEtat Ali BONGO ONDIMBA. 

 Le PSGE décline de façon précise une vision émergeante du Gabon ̈  lõhorizon 2025. Il 

définit les orientations stratégiques de sa mise en ïuvre comme le montre la présentation 

n°1 ci-dessous. 
 

 Présentation n°1 : Les quatre (04) fondements de lõEmergence 
 

Source : Internet 
 

2)  Le Schéma Directeur National des Infrastructures Routières (SDNI) du 

Gabon.  

Il  a pour objectif de fixer les orientations, dõidentifier, de planifier et de programmer les 

infrastructures essentielles pour le développement du pays, tout en ancrant le Gabon dans 

une logique de d®veloppement durable, de diversification industrielle et dõessor du secteur 

des services. 
  

           Présentation n°2 : Les Axes dõinfrastructures ¨ r®aliser entre 2011 et 2016 

              
Source : Internet 
 

Observation n°3 : 
 

Il résulte de ce qui précède que lõEtat Gabonais dispose indéniablement  de 
documents de pilotage. 
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CHAPITRE 2  : LES FAIBLESSES 
 

Section 1 : Une planification des projets insuffisante 
 

Au Gabon, les grands projets dõinvestissement sont contenus dans deux (02) 
documents de planification stratégique que sont le PSGE de 2011 et le SDNI de 2012. 
 

Comme rappelé dans le chapitre précédent, le PSGE présente la vision 2025 et les 

orientations stratégiques 2011-2016 relatives, entre autres, au renforcement des 

infrastructures de base, avec notamment, le renforcement et lõam®nagement des routes. 
 

Le Gouvernement gabonais a souhait® la mise en place dõun Sch®ma Directeur 
National dõInfrastructure, ®labor® par Bechtel, en vue de planifier à l'horizon 2025, les 
infrastructures prioritaires à réaliser au Gabon en vue du désenclavement du pays et de la 
modernisation des transports.  

 

Le PSGE et le SDNI sont des documents de pilotage qui contiennent, entre autres, 
des programmes et des projets de réalisation des infrastructures routières de qualité. 

 

Or, le SDNI et le PSGE ne posent pas la réhabilitation des voiries comme étant une 
priorité. Il en est de même de  la route Akiéni-Onga. 
 

La mise en chantier de ces travaux non préalablement planifiés dans les objectifs 
annuels du Gouvernement a contribué à affaiblir la programmation financière des autres 
chantiers.  

 
 

Observation n°4 : 
 

Il résulte de cette analyse que certains projets nõont pas fait lõobjet dõune 

planification.  
 

 
 
 
 
 
 
 

Section 2 : Une programmation budgétaire extrêmement aléatoire 
 

Un projet qui est planifié doit figurer dans la loi de finance en vue de sa 

programmation budgétaire. 
 

Lõex®cution dõune d®pense publique est subordonn®e par lõinscription dans les lois 

de finances des crédits budgétaires à même de couvrir le besoin à satisfaire. Les dispositions 

de lõarticle 15 de la loi n°4/85 du 27 juin 1985 relative aux lois de finances prévoyaient que 

les dotations affect®es aux d®penses dõinvestissements, ayant un caractère pluriannuel,   

devaient faire lõobjet dõautorisations de programme. 
 

 La n®cessit® dõune r®servation des cr®dits budgétaires en matière de dépenses 

dõinvestissement est reprise par la loi organique n°20/2014 du 21 mai 2015 relative aux lois 

de finances et ¨ lõex®cution du budget qui en son article 5, prévoit que le Gouvernement 

Recommandation n°1 : 
 

La Cour recommande au gouvernement de veiller à ce que toutes les 
dépenses dõinvestissement structurants fassent d®sormais lõobjet dõune 
®valuation des besoins et dõune planification  judicieuse. 
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établit chaque année un cadre de dépenses à moyen terme sur une période minimum de 

trois ans. 
 

 Lõensemble des dispositions sus rappel®es ont une port®e ¨ la fois financi¯re et 

juridique. En effet, les prévisions de crédits inscrites dans lois de finances sont ouvertes 

dans le cadre des autorisations dõengagements pluriannuels et il revient au Gouvernement 

dõengager, à chaque exercice budgétaire, au moyen des crédits de paiement, la dépense 

publique prévue à cet effet. 
 

   Naturellement, le décret n°001140/PR/MEFBP du 18 décembre 2002 portant Code 

des marchés publics ne conditionnait pas expressément la commande publique à la 

disponibilité des crédits nécessaires au paiement des prestations éventuelles, mais le décret 

n°0254 /PR/MEEDD portant Code des marchés publics du 19 juin 2012 pose ce préalable.   
 

 En effet, lõarticle 38 dudit décret précise que : « Lõautorit® contractante est tenue de 

sõassurer de la mise en place et de la disponibilit® du financement avant le lancement de la consultation, 

conformément à son plan prévisionnel annuel de passation des march®s et ce, jusquõ¨ la notification du 

marché. » 
 

 La Cour constate que lõensemble des march®s publics pass®s entre lõEtat et le 

groupement SANTULLO SERICOM nõa pas fait lõobjet dõune programmation budg®taire 

rigoureuse. Cette situation sõest traduite par le non-respect par lõadministration des 

échéanciers financiers fixés dans le contrat. 
 

 De manière surabondante, la Cour observe également que cette programmation 

budgétaire extrêmement aléatoire a entraîné des interruptions dans lõex®cution des travaux, 

la signature des avenants et la livraison des chantiers au-delà des délais fixés par le contrat. 
 

Or, sõagissant des projets pris en charge partiellement ou globalement par le budget 

de lõEtat, il nõy avait aucune inscription prévue dans ledit budget. 
 

A titre dõillustration, en 2013, les projets de construction de la route Akiéni-Onga  et 

de la route  Mouila-Ndendé, initialement prévus pour être pris en charge par le FR, ont été 

imputés irrégulièrement sur les crédits de fonctionnement gérés par la Direction générale 

du Budget. 
 

Au  regard  des dispositions de lõarticle 51 de la loi n° 5/85 du 27 juin 1985, les 

d®penses de lõEtat doivent °tre pr®vues dans les lois de finances et  °tre conformes aux lois  

et règlements. 
 

Or, les d®penses dõinvestissements ont ®t® imputées sur les crédits de 

fonctionnements, violant ainsi les dispositions de lõarticle 51 de la loi nÁ 5/85 du 27 juin 

1985 précitée.  

 

Observation n°5 : 
 

Il résulte de tout ce qui procède que les projets de construction, dont le 
Groupement SANTULLO/SERICOM est adjudicataire, ont fait lõobjet dõune 
programmation budgétaire aléatoire et approximative. 
 
 
 

 



  

AUDIT DES CONSTRUCTIONS DES INFRASTRUCTURES ROUTIERES DE 2010 A 2015 / COUR DES COMPTES 54 

 

 
 
 
 
 
 

Section 3 : Un code des marchés publics lacunaire 
 

Pour établir le caractère lacunaire du décret n°254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 

portant code des marchés publics, en vigueur, il convient de le comparer ¨ lõancien code 

des marchés publics (décret n°1140/PR/MEFBP du 18 décembre 2002). 
 

En ce qui concerne notamment lõapprobation des march®s publics, les dispositions 

de lõarticle 59 du d®cret nÁ1140/PR/MEFBP du 18 d®cembre 2002 portant code des 

marché public précise quõç en cas dõapprobation du march®, lõautorit® contractante proc¯de ¨ sa mise 

au point en vue de : 

ü sa signature par lõentrepreneur, le fournisseur ou le prestataire de service ; 

ü sa conclusion par elle-même ou par la personne dûment habilitée à signer en ses lieu et place ; 

ü son visa par la direction générale du budget et le directeur général du contrôle financier ; 

ü son approbation par lõautorit® contractante, à savoir : 

¶ pour les marchés de travaux, fournitures ou dõ®tudes inférieurs à cinq cent millions de 
francs CFA, par la direction générale des marchés publics ; 

¶ pour les marchés de travaux, fournitures ou dõ®tudes dont le montant est sup®rieur ou ®gal 
à cinq cent millions de francs CFA, par la commission nationale des marchés. » 

 

Aux termes des dispositions de lõarticle 6 du d®cret nÁ1044/PR/MEFBP du 1er 

octobre 2003 portant création, attribution, organisation et fonctionnement de la 

Commission Nationale des Marchés Publics (CNMP), la commission nationale des marchés 

publics est composée : 

ü du Premier ministre qui en assure la présidence ; 

ü du secrétaire général de la présidence de la République, Vice-président ; 

ü du ministre du contr¹le dõEtat, de la lutte contre la pauvret® et de la lutte contre la corruption, 
membre,  

ü du ministre chargé des finances, membre ;  

ü du ministre responsable du marché concerné, membre ;  

ü du ministre charg® de lõam®nagement du territoire, membre ; 

ü du ministre chargé de la planification, membre ;  

ü du secrétaire général du gouvernement, membre ;  

ü du directeur général des marchés publics, rapporteur. 
 

Cependant, lõadoption du d®cret nÁ254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant code 

des marchés publics, qui abroge le décret n°1140/PR/MEFBP du 18 décembre 2002, 

introduit une innovation en supprimant la Commission nationale des marchés publics. En 

effet, aux termes des dispositions de lõarticle 101 dudit décret, « L'approbation du marché par 

la direction générale des marchés publics est conditionnée à l'accomplissement préalable des formalités 

suivantes : 
 

ü pour tout march® de lõ£tat : 

¶ la signature par l'entrepreneur, le fournisseur ou le prestataire de service ; 

¶ la signature par l'autorité contractante ou toute personne dûment habilitée à signer en ses 

Recommandation n°2 : 
 

La Cour recommande au Gouvernement dõ®laborer des outils de 
programmation budg®taire et de sõy soumettre pour une meilleure gestion de 
la dépense publique. 
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lieu et place ; 

¶ le visa du marché par la direction générale du budget et par la direction générale du contrôle 
des ressources et des charges publiques. 

 

ü pour tout marché financé par le Fonds routier, en abrégé FR : 

¶ la signature par l'entrepreneur, le fournisseur ou le prestataire de service ; 

¶ la signature par l'autorité contractante ou toute personne dûment habilitée à signer en ses 
lieu et place ; 

¶ le visa du directeur général du fonds. » 
 

Il apparait, pour ce qui est des march®s de lõEtat, que cõest la DGMP qui les approuve 

quel quõen soit le montant. De ce fait, les mécanismes de contrôle interne ont été affaiblis. 
 

En effet, lõapprobation des march®s par la CNMP, organe collégial, donnait à ses 

décisions une légitimité et une crédibilité plus avérée.  
 

Les m°mes critiques concernent lõapprobation des Marchés publics financés par le 

FR. 

Cet assouplissement du décret n°254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant code 

des march®s publics explique en partie les dysfonctionnements constat®s dans lõex®cution 

des marchés publics au Gabon depuis 2012. 
 

 

Observation n° 6: 
 

La Cour observe que le décret n°254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant 
code des marchés publics comporte des dispositions lacunaires. 

 
 

 
 
 
 
 
Section 4 : Une contractualisation des marchés publics irrégulière  
 

 

Les marchés doivent être passés, conformément au code des marchés publics, par 

appel d'offres ouvert. Cependant, il arrive des circonstances impérieuses qui poussent les 

autorit®s contractantes ¨ recourir ¨ dõautres proc®dures d®rogatoires au principe de la 

concurrence de passation des marchés publics.  
 

Ces proc®dures dõexception sont lõappel dõoffres restreint et lõentente directe, 

appelée également « le gré à gré ».  
 

Lõappel dõoffre restreint a lieu quand une "urgence simple" sõimpose. Seuls peuvent 

remettre des offres les candidats pr® s®lectionn®s par lõautorit® contractante.  
 

Lõentente directe ou le gré à gré, quant à elle, est la procédure par laquelle 

lõautorit® contractante engage, sans formalité, les discussions qui lui paraissent utiles et 

attribue ensuite le marché à un candidat pré-identifié. 
 

Recommandation n°3 : 
 

La Cour recommande au Gouvernement de procéder à une révision 
rigoureuse du décret n°254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant code des 
marchés publics dans son ensemble. 
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Les march®s analys®s dans le pr®sent rapport ont tous ®t® pass®s, entre lõEtat et le 

groupement SANTULLO SERICOM, par entente directe. 
 

Le code des march®s publics ayant fait lõobjet dõune r®forme, certains marchés passés 

par le groupement SANTULLO SERICOM avec lõEtat ob®issent au d®cret 

n°1140/PR/MEFBP du 18 décembre 2002 portant code des march®s publics et dõautres 

au décret n°254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant lui aussi code des marchés publics. 

 
Paragraphe 1 : Les marchés soumis au décret n°1140/PR/MEFBP du 18 

décembre 2002 portant code des marchés publics 
 

Les marchés des « travaux de construction de la route nationale RN6 

Tchibanga-Mayumba et du pont routier et ferroviaire sur la Banio » et des « travaux 

de réparation et de reconstruction du pont sur le Komo à Kango » ont été passés sous 

lõempire du décret n°1140/PR/MEFBP du 18 décembre 2002 portant code des marchés 

publics qui en son article 17 alinéa 3 dispose que « les marchés peuvent être passés 

exceptionnellement par entente directe sur accord préalable et formel de la Direction Générale des Marchés 

Publics ».  
 

De plus lõarticle 43 du même d®cret pr®cise que lõentende directe nõest autorisée que 

dans les trois cas suivants :  
 

1) pour les travaux, fournitures ou services qui, après adjudication ou appel d'offres, 

n'ont fait l'objet d'aucune soumission ou offre ou pour lesquels il n'a été proposé 

que des soumissions ou des offres inacceptables ;  
 

2) pour les travaux, fournitures ou services que l'autorité contractante doit faire 

exécuter en lieu et place de l'entrepreneur ou du fournisseur défaillant ou en cas 

d'urgence impérieuse ne permettant pas de faire appel à la concurrence ; 
 

3) lorsque les besoins ne peuvent être satisfaits que par une prestation nécessitant 

l'emploi d'un brevet d'invention, d'une licence ou de droits exclusifs détenus par 

un seul entrepreneur ou un seul fournisseur.  

 

Paragraphe 2 : Les marchés soumis au décret n°254/PR/MEEDD du 19 juin 

2012 portant code des marchés publics 
 

Les marchés des « travaux de construction de la route Akiéni-Onga », des 

« travaux dõam®nagement de la route Mouila-Ndendé », des « travaux de 

réhabilitation des voiries dõAki®ni » et des « travaux de réhabilitation de la voirie de 

Ndendé »  sont , quant à eux, régis  par le décret n°254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 

portant code des marchés publics qui en son  article 43 précise que lõautorit® contractante 

peut exceptionnellement passer un marché par entente directe, après accord préalable et 

formel, dit avis de non objection, de la direction générale des marchés publics. 
 

De même, en vertu de lõarticle 52 dudit d®cret, la demande d'autorisation de recourir 

à cette procédure doit exposer les motifs la justifiant.  
 

Toutefois, lõarticle 53 du même décret permet de passer lõentente directe sans mettre 
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en concurrence des candidats susceptibles d'exécuter le marché dans les cas suivants : 
 

¶ pour les travaux, fournitures ou services qui, apr¯s adjudication ou appel dõoffres, 

nõont fait lõobjet dõaucune soumission ou offre ou pour lesquels il nõa ®t® propos® 

que des soumissions ou des offres inacceptables ; 
 

¶ pour les travaux, fournitures ou services que lõautorit® contractante doit faire 

exécuter en lieu et place du fournisseur ou de l'entrepreneur défaillant ou en cas 

d'urgence impérieuse ne permettant pas de faire appel à la concurrence; 
 

¶ lorsque les besoins ne peuvent être satisfaits que par une prestation nécessitant 

l'emploi d'un brevet d'invention, d'une licence ou de droits exclusifs détenus par 

un seul entrepreneur ou un seul fournisseur ou un seul prestataire ; 
 

¶ lorsque les marchés ne peuvent être confiés qu'à un prestataire déterminé pour 

des raisons techniques et artistiques, c'est-à-dire que l'objet du marché concerne 

un monopole légal ou de fait. 
 

Ainsi, pour éviter tout délit de favoritisme, cette procédure est encadrée par la 

justification dõun certificat administratif qui se traduit par "lõautorisation" ou "lõavis" de la 

direction chargée du Contrôle des marchés publics ainsi que par un compte rendu détaillé 

établi à cet effet. 
 

Or, ¨ lõexception des travaux de r®habilitation du pont de Kango dont lõurgence est 

avérée, les autres marchés ont été conclus en violation des dispositions de lõarticle 53 du 

décret n°254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant code des marchés publics. 
 

A propos de la proc®dure encadr®e par la justification dõun certificat administratif, il 

convient de préciser que la DGBFIP a produit à la Cour des comptes, quatre (04) dossiers 

de motivation des demandes dõavis de non objection sur les quelques projets querellés. 
 

Toutefois, de lõanalyse de toutes les motivations, il ressort que les avis de non 

objection, obtenus ne répondent pas aux prescriptions du code des marchés publics. 
 

En conséquence, les avis de non objection, accordés par la DGMP, sont fantaisistes 

et donc irréguliers. 

 

 

Observation n°7 : 
 

La Cour observe que la contractualisation des march®s publics objet de lõaudit 
est irrégulière. 
 

 

 
 
 
 
 

 
 

Recommandation n°4 : 
 

La Cour recommande au Gouvernement de se libérer de la politique de 
« lõurgence imp®rieuse è afin dõ®viter le d®lit de favoritisme. 
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Section 5 : La négligence dans lõ®laboration des cahiers des Clauses 
Administratives Particulières et du Cahier des Clauses 
Techniques Particulières 

 

Le CCAP est le document contractuel regroupant l'ensemble des stipulations d'ordre 

juridique et financier régissant l'exécution dõun marché, telles que les conditions de 

règlement, de financement, les éventuelles garanties, les conditions de livraison, les 

pénalités, les délais d'exécution, les modalités de vérifications, etc. 
 

Le CCTP est le document contractuel regroupant l'ensemble des prescriptions 

techniques régissant l'exécution du marché. Elles définissent le niveau de qualité des 

ouvrages que lõentrepreneur doit atteindre. Elles ont un impact direct sur le niveau de prix. 
 

Pour l'approbation dõun marché par la DGMP, lõarticle 101 du d®cret 

n°254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant code des marchés publics, prévoit un certain 

nombre de formalités déjà précisés en page 54 et 55 du présent rapport.  
 

Or, la Cour relève que dans certains marchés la liste des signataires nõest pas 

conforme aux dispositions de lõarticle 101 du décret n°254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 

portant code des marchés publics. 
 

Par ailleurs, la pagination de certains marchés nõest pas chronologique  et les 

imputations budg®taires ne sont pas cit®es. Cõest le cas des travaux de construction de la 

route nationale RN6 Tchibanga-Mayumba et du pont routier et ferroviaire sur la Banio.  
 

Ces errements sur la forme des CCAP témoignent de la négligence dont fait montre 

le Ministère des Travaux Publics dans lõ®laboration de ces clauses. 
 

De plus sõagissant des CCTP, ils ®taient inexistants dans certains march®s objet s du 

pr®sent rapport comme cõest le cas, par exemple, des travaux de construction de la route 

Tchibanga-Mayumba et du pont sur la Banio. 
 

La Cour note quõil revient ¨ lõentreprise dõ®laborer des documents tels que, le plan 

Hygiène Sécurité Environnement (HSE), le Plan Assurance Qualité (PAQ) et le Projet 

dõEx®cution (PE) et que, le Minist¯re en charge des travaux publics doit sõassurer, avant 

tout démarrage de travaux, que ces documents ont été élaborés avec le plus grand soin. 

 

Observation n°8 : 
 
Il ressort de tout ce qui précède que le Minist ère en charge des Travaux 
Publics, nõaccorde pas toute la rigueur nécessaire à la rédaction des CCAP et 
des CCTP. 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

Recommandation n°5: 
 

La Cour recommande au Ministère des Infrastructures, des Travaux Publics, 
et de lõAm®nagement du Territoire, dõ°tre tr¯s vigilant dans lõ®laboration des 
CCAP et des CCTP. 
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Section 6 : Un suivi dõex®cution des march®s publics lacunaire 
 

Lõarticle 164 du décret n°254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant code des 

march®s publics pr®voient le contr¹le et le suivi de lõex®cution des march®s publics. En 

effet, la mission de contrôle sur le chantier veille, au nom du ma´tre dõouvrage, à la bonne 

exécution du marché, aussi bien sur le plan technique que sur le plan financier. 
 

A cet effet, elle réalise les métrés et les attachements, veille à la réception des travaux 

et à leur règlement et signe également les ordres de service. 
 

A titre dõillustration, pour les travaux de construction de la route Akiéni-Onga, le 

DGEI et le DGIT ®taient les ma´tres dõïuvre, respectivement pour la réalisation des études 

et pour la réalisation des travaux. La mission de contrôle, quant à elle, était assurée par le 

groupement CIRA SA/LBTPG. 
 

La Cour a relevé que les missions de contrôle retenues dans les projets nõont pas été 
convenablement accomplies en raison principalement de lõabsence de financement de la 
part de lõEtat gabonais. 

 

En effet, sõagissant des travaux de construction de la route nationale RN6 

Tchibanga-Mayumba et du pont routier et ferroviaire sur la Banio, les organes de contrôle 

que sont le groupement CIRA/Louis BERGER SAS et A.E.P.O.S.A ont débuté leurs 

missions de contrôle le 1er juin 2012 alors que lõex®cution des marchés a démarrée 

respectivement le 21 février 2011 et le 15 juillet 2010, soit environ plus de 15 mois après le 

démarrage effectif des travaux.  
 

A cette date, les travaux du pont étaient à un niveau de réalisation de 52%. Ce constat 

pose un problème sur la qualité des travaux qui avaient d®j¨ fait lõobjet de r®alisation sans 

quõaucun contr¹le ne soit fait durant cette p®riode.   
 

Les rapports mensuels de contrôle montrent que les contrôles nõont pas été effectués 

de manière régulière. Les différents attachements et décomptes sur la base desquels les 

factures en cause ont été produites par le groupement SANTULLO SERICOM, ont été 

établies sans contrôle préalable dõun cabinet indépendant et certifiées de manière non 

contradictoire.  
 

Enfin, la finition des travaux de lõaxe routier Tchibanga-Mayumba, si la Cour se 

réfère uniquement aux Offres de Service (OS) mis à sa disposition est réalisé sans aucun 

contrôle puisque les derniers rapports mensuels de contr¹le datent dõoctobre et novembre 

2014. Si cette situation venait à être confirmée, il sõen suivrait quõelle montre les 

insuffisances, voire le manque de suivi du contrôle observé. 
 

 Lõeffectivit® des missions de contr¹le pr®vues pour chacun des projets objets du 
présent rapport est présentée dans le tableau n°7 ci-dessous. 
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Tableau n°7 : Effectivité des missions de contrôle 
 

Intitulé du marché Mission de contrôle 

des travaux 

Date 

dõarriv®e 

Date de 

départ 

Signature des 

attachements 

Travaux de construction de 

la voirie  à  Akiéni (10.00 

km) 

S2+BTP 1er juin 2013  Mai 2014 Oui 

Travaux de construction de 

la route Akiéni-Onga (1ère 

phase 60 km) 

Groupement CIRA 
SA/LBTPG 

09 décembre 
2013 

31 mai 2014 Partielle 

Etudes dõex®cution et  

travaux de la doublure du 

pont sur le Komo à Kango et  

renforcement de lõexistant 

 
- 

 
- 

 
- 

 
- 

les travaux de construction 

de la route Mouila-

Ndendé (71.250 km)  

Groupement 
STAFF/LBTP/S2+BT
P 

 
- 

 
- 

Oui 

les travaux de réhabilitation 

des voiries de Ndendé (6.6 

Km)  

CETEX 1er Juillet 2013 7 octobre 
2014 

Partielle 

les travaux de construction 

de la route Tchibanga-

Mayumba (106 km)  et  du 

pont sur la Banio 

(Mayumba) 

-CIRA/Louis 

BERGER (route)  

-AEPO SA GABON 

et LBTPG (pont) 

1/06/2012 

(route et 

pont) 

 

-20/08/2014 

(route)  

-02/11/2014 

(pont) 

Partielle  

Sources :- Informations de la DGIT 
     -Tableau : Cour des comptes 
  

Lõexamen du tableau n°7 ci-dessus permet dõaffirmer que, dans lõensemble, les 

différents projets ont bénéficié de missions de contrôle.  Toutefois, lesdites missions ont 

démarré quelques mois après le début effectif des travaux. Certains rapports de contrôle 

ont été périodiquement produits. 
 

Aussi, tous les attachements nõont toujours pas ®t® sign®s contradictoirement par 

certains cabinets de contrôle. Cet état de fait pourrait se justifier par deux raisons possibles : 
 

¶ le cabinet de contr¹le nõapprouve pas les attachements qui lui sont pr®sent®s ; 

¶ le cabinet de contrôle est absent du chantier. 
 

Or, la mission de contr¹le doit °tre install®e sur le lieu de lõex®cution des travaux, ce 

qui lui permettrait de suivre au jour le jour le déroulement des travaux et, in fine, dõappr®cier 

plus efficacement la qualité et la sincérité des attachements présentés.  
 

De m°me, lõadministration nõa pas toujours su jouer son r¹le de ma´tre dõïuvre 

charg® du suivi de lõex®cution des travaux. Dans ce sens, certaines missions de contrôle ont 

®t® effectu®es quelques ann®es apr¯s lõarr°t des travaux par lõentreprise. 
 

Normalement, la DGIT, la DGERA, voire la DGEI, doivent régulièrement 

procéder aux contrôles inopinés ; car elles sont les garantes des int®r°ts de lõEtat.  
 

Le cas du projet de construction de la route Akiéni-Onga en est la triste illustration. 

En effet, lõ®quipe dõaudit rel¯ve, dõune part, que la DGEI nõa pas re­u de projet dõex®cution 
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de lõEntreprise pour approbation, pr®alable ¨ la d®livrance de tout ordre de service pour le 

démarrage des travaux et que, dõautre part, la seule mission de contrôle réalisée par 

lõadministration des Travaux Publics date de janvier 2017 alors que les travaux sont ¨ lõarr°t 

depuis le mois de mai 2014. 
 
 

De même, sõagissant du suivi de lõex®cution du march® sur  les travaux de 

construction des voiries dõAki®ni, il ressort lõabsence de la mission de contrôle dès le 

démarrage des travaux,  le 1er juin 2013 jusquõ¨ leur fin en mai 2014. Dõo½ le constat du 

retard observé dans la réception définitive des travaux (19 juillet 2016). A ce tableau peu 

reluisant, il convient dõajouter lõabsence des contr¹les techniques et la d®faillance ou la 

quasi-inexistence dõun laboratoire approprié.  
 

 

 

Observation n°9 : 
 

Il ressort de tout ce qui pr®c¯de que le suivi dõex®cution des march®s publics 
pr®sente des lacunes quõil conviendrait de combler. 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

Section 7 : Des d®lais dõex®cution des travaux non respect®s  
 

 Le code des march®s publics r®glemente les d®lais dõex®cution des march®s publics.  
 

 Or, la Cour a constat® que les travaux ex®cut®s par lõentreprise SANTULLO 
SERICOM  ont été réalisés dans des délais différents de ceux prévus dans les CCAP, le tout 
en violation de la réglementation en vigueur en la matière. 
 

A titre dõillustration, sõagissant des travaux de réhabilitation des voieries dõAki®ni, la 

description des travaux pr®cisait la dur®e dõex®cution desdits travaux sur 10 mois. Or, la 

Cour a  observé quõau regard de la date effective du démarrage des travaux (fin 2013), le 

délai imparti nõa pas ®t® respect® par lõentreprise. La conséquence de ce manquement est 

quõ¨ ce jour les travaux nõont pas ®t® livr®s. 
 

De même, les travaux de construction de la route Tchibanga-Mayumba, prévus pour 

être exécutés sur quarante-deux (42) mois, sont toujours ¨ ce jour en cours dõex®cution alors 

quõils ont commenc® depuis le 21 février 2011. 
 

 Cette situation de non-respect des d®lais dõex®cution des travaux, quõelle soit du fait 
de lõentrepreneur ou de celui de lõEtat Gabonais, obère les finances publiques et occasionne 
parfois les arrêts de chantiers qui entrainent automatiquement des surcoûts importants dans 
le cadre de la reprise des travaux. 
 
 

Observation n°10 : 
 

Il ressort de tout ce qui précède que les d®lais dõex®cution des travaux nõont 
pas été  respectés et  quõils obèrent les finances publiques. 

 

 

Recommandation n°6: 
 

La Cour recommande au Ministère des Infrastructures, des Travaux 
Publics, et de lõAm®nagement du Territoire de suivre rigoureusement 
lõex®cution des march®s publics.  
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Section 8 : Une qualité des travaux mitigée 
 

La Cour a constat® de nombreuses malfa­ons sur lõensemble des chantiers dont 
quelques exemples dõillustration sont donnés ci-dessous et reprises de façon détaillée dans 
le rapport de lõexpert BTP ci-annexé.  
 

Par ailleurs, malgr® les demandes de lõ®quipe dõaudit ¨ lõendroit du Ma´tre dõouvrage, 
seul de très rares rapports dõessais, non exhaustifs, ont ®t® produits ¨ la juridiction 
financière.  
 

Il conviendra, pour une évaluation de la valeur réelle des travaux, de diligenter sur 
chacun des sites, des équipes géotechniques à même de réaliser les essais nécessaires. 
 

Paragraphe 1 : Sur les installations de chantiers 
 

Le lancement dõun chantier n®cessite lõinstallation de lõentreprise sur le site retenu (la 

base vie, laboratoire, bureauxé). Cette installation est facturée dans le marché. 
 

Généralement, à la fin des chantiers, ces installations reviennent au Ministère en 

charge des Travaux Publics.  
 

La Cour a constaté que les installations de chantiers notamment à Akiéni et à 

Ndendé ne correspondent pas complètement à la définition qui est faite dans les différents 

bordereaux de prix. 
 

En effet, les bureaux et les logements qui auraient dû être construits pour le chantier 

et c®d®s en fin de chantier ¨ lõadministration nõont pas toujours été construits. 
 

Dans les cas où ces bâtiments ont été construits, les normes architecturales nõont 

pas toujours été respectées comme le montre la photo n°8 ci-dessous. 
 

Photo n°8 : Base SANTULLO dõAki®ni 

 Source : -Visite de contrôle à Akiéni et Onga du 2 au 5 février 2017 
    -Image : Cour des comptes  

 
Paragraphe 2 : Sur les terrassements 
 

Les matériaux utilisés par lõentreprise pour les remblais ainsi que les m®thodes de 

construction (protection de la plate-forme de terrassement) nõont pas toujours permis aux 

travaux de se maintenir dans le temps. Cette situation est visible au point kilométrique 11 

de la route Akiéni-Onga, comme on peut le voir sur la photo n°09 ci-après. 

Recommandation n°7: 
 

La Cour recommande au Gouvernement de tenir ses engagements afin 
dõam®liorer lõ®conomie, lõefficience et lõefficacit® de la d®pense publique. 
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Photo n°9 : Point kilométrique 11 de la route Akiéni-Onga 
 

  Source : -V isite de contrôle à Akiéni et Onga du 2 au 5 février 2017 
  -Image : Cour des comptes  

 
 

 

Paragraphe 3 : Sur les travaux dõassainissement 
 

Les normes des travaux dõassainissement sont arrêtées dans les cahiers de charges et 

tiennent compte aussi bien de la robustesse que de lõaspect esth®tique des ouvrages. 
 

Or, lõentreprise a parfois fait des économies inappropriées sur les quantités. 
 

En effet, lors des visites sur les chantiers en cours, la Cour a constaté des 
malfaçons notamment dans la construction des ouvrages dõassainissement en b®ton arm®7. 
Les deux (02) malfaçons les plus significatives sont les suivantes : 

 

 

1) les épaisseurs de béton ne sont pas conformes aux cahiers de charges ; 

2) lõ®paisseur dõenrobage8 des aciers nõest pas conforme aux prescriptions techniques. 
 

 

Les malfaçons observées par la Cour au niveau des assainissements de la route 
Akiéni-Onga  sont illustrées. Les photos n°s 10 et 11 ci-dessous. 

 
 

Photos n°10 et n°11 : Epaisseur de béton non conforme 

Source : -Visite de contrôle à Akiéni et Onga du 2 au 5 février 2017 
   -Images : Cour des comptes 

 
Paragraphe 4 : Sur les travaux de chaussées 
 
 

La Cour a constat® des ®paisseurs dõapplication de la couche de roulement tr¯s 

variable, allant de 4 à 14 centimètres pour une valeur visée entre 6 et 7 centimètres. Il en 

résulte les conséquences suivantes : 

                                            
7 Un Béton armé ôest la composition dõun m®lange ¨ base de b®ton et de lõacier  
8 LõEnrobage des aciers se définit comme lõ®paisseur minimum de b®ton qui doit entourer la barre dõacier pour ®viter 

sa corrosion (rouille). 
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1) les sous épaisseurs aboutissent à des problèmes de fragilité de la route qui se 
matérialisent par la création de « nid de poule »9 tel que le montre la photo n°12 ci-
dessous.  
 

 

Photo n°12 : Formation dõun nid de poule sur la route de lõa®roport dõAkiéni 

Source : -Visite de contrôle à Akiéni et Onga du 2 au 5 février 2017 
   -Image : Cour des comptes 

 
 

2) les sur épaisseurs aboutissent à des problèmes de fluage de la route comme le montre 
la photo n°13 ci-dessous. 
 

 

  Photo n°13 : Sur épaisseur du béton bitumineux 
 

Source : -Visite de contrôle à Akiéni et Onga du 2 au 5 février 2017 
  -Image : Cour des comptes 

 
Paragraphe 5 : Sur les travaux de signalisation 
 

 Une route normalisée doit présenter des signalisations verticales et horizontales. 
 

Or, la Cour a constat® que lõentreprise nõa pas toujours r®alis® les travaux de 

signalisation horizontale (marquages au sol) notamment concernant les voiries de Ndendé 

comme le montre la photo n°14 ci-après. 
 

                                            
9 Un nid de poule se d®fini comme la cavit® dans la chauss®e cr®e par lõeffritement du b®ton bitumineux et la 

dispersion des mat®riaux constitutif du rev°tement sous lõeffet de la circulation. 
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Photo n°14 : Absence de signalisation horizontale sur les voiries de Ndendé 
  

 

 
                                Source : -Visite de contrôle à Mouila et Ndendé du 7au 8 février 2017 
  -Image : Cour des comptes  
 

  La Cour a également observé que la signalisation horizontale sur le chantier de 

construction de la route Mouila-Ndendé a fait lõobjet dõune reprise. Dans un premier temps, 

lõentreprise a proc®d® ¨ des travaux de marquage au sol avec une erreur dõimplantation. 
 

Lõentreprise a ensuite « effacé » ces marquages par de la peinture noire. Elle a 

finalement repris ce travail par un nouveau marquage. 
 

Le résultat visuel peut par exemple, à contrejour, être trompeur pour lõutilisateur de 
la chaussée comme illustré sur la photo n°15 ci-dessous. 

 

            Photo n°15 : Effacement et reprise de la signalisation horizontale 

 
Source : -Visite de contrôle à Mouila et Ndendé du 7au 8 février 2017 

  -Image : Cour des comptes  
 

 
 

Observation n°11 : 
 

Il ressort de tout ce qui précède que la qualité des travaux sur un certain 
nombre de chantiers est mitigée. 
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Section 9 : Des mécanismes de règlement des factures 

potentiellement risqués  
 

 Le montant global du marché relatif aux travaux de construction de la route Akiéni-

Onga sõ®l¯ve à soixante milliards (60 000 000 000) de FCFA. Ce marché est exonéré de la 

TVA et de toutes taxes et sa source de financement est le Fonds Routier. De façon très 

pr®cise, cõest le FR qui devrait payer toutes les dépenses liées audit projet. 
 

Or, la Cour constate que le Groupement SANTULLO SERICOM GABON SA 

sõest fait payer par le Trésor Public, via la Caisse de Relance, un montant total de dix 

milliards soixante-quinze millions (10 075 000 000) de FCFA correspondant aux 3 factures 

ci-dessous :  

¶ facture n°1 du 15 janvier 2013 : quatre (4 000 000 000) milliards de FCFA en 

d®pit de lõabsence de certification du service fait ; 

¶ facture n°2 du 16 mai 2013 : quatre (4 000 000 000) milliards de FCFA. Service 

fait certifié par le DGIT le 03 juin 2013 alors que ledit service nõa nullement ®t® 

fait ; 

¶ facture n°3 du 30 septembre 2013 : deux milliards soixante-quinze millions 

(2 075 000 000) de FCFA, en d®pit de lõabsence de certification du service fait. 
 

De lõexamen de lõensemble des factures ®mises par le Groupement SANTULLO 

SERICOM, il ressort, en outre que lõentreprise demande que les différents paiements soient 

effectués par virement à ORABANK à Libreville sur le compte n° 40021 01000 

00167400159 54. 
 

Or, lõarticle 24 du march® nÁ80/MPITPTHTAT/2012 relatif à la construction de la 

route Akiéni-Onga stipule que les paiements ¨ lõentrepreneur seront effectués à BGFI 

BANK GABON, Banque 40003, Agence 04100, Compte 41010307011, clé 53, Libreville 

au nom du Groupement SANTULLO SERICOM GABON SA. 
 

Lõimmixtion du Tr®sor Public dans le paiement des dépenses relevant du FR et le 

changement de domiciliation bancaire augmentent les risques de multiples paiements et 

donc de fraudes. 
 

 

Observation n°12 : 
 

Il ressort de tout ce qui précède que les mécanismes de règlement des factures 
sont potentiellement risqués. 

 

Recommandation n°8 : 
 

La Cour recommande au Gouvernement :  
ü de demander au Groupement SANTULLO SERICOM de corriger les 

malfaçons observées ; 
 

ü de diligenter sur chacun des sites, des équipes géotechniques à 
m°me de r®aliser des essais n®cessaires, afin dõ®valuer la qualit® des 
travaux et ce de façon contradictoire. 
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Section   10 : Une programmation des règlements inefficace 
 

La plupart des chantiers exécutés par le Groupement SANTULLO SERICOM ont 

été arrêtés en janvier 2014 à cause du retard dans les paiements des travaux exécutés. 
 

Cette situation a conduit lõentreprise SANTULLO SERICOM à relancer à plusieurs 

reprises lõadministration gabonaise qui demeurait muette. 
 

Au regard de cette situation, le Groupement SANTULLO SERICOM a saisi les 

juridictions compétentes aussi bien au Gabon quõen France et ¨ lõissue de la procédure 

initiée sur le territoire français, des mesures conservatoires ont été prises en saisissant les 

biens de lõEtat se trouvant dans ledit pays. 
 

A la suite de cette décision, un protocole dõaccord a ®t® sign® entre  lõEtat gabonais 

et le Groupement SANTULLO SERICOM. 
 

En effet, la signature dõun protocole dõaccord transactionnel, le 15 octobre 2015, 

entre la République gabonaise et le Groupement SANTULLO SERICOM, est la triste 

cons®quence dõune situation conflictuelle découlant dõune insuffisance de tr®sorerie et donc 

dõune programmation des r¯glements inefficace. 
 

Dans le cadre du marché relatif à la construction de la route Tchibanga-Mayumba 

et du Pont routier et ferroviaire sur la Banio, une programmation budgétaire avait été 

retenue mais celle-ci nõa pas ®t® actualis®e par rapport au niveau r®el dõavancement des 

travaux. 
 

Ainsi, il avait été prévu initialement comme programmation budgétaire:  
 

¶ 15 000 000 000 FCFA, avance de démarrage ; 

¶ 21 710 714 286 FCFA, échéance au 1er janvier 2011 ; 

¶ 21 710 714 286 FCFA, échéance au 1er janvier 2012 ; 

¶ 21 710 714 286 FCFA, échéance au 1er janvier 2013 ; 

¶ 21 710 714 286 FCFA, échéance au 1er janvier 2014 ; 

¶ 21 710 714 286 FCFA, échéance au 1er janvier 2015 ; 

¶ 21 710 714 286 FCFA, échéance au 1er janvier 2016 ; 

¶ 21 710 714 286 FCFA, échéance au 1er janvier 2017. 
 

Cette programmation budgétaire pose un problème au niveau de sa durée. Le projet 

était censé durer quarante-deux (42) mois, c'est-à-dire trois (03) ans et six (06) mois, et donc 

prendre fin en août 2014. 
 

 La programmation des r¯glements sõ®tale jusquõen janvier 2017, avec des annualit®s 

fixes qui ne suivent pas le niveau r®el dõ®volution des travaux sur le terrain.  

 

Recommandation n°9 : 
 

La Cour recommande au Gouvernement le strict respect des dispositions 
légales en mati¯re de lõorthodoxie financi¯re. 
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En effet, alors que le chantier nõest pas termin®, lõ®ch®ancier initial est d®j¨ arriv® ¨ 

son terme aboutissant ainsi à une programmation des r¯glements qui nõest pas en phase 

avec le niveau de réalisation des travaux. 
 

 Ces observations sont valables pour les travaux dõam®nagement de la route Mouila-
Ndend® dõune dur®e de trente-six (36) mois, avec des paiements échelonnés comme suit : 

 

¶ 12 956 935 200 FCFA, avance de démarrage ; 

¶ 14 000 000 000 FCFA, échéance au 1er mai 2013 ; 

¶ 14 000 000 000 FCFA, échéance au 1er mai 2014 ; 

¶ 14 000 000 000 FCFA, échéance au 1er mai 2015 ; 

¶ 14 000 000 000 FCFA, échéance au 1er mai 2016 ; 

¶ 14 000 000 000 FCFA, échéance au 1er mai 2017. 
 

Cette situation de décalage de paiement d®coule dõune absence de coh®rence entre 

la programmation budgétaire et la programmation de la trésorerie. De telles pratiques sont 

à proscrire. Un retour aux règlements après vérification du service fait est plus que 

souhaitable. 
 

 

 

Observation n° 13: 
 

Il ressort de tout ce qui précède que la programmation des règlements est 
inefficace surtout en lõabsence des missions de contr¹le. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Section 11 : Un prix de vente au kilomètre de route fortement en 

hausse entre 2010 et 2012 
 

 Lõanalyse comparative porte sur les chantiers suivants : 
 

1) les chantiers des routes Akiéni-Onga, Mouila-Ndendé et Tchibanga-Mayumba ; 
2) les chantiers des voiries dõAki¯ni et des voiries de Ndend® ; 

3) les travaux dõouvrages dõart de construction du pont sur la Banio et de la 

r®paration du pont sur le Komo et la construction dõun nouveau pont sur le 

Komo. 
 

Paragraphe 1 : Les chantiers de construction de route :  
 

  Pour les chantiers de construction de route, un comparatif par poste indique les 

éléments qui suivent. 
 

Le prix du kilomètre de route varie de huit cent vingt-cinq millions (825 000 000) de 

FCFA pour le chantier de construction de la route Tchibanga-Mayumba à un milliard cent 

Recommandation n°10: 
 

La Cour recommande au Gouvernement : 
 
 

ü de programmer ses dépenses en fonction de ses disponibilités 
financi¯res afin dõ®viter le surendettement ; 

ü de ne proc®der aux diff®rents r¯glements quõapr¯s service fait tout 
en se conforment aux termes des conventions ou marchés signés 
avec les entreprises adjudicataires. 
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soixante-quatre millions (1 164 000 000) de FCFA pour le chantier de construction de la 

route Mouila-Ndendé. 
 

La variation des prix du kilomètre de route bitumé ainsi observée ne saurait 

sõexpliqu® ni par la difficult® particuli¯re ¨ op®rer compte tenu du relief, ni par la distance 

par rapport au lieu dõapprovisionnement.  
 

En effet, le chantier de construction de la route Mouila-Ndendé, semble le plus 

simple ¨ r®aliser. Lõaccès au chantier depuis Libreville est plus facile, les terrassements ne 

montrent pas de difficultés particulières (pas de grands remblais, ni de grands déblais). 

Enfin, les matériaux de remblais et de latérites sont disponibles en quantités suffisantes tout 

au long de lõitin®raire. 
 

Un comparatif plus poussé sur les montants respectifs des travaux de chaussée (ces 

montants ne sont pas influencés par les caractéristiques du terrain naturel, la comparaison, 

à structure de chaussée identique, est fiable), nous révèle certains éléments : 
 

¶ les prix unitaires, dõun chantier ¨ lõautre, hors poste installation, varient peu ; 

¶ le prix de la latérite, utilisée en couche de forme ou en couche de fondation, 

passe de 7 000 FCFA par m3 à 40 000 FCFA au m3 (50 000, quand la latérite 

est traitée au ciment). La fourniture, représentant environ 70% du prix de vente 

dans ce type de prestations, les autres paramètres ne peuvent expliquer une telle 

variation. Cõest lõune des rares diff®rences significatives sur un prix unitaire dõun 

chantier ¨ lõautre ; 

¶ les quantités de béton bitumineux du chantier de construction de la route 

Akiéni-Onga ont été calculées sur la base dõune largeur de 10 m, alors que le 

marché prévoit une largeur de chaussée de 7 m seulement. Il en ressort une 

majoration de ce poste de 43%. La modification de ce seul poste ramène le coût 

de construction du chantier à neuf cent cinquante-trois (953 000 000) millions 

de FCFA le Kilomètre (pour un milliard (1 000 000 000) de FCFA le km dans 

le marché) ; 

¶ les quantités de béton bitumineux, de grave bitume et de latérite ont été 

surestim®es de 5 ¨ 10%. Lõentrepreneur a sans doute souhait®, par cette 

manipulation, intégrer les pertes en matériaux, bien réelles sur ces postes de 

travaux. Pour autant, ces pertes auraient dû être prises en compte dans le prix 

unitaire de lõentreprise plut¹t que dans la quantit® ¨ r®aliser. Ceci a pour 

conséquence de diminuer de manière faciale le prix unitaire et ainsi de le rendre 

acceptable par le client ; 
 

¶ les quantités de chaussées du chantier de construction de la route Mouila-

Ndendé sont respectivement majorées de : 

V 53,44% pour la latérite en couche de forme ; 

V 15,85% pour le concassé 0/31.5 en couche de fondation ; 

V 12.28% pour lõimpr®gnation sabl®e ; 

V 19.30% pour la grave bitume en couche de base ; 

V 50.38 pour les bétons bitumineux en couche de roulement. 
 

 Après rectification de ces quantités dans le DQE, le montant du poste chaussée 
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passerait de 44,381 milliards de FCFA à 34.075 milliards de FCFA. Cette différence de plus 

de 10 milliards de FCFA est très significative et son incidence est réelle dans le cadre dõun 

marché forfaitaire. 
 

Après correction de ces différentes majorations, le prix de km de construction de 

cette route passerait de 1 164 millions de FCFA à 1 047 millions de FCFA, soit une 

différence de 10% sur le montant du marché. 
 

Comme le montre le tableau comparatif des prix au km par poste (cf. annexe n°4), sur 

les différents chantiers de construction de route, lõentreprise a proc®d® entre le marché de 

construction de la route Tchibanga-Mayumba et les deux autres chantiers, à des majorations 

de quantités sur le poste chaussée, correspondant à une majoration en moyenne du prix au 

km de 200 millions de FCFA. 
 

La Cour constate également sur le poste installation, une majoration en moyenne du 

prix au km  de 36 millions de FCFA. 
 

Sur le poste terrassement, les auditeurs notent également, une majoration en 

moyenne du prix au km de 46 millions de FCFA. 
 

 Ces majorations correspondent à une majoration des prix unitaires pour les 

installations et à une majoration des quantités pour le poste chaussé, ces deux majorations, 

nõayant, compte tenu de nos moyens dõanalyse et des ®l®ments en notre possession, pas 

dõexplication rationnelle.  
 

 Compte tenu du faible montant de la prise en charge de la mission dõexpertise, par 
la Banque Mondiale, les investigations ne permettent pas de conclure précisément sur la 
majoration affectant le poste des terrassements de lõensemble des chantiers, y compris  celui 
de la route Tchibanga-Mayumba. 
 

En effet, la difficulté du chantier de construction de la route Akiéni-Onga pourrait 

expliquer cette différence. Il conviendra pour vérifier ces données, de compléter la mission 

de lõexpert par une mission de topographie afin de déterminer les quantités réelles à exécuter 

sur ce chantier, concernant les terrassements. 
 

 Il conviendra également de compléter les investigations par une campagne de 

topographie sur le chantier de construction de la route Mouila-Ndendé. 
 

 En effet, le prix de 256 millions le kilomètre en terrassement pour ce chantier (le 

plus ®lev® des trois) ne sõexplique pas par un niveau de prix unitaires plus ®lev® (pas de plus 

grande difficulté de réalisation, au contraire), ni à un niveau plus élevé de travail à réaliser 

(le terrain naturel nõest pas plus accident® que dans les deux autres chantiers). 
 

 Les majorations respectives entre le chantier Tchibanga-Mayumba et Akiéni-Onga 

dõune part et entre le chantier Tchibanga-Mayumba et Mouila-Ndend® dõautre part, de 21% 

et de 41% ne peuvent pas non plus sõexpliquer par le niveau dõinflation entre 2010 et 2012.  
 

Observation n°14 : 
 

Au regard de tout ce qui précède, il conviendra dõapprofondir les investigations par 

une campagne de topographie, afin de déterminer les quantités réelles à exécuter 

sur chacun de ces trois chantiers. Ceci est dõautant plus important que ces march®s 

sont des marchés à prix forfaitaires. 
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Paragraphe 2 : Les chantiers de réhabilitation des voiries  
 

Pour les chantiers de réhabilitation des voiries des communes dõAki®ni et de 
Ndendé, les prix du kilomètre sont comparables, à environ 650 millions de FCFA le 
kilomètre. 

Pour autant, lõanalyse par poste nous montre de grande diff®rence entre les deux 

chantiers sur le poste assainissement, sans quõil nõy ait de raison objective ¨ ces variations. 
 

Lõentreprise a major® son prix de dalot10 1.0 X 1.0, passant de quatre cent soixante-

dix mille (470 000) FCFA le ml sur le chantier de Ndendé, à deux millions huit cent 

soixante-quinze mille (2 875 000) FCFA sur le chantier dõAki®ni. Il est vrai que sur ce 

dernier chantier, la désignation du prix précise que les têtes de dalot sont comprises dans le 

prix au ml. Pour autant, le DQE du march® de Ndend® nõindique pas de poste de t°tes de 

dalot.  
 

Dans un marché forfaitaire, on peut comprendre que cette prestation (construction 

de tête de dalot) soit incluse dans la prestation au m¯tre lin®aire. Quoiquõil en soit, cette 

prestation complémentaire nõaurait d¾ affecter le prix du millimètre linéaire, au maximum, 

que de deux cent mille (200 000) FCFA, portant ainsi le prix de la prestation à six cent 

soixante-dix mille (670 000) FCFA/ml. Nous pensons que cette prestation, ainsi que celle 

de la construction de dalots 1.0 X 1.5 est surestimée de 4 fois sa valeur.  
 

La photo n°16 ci-dessous montre un dalot construit sur la route Akiéni-Onga. 
 

Photo n°16 : Exemple de dalot sur la route Akiéni-Onga 
 

 Source : -Visite de contrôle à Akiéni et Onga du 2 au 5 février 2017 
  -Image : Cour des comptes  
 

Pour les travaux de chauss®e, lõentreprise a propos® des prix au m¯tre lin®aire du 

même ordre que les prix de construction de la route Tchibanga-Mayumba. Il faut rappeler 

que sur les travaux de voiries, lõentreprise nõa op®r® quõun nettoyage des anciennes 

chauss®es, si besoin, un rechargement en lat®rite et lõapplication du b®ton bitumineux. Cette 

structure est beaucoup moins couteuse que la structure de chauss®e mis en ïuvre sur la 

route Tchibanga-Mayumba.  
 

Enfin, la largeur des voies, variant de 5 à 6 m dans les voiries, nõest pas non plus 

comparable à une largeur de chaussée de 10 m avec un revêtement de 7 m. En première 

approximation, nous estimons que le prix au km pour le poste chaussée aurait dû être de 

                                            
10 Un dalot, en génie civil, désigne un petit canal recouvert dõune dalle, un ®l®ment de caniveau ou un ouvrage 
hydraulique semi-enterré, sorte de petit aqueduc en maçonnerie placé sous les remblais des routes ou des voies 
ferrées.  
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moitié par rapport au poste chaussée de la route Tchibanga-Mayumba, soit aux alentours 

de 200 Millions de FCFA par kilomètre. Or, le prix de lõentreprise se situe 

approximativement à deux fois ce prix. 
 

 De plus, chacun de ces travaux de voiries est adossé à un chantier de construction 

de route (Route Mouila-Ndendé pour les voiries de Ndendé et route Akiéni-Onga pour les 

voiries dõAki®ni). Ceci aurait pu permettre ¨ lõentreprise de diminuer notablement ses prix, 

ce quõelle nõa pas fait. 
 

 Enfin, les installations de ces deux chantiers ne sont pas spécifiques à ces chantiers, 

mais communes aux deux chantiers de construction de route susmentionnés.  
 

 Lõentreprise aurait dû pour cela diminuer les prix dõinstallation. 
 

Observation n°15 : 

Compte tenu de ce qui précède, la Cour estime que le coût des travaux au kilomètre, 

aurait dû se situer à un niveau de 450 millions de FCFA. Ainsi les marchés de 

r®habilitation des voiries de Ndend® et dõAki®ni sõ®l¯veraient, respectivement à 2 

970 millions de FCFA HT pour 6.6 km et 4 500 millions  de FCFA HT pour 10 km. 

 

Paragraphe 3 : Les chantiers de construction de ponts 
 

Pour les chantiers de r®habilitation du pont de Kango, la construction dõun pont sur 

la Banio, et enfin, le doublement du pont de Kango, les investigations ne permettent pas de 

rentrer dans lõanalyse des prix avec autant de d®tails que pour les travaux de chauss®e.  
 

La Cour a constaté sur place que les travaux de réparation du pont de Kango et les 

travaux de construction du pont sur la Banio, sont terminés et que ces ouvrages sont ouverts 

¨ la circulation. Lõop®ration de doublement du pont de Kango est à ses débuts.  
 

Cependant, les différences de prix au mètre linéaire constatées, allant de 125 millions 

de FCFA le ml à 220 millions le mètre linéaire, ne sõexpliquent pas par la nature du terrain 

ni par le mode de construction. Les prix dõacier et de b®ton, principal constituant de ces 

ouvrages sont tr¯s volatiles dõun chantier ¨ lõautre.  
 

 Le prix de fournitures de barres dõaciers varie de 3 000 FCFA le kg (doublement du 

pont de Kango) à 7 000 FCFA du kg (Pont sur la Banio), soit une variation de plus que du 

simple au double. 
 

Le prix de fourniture dõ®l®ments métalliques pour la structure ou la superstructure 

du pont varie de 5 000 FCFA le kg (Pont sur la Banio) à 8 300 FCFA du kg (Doublement 

du pont de Kango), soit là encore une très forte variation.  
 

 Le prix du béton, pour le bétonnage des pieux, de m3, pr®sente, dõun march® ¨ 

lõautre, les mêmes disparités. Ainsi, pour le chantier du doublement du pont de Kango, ce 

prix est de cinq cent cinquante mille (550 000) FCFA de m3 alors que pour  le chantier de 

construction du pont sur la Banio il est de trois millions quatre-vingt mille (3 080 000) le 

m3, soit un rapport de 1 à 5.5 entre les deux chantiers. 
 

 Un tel niveau de différence, pour une même prestation, nécessite des explications 

de la part de lõentreprise. Il conviendra donc de demander ¨ lõentreprise de fournir 
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lõensemble des sous-détails de prix, détaillés, pour chaque marché, pour analyse. 
 

 Enfin, bien que nõayant pas pu consulter dõautres march®s de travaux du m°me ordre 

pour comparaison, par expérience, le prix du m¯tre lin®aire dõun pont au Gabon, pour des 

travaux de cette envergure, devrait se situer aux alentours de 90 millions le mètre linéaire. 
 

 

Observation n°16: 
 

Il ressort de tout ce qui précède, quõentre 2010 et 2012, le prix de vente du Kilomètre 
linéaire proposé par le Groupement SANTULLO SERICOM est en forte hausse. 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
Section 12: Des prix de vente du kilomètre de route trop élevé par 

rapport au prix de march®s attribu®s par appel dõoffres 
 

Cette analyse se fait à partir de la comparaison du niveau de prix de lõentreprise avec 

celui des march®s comparables attribu®s par appel dõoffres ouvert. 
 

 Pour cette comparaison, lõexpert a utilisé la même méthode que précédemment. Il 

sõagit de comparer les postes principaux de chaque chantier de lõentreprise avec les m°mes 

postes de travaux pour des chantiers obtenus par dõautres entreprises, par le biais dõune 

proc®dure dõappel dõoffres, dõune m°me envergure, situ®s ¨ lõint®rieur du Gabon. 
  

Les chantiers pris en compte sont ceux de : 
 

¶ la construction de la route Koumameyong-Ovan, sur 51 kms; 

¶ la construction de la route Ovan-Makokou, sur 98 kms ; 

¶ la construction de la route Ndjolé-Médoumane, sur 47 kms. 
 

 Ces chantiers présentent des coûts du kilomètre allant de six cent quatre-vingt-six  

(686 000 000) millions à sept cent quatre-vingt-dix (790 000 000) millions de FCFA le 

kilomètre, avec une moyenne de sept cent trente-quatre (734 000 000) millions de FCFA le 

kilomètre. 
 

Cette moyenne est inférieure de 12,51% au coût kilométrique du chantier de 

construction de la route Tchibanga-Mayumba, qui, comme nous lõavons vu plus haut, est 

le chantier le moins couteux au kilom¯tre de ceux r®alis®s par lõentreprise. 
 

 Le chantier de construction de la route Akiéni-Onga présente un cout kilométrique 

supérieur de 36.23% à ce coût moyen. 
 

 Enfin, le chantier de construction de la route Mouila-Ndendé présente un coût 

kilométrique supérieur de 58,61% à ce coût moyen. 
 

 Dans le détail, on voit très nettement que le coût supplémentaire du chantier de la 

Recommandation n°11: 
 

La Cour recommande au ma´tre dõouvrage de procéder systématiquement à 
des appels dõoffres ouverts pour garantir un bon rapport co¾ts-performances 
et dõenvisager en cas de nouvelles contestations une ®valuation plus fine des 
prestations fournies par le Groupement SANTULLO SERICOM. 
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route Tchibanga-Mayumba, provient du surcoût des terrassements (125 millions de FCFA 

le kilomètre pour les march®s pass®s par appel dõoffres, et 201 millions de FCFA le 

kilomètre pour la route Tchibanga-Mayumba). 
 

Lõaudit note également, sans équivoque, des coûts de chaussée bien plus élevé (358 

millions de FCFA le kilomètre pour la moyenne des chantiers obtenus par appels dõoffres, 

pour des prix au kilomètre allant de 381 millions à 623 millions de FCFA le kilomètre pour 

les chantiers r®alis®s par lõentreprise. Rien ne peut, sur le poste chaussé, justifier de tels 

écarts.  
 

 Lõ®cart de prix kilométrique de chantier est dû à la fois à une surestimation des prix 

unitaires (chantier Tchibanga-Mayumba) combinée à une surévaluation des quantités à 

r®aliser (Chantier de construction des routes dõAki®ni-Onga et de Mouila-Ndendé). 
 

 Il conviendra donc de comparer les sous-détails de prix fournis par lõentreprise, ¨ 

ceux des march®s obtenus par appels dõoffres et ®galement de v®rifier lõensemble des 

quantités de chaque chantier par une mission topographique de terrain. 

 
 

Observation n°17: 
 

Il ressort de tout ce qui précède que les prix de vente du kilomètre de route 
proposé par le Groupement SANTULLO SERICOM sont trop élevés par 
rapport au prix de march®s attribu®s par appel dõoffres. 

 
 
 
 
 

 
 
 

 

Section n°13 : Des travaux ex®cut®s en lõabsence des march®s  
 

Le projet de doublure du pont sur le Komo ¨ Kango a ®t® initi® ¨ lõissue de 

lõinauguration de la remise en service de ce pont qui avait été endommagé puis réhabilité 

par le Groupement SANTULLO. 
 

En effet, lors de cette inauguration le 18 mai 2013, un prétendu accord verbal a été 

donné par le Président de la r®publique, Chef de lõEtat en pr®sence du directeur g®n®ral du 

Budget au Groupement SANTULLO pour procéder aux travaux de dédoublement du pont 

sur le Komo à Kango qui dessert Libreville aux autres capitales provinciales.  
 

A titre de rappel, dans le cadre des travaux de construction des routes au Gabon, 

lõEtat (le ministre de la promotion des investissements, des travaux publics, des transports, 

de lõhabitat et du tourisme, charg® de lõam®nagement du territoire) a pass® un march® avec 

le Groupement SANTULLO SERICOM GABON SA pour la réalisation des études 

dõex®cution et de travaux de réparation et de reconstruction du pont sur le Komo à Kango. 

Ces travaux sont intervenus en 2012 ¨ la suite de lõ®tat de d®gradation avanc®e quõaccusait 

ce pont. 
 

Il sõagissait dõun march® par entente directe pour un montant de dix-huit milliards 

Recommandation n°12: 
 

La Cour recommande au ma´tre dõouvrage de proc®der syst®matiquement ¨ 
des appels dõoffres ouverts pour garantir les int®r°ts de lõEtat. 
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quatre cent quatre-vingt-deux millions cent mille (18 482 100 000) FCFA HT (la TVA de 

18% est exon®r®e) qui a fait lõobjet de deux avenants des montants respectifs de  quatre 

milliards neuf cent quarante-sept millions (4 947 000 000) de  FCFA et de trois cent quatre-

vingt-quatre millions cent soixante-onze (384 171 000) de  FCFA . 
 
 

  La Cour note que ce marché n°000049/MPITPTHTAT/DGERA/FR/2012 
répondait aux exigences de lõarticle 53 d®cret nÁ254 /PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant 
code des marchés publics, dans la mesure où ces travaux constituaient une urgence au 
moment de la signature. De m°me, il a fait lõobjet de lõaccord de la direction g®n®rale des 
march®s publics et de lõapprobation du Premier ministre. 
 

Ces travaux de réparation et de reconstruction du pont sur le Komo à Kango ont 
porté sur :  

¶ lõinstallation g®n®rale du chantier ; 

¶ la réparation du tablier fissuré ; 

¶ la réfection de 80 mètres de longueur du tablier posé sur des prédalles du pont 

existant ; 

¶ la réhabilitation partiellement du tablier et la pose complète de la table de 
roulement. 

 

A lõissue de ces travaux de r®paration et de reconstruction du pont sur le Komo à 

Kango, le Groupement SANTULLO-SERICOM a fait une offre ¨ lõEtat gabonais pour la 

r®alisation des ®tudes dõex®cution et des travaux de dédoublement du pont sur le Komo à 

Kango et le renforcement du pont existant pour un montant de cinquante-cinq milliards 

(55 000 000 000) de FCFA TTC. 
 

Il sõagissait donc de construire dõune part un pont parallèle à celui existant réalisé en 

bipoutre mixte acier-b®ton dõune part, et lõinstallation, sur lõancien pont, dõun nouveau 

système de piles composé de trois (03) pieux de diam¯tre 2040 et dõune section en b®ton 

arm® de 43 HA32 capables de supporter un quelconque impact, dõautre part.  
 

A cet effet, lors de la visite sur le chantier, la Cour a relevé que les travaux suivants 
ont été partiellement ou totalement réalisés : 
 

¶ la mobilisation et lõinstallation g®n®rale du chantier ; 

¶ le transport par voie maritime des ®quipements lourds de lõ®tranger pour 
lõex®cution du projet ; 

¶ les terrassements ; 

¶ la centrale à béton ; 

¶ un atelier de ferraillage pour la fabrication des nappes de ferraille ; 

¶ deux (02) culées en cours  de construction ; 

¶ la pose des poutres en béton pour recevoir le lanceur, côté Lambaréné ; 

¶ des pieux en sol meuble dans le fleuve en cours de forage; 

¶ la construction des éléments devant accueillir les rails pour la pose de lõarc coté 
Lambaréné . 

 

Toutefois, en lõabsence dõun march® d¾ment sign® et approuv® fixant le d®marrage 
effectif du projet, le Groupement SANTULLO a effectué des travaux à hauteur de vingt-
sept milliards sept cent quatorze millions quatre cent quatre-vingt-quinze mille cinq cent 
cinquante (27 714 495 550) FCFA. 
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Le tableau n° 8 ci-après donne le détail de la nature des travaux réalisés par le 
Groupement SANTULLO. 

 
Tableau n°8 : DEVIS QUANTITATIF  ESTIMATIF MARCHE N°49 PONT KOMO A 

KANGO   
 

N° 

PRIX 
DESIGNATION  UNITE  PU Q M HT (FCFA)  

1 Installation de chantier F 2 150 000 000 1 2 150 000 000 

2 Sondages  F 159 960 000 1 159 960 000 

3 Etudes d'exécution F 500 000 000 1 500 000 000 

4 
Tranchement et démolition des 2 tabliers 

existants 
U 450 000 000 

2 900 000 000 

5 Transports maritime de l'étranger F 900 000 000 1 900 000 000 

6 Location barges et remorqueurs U x mois 100 000 000 9 900 000 000 

7 
Forage des pieux D 200 cm en sol meuble 

dans le fleuve 
ml 10 500 000 

40 420 000 000 

8 
Forage des pieux D 200 cm dans les marnes 

dans le fleuve 
ml 20 000 000 

260 5 200 000 000 

9 
Fourniture des gaines d'acier D 200 cm s 16 

mm dans les pieux 
kg 7000 

300 000 2 100 000 000 

10 Bétonnage des pieux dans le fleuve m3 800 000 995 796 000 000 

11 
Fourniture en îuvre des barres d'acier 

dans les pieux 
kg 5 000 120 000 600 000 000 

12 Poutres / chevêtres en acier kg 7 000 200 000 1 400 000 000 

13 Structure en acier nouveau tablier kg 5 000 350 000 1 750 000 000 

14 Appuis acier / téflon U 39 074 600 4 156 298 400 

15 Mise en place du tablier nouveau F 300 000 000 1 300 000 000 

16 Béton armé du tablier m3 950 000 204 193 800 000 

17 Béton bitumineux sur le pont m3 95 000 592 56 240 000 

  
MONTANT TOTAL GENERAL FCFA 

HT 
  18 482 298 400 

Source : Rapport de lõExpert BTP Banque Mondiale 
 

Pour régulariser cette situation, plusieurs tractations en vue de la signature de la 
proposition de marché par entente directe ont été effectuées par les deux parties entre le 13 
mai 2013 et le 17 mai 2016. 

 

Or, le cadre juridique en matière de marchés publics dispose que toute commande 
publique dont le montant est égal ou supérieur à trente-cinq millions de francs CFA pour 
les march®s de lõEtat doit faire lõobjet dõune proc®dure de passation de march®. De ce fait, 
le projet fait lõobjet dõune ®tude pr®alable dont les termes de r®f®rence sont ®labor®s par la 
personne responsable du marché et validés par la direction générale des marchés publics.  
 

Pour ce qui est des marchés par entente directe, ils doivent faire lõobjet dõune mise 
en concurrence des candidats susceptibles dõex®cuter le march®. Selon lõarticle 53 du d®cret 
sus cité, les marchés par entente directe ne peuvent être passés, entres autres, que : 

 

¶ lorsque les besoins ne peuvent être satisfaits que par une prestation nécessitant 
lõemploi dõun brevet dõinvention, dõune licence ou de droits exclusifs d®tenus par un 
seul entrepreneur, un seul fournisseur ou un seul prestataire ; 

¶ lorsque les march®s ne peuvent °tre confi®s quõ¨ un prestataire d®termin® pour des 
raisons techniques et artistiques ; 

¶ lorsque survient une urgence impérieuse motivée par des circonstances 
imprévisibles ou en cas de force majeure ne permettant pas de respecter les délais 
pr®vus dans les proc®dures dõappel dõoffres et n®cessitant une intervention 
immédiate. 
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Dans le cas dõesp¯ce, les travaux de doublure du pont sur le Komo ¨ Kango, réalisés 
par le Groupement SANTULLO, nõont pas fait lõobjet de march® et ce en violation des 
dispositions de lõarticle 53 du d®cret n°254 /PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant code 
des marchés publics. 

 

Or, il conviendrait de r®gulariser cette situation par la signature dõun march® avec au 
préalable : 

 

ü un examen par les services techniques compétents du Ministère en charge 
des Travaux Publics, du projet de convention de marché ; 

 

ü une analyse détaillée du DQE de l'entreprise ; 
 

ü une analyse du Projet d'exécution de l'entreprise ; 
 

ü une réalisation d'une contre-expertise technique approfondie, par une 
entreprise indépendante, des travaux déjà exécutés ; 

 

ü une élaboration d'un CCTP ; 
 

ü une recherche de financements par l'Etat ; 
 

ü un recrutement du LBTPG pour les aspects géotechniques et d'une mission 
de contr¹le ind®pendante ayant le r¹le de ma´tre d'ïuvre d®l®gu®.  

 

Observation n°18: 
 

Il ressort de tout ce qui précède que les travaux de dédoublement du pont sur 
le Komo ¨ Kango nõont pas fait lõobjet dõun marché. 

 
 
 
 
 
 
 

 

Section 14: Une gestion polluante des déchets 
  

La bonne pratique commande que tous les travaux dõex®cution dõinfrastructure 

routi¯re fassent lõobjet dõ®tudes dõimpacts sur lõenvironnement. En la mati¯re, la DGEI 

devrait r®aliser les ®tudes dõimpact des projets sur lõenvironnement et sõassurer de la 

protection de lõenvironnement lors de la réalisation des travaux. L'impact sur 

l'environnement pouvant se définir comme étant toute modification de l'environnement, 

provoquée totalement ou partiellement par un produit consommateur d'énergie au cours 

de son cycle de vie. 
 

De même, lõentreprise est-elle tenue de veiller ¨ la protection de lõenvironnement 

telle que prévu dans le cahier des charges.  
 

Dans ce domaine, les textes suivants ont été pris. Il sõagit notamment de : 
 

× La loi nº 16/93 du 26 août 1993 relative à la protection de l'environnement détermine 

Recommandation n°13 : 
 

La Cour recommande ̈  lõadministration des Travaux Publics ainsi quõ¨ la 
Direction Générale du Budget et des Finances Publiques (DGBFIP) de 
procéder à la régularisation de cette situation de fait (travaux exécutés en 
lõabsence des march®s). 
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les principes généraux qui doivent fonder la politique nationale en matière de protection 

et d'amélioration de l'environnement. Elle tend notamment à :  
 

¶ la préservation et l'utilisation durable des ressources naturelles ; 

¶ la lutte contre les pollutions et nuisances; 

¶ l'amélioration et la protection du cadre de vie; 

¶ la promotion de nouvelles valeurs et d'activités génératrices de revenus, liées à 

la protection de l'environnement; 

¶ lõharmonisation du développement, avec la sauvegarde du milieu naturel. 
 

× Le décret n°000541/PR/MEFEPEPN du 15 juillet 2005, réglementant l'élimination des 

déchets, pris en application des dispositions de lõarticle 37 de la loi nÁ16/93 du 26 août 

1993 relative ¨ la protection et ¨ lõam®lioration de lõenvironnement, r®glemente 

lõ®limination des d®chets de fa­on ¨ pr®venir ou r®duire la production et la nocivit® des 

déchets, notamment en réglementant les conditions de collecte, de ramassage, de 

traitement et dõ®limination des produits, ainsi que dõorganiser le transport des d®chets. 
 

× Le décret n°000543/PR/MEFEPEPN du 15 juillet 2005, fixant le régime juridique des 

installations classées, pris en application des dispositions des articles 12 et 35 de la loi 

n°16/93 du 26 août 1993 précitée, fixe le régime juridique des installations classées. Sont 

consid®r®es comme installations class®es, les usines, ateliers, d®p¹ts, charniers et, dõune 

manière générale, les installations publiques ou privées, industrielles, agricoles, minières, 

artisanales, commerciales ou autres susceptibles dõincommoder le voisinage, de nuire à 

la santé ou de porter atteinte à la qualité de l'environnement. Celles qui présentent des 

inconvénients graves pour la santé, la qualité de l'environnement ou la commodité du 

voisinage, sont soumises à autorisation du Ministre chargé de l'environnement. Les 

autres sont soumises à déclaration. 
 

 
 

En ce qui concerne les travaux de construction de la route Akiéni-Onga, le 

Groupement SANTULLO SERICOM a procédé à une gestion approximative des déchets 

issus des travaux exécutés, notamment en enfouissant dans le sol les fûts usagers contenant 

les restes de bitume comme le montre les photos n°17 et n°18 ci-dessous.  

 

Photos n°17 et n°18 : Déchets polluants sur la route Akiéni-Onga 

 Source  - V isite de contrôle à Onga le 4 février 2017 

  - Images : Cour des comptes 

Ces déchets polluant ont été également identifiés, en quantité importante, sur la base 

http://extwprlegs1.fao.org/docs/pdf/gab79528.pdf
http://extwprlegs1.fao.org/docs/pdf/gab79528.pdf
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de la société SANTULLO/SERICOM à Mouila comme le montre la photo n°19 et n°20 

ci-dessous. 
 

Photos n°19 et n°20 : Déchets polluants entreposés sur la base Santullo de Mouila-Ndendé 

Source : -V isite de contrôle à Mouila le 7 février 2017 
 -Images : Cour des comptes 

 

Au-delà de leur impact paysager important, les dépôts sauvages de déchets sont des 

sources dõencombrement (d®chets inertes, gravats, etc.) et de pollution des cours dõeau 

(peintures, solvant, huiles de vidange, etc.). Ces impacts sont parfois irrémédiables ou 

persistants sur de très nombreuses années. 
 

De même, les autorités Gouvernementales et locales ont lõobligation et la 

responsabilit® du suivi des d®chets g®n®r®s sur leurs chantiers. Leurs circuits dõ®limination 

devant être clairement identifi®s pour mieux prot®ger lõenvironnement. Ce qui 

malheureusement nõest pas le cas pour les projets concernés. 

 

Observation n°19: 
 

Il résulte de ce qui précède que le Groupement SANTULLO SERICOM a eu 

une gestion polluante des déchets issus de la construction des  routes. 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

Section 15 : Une gestion de la dépense fiscale illégale 
 

Le terme « dépenses fiscales » a été énoncé pour la première fois,  en 1967, par 

Stanley SURREY, ancien Secrétaire adjoint au Trésor américain. En effet, les dépenses fiscales 

correspondent à un abandon des recettes fiscales r®sultant de la mise en ïuvre de 

dispositions spéciales dérogeant à celles du droit commun. Pour les contribuables, cela 

entraine un allégement de leurs charges fiscales. En revanche, du point de vue de l'État et 

des collectivités locales, les dépenses fiscales se traduisent par des pertes de recettes 

budgétaires. 

Recommandations n°14 : 
 

La Cour recommande au Gouvernement :  
 

Å dõ°tre plus attentif au probl¯me de traitement des d®chets ;  

Å dõins®rer syst®matiquement dans les cahiers des charges les dispositions utiles ¨ 

la protection de lõenvironnement et dõen contr¹ler lõex®cution. 
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Le but de cette mesure est dõinciter les opérateurs économiques à investir dans 

certains secteurs d'activités économiques jugés prioritaires pour le gouvernement ou de 

subventionner certains groupes sociaux. 
 

Il s'ensuit que la notion de dépenses fiscales renvoie à des dérogations à la norme 

fiscale de référence qui entraîneraient un effet équivalent à celui des dépenses budgétaires. 

Ce sont des allégements fiscaux portant sur certains flux économiques, constitutifs donc 

d'un manque à gagner pour le budget de l'Etat dans la mesure où leur suppression se 

traduirait par une augmentation des recettes. 
 

Par ailleurs, il convient de distinguer le concept des dépenses fiscales à deux autres 

notions qui lui sont voisines et qui prêtent souvent à confusion à savoir : incitation fiscale 

et niche fiscale. 
 

Une incitation fiscale renvoie ¨ toute mesure dõencouragement en mati¯re fiscale 

susceptible notamment de permettre le d®veloppement dõun secteur dõactivit®, dõune 

entreprise ou la consommation dõun type de produits. Elle peut prendre plusieurs formes, 

exemption, exon®ration, baisse de taux, cr®dits dõimp¹ts etcé 
 

On appelle niche fiscale une dérogation prévue dans la législation fiscale qui donne la 

possibilité à un contribuable de réduire le montant de ses impôts par rapport au cadre du 

régime général. Pour en bénéficier, il faut cependant remplir certaines conditions. Une niche 

fiscale est aussi une lacune ou un vide dans la législation qui permet d'échapper à l'impôt sans 

être en infraction. 
 

De tout ce qui précède, il convient de retenir que dans leurs terminologies, les 

notions de niche fiscale et de dépenses fiscales traduisent la même réalité, à savoir que les 

mesures prises visent à promouvoir une opération, un comportement ou une activité. 
 

Enfin, s'il est vrai de dire que toute dépense fiscale est une incitation fiscale, l'inverse 

n'est pas forcement vrai. En effet, on parle de dépense fiscale lorsque cohabitent 

simultanément dans une même législation une norme de référence et une norme 

d'exception. 

Or, une incitation fiscale ne résulte pas forcement d'une norme de référence ou d'un 

régime dérogatoire. 
 

 Selon les dispositions du code général des impôts, notamment en son article 

3 : « sont nuls et de nul effet, tous avantages fiscaux, toutes exon®rations dõimp¹ts, droits 

et taxes non prévus par la loi ». 
 

Les avantages fiscaux sur conventions ou marchés publics sont donc illégaux. Cõest 

notamment le cas des marchés de construction de la route Tchibanga-Mayumba, de la route 

Akiéni-Onga et des r®habilitations des voiries dõAki®ni. 
 

Il convient de préciser que pour le seul exercice 2011, le marché de construction de 

la route Tchibanga-Mayumba a causé ¨ lõEtat gabonais, une perte fiscale de plus de 9 

milliards (9 000 000 000) de Francs CFA. 
 

Par ailleurs, le fait dõaccorder ¨ la même société, pour des travaux identiques, et 

parfois sur les mêmes sites des avantages fiscaux asymétriques est source de difficultés pour 
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lõadministration des impôts et donc source de risque de fraude fiscale, notamment dans un 

environnement où le contrôle fiscal est faible. 
 

Observation n°20: 
 

Il résulte de tout ce qui précède que les avantages fiscaux sur les marchés 
publics et la dépense fiscale qui en découle sont illégales. 

 

 
 
 
 

 
 

Section 16 : Des conditions de réception des travaux à améliorer 
 
 

La r®ception des travaux se fait dõabord ¨ titre provisoire puis ¨ titre d®finitif. 
 

La réception provisoire est "lõacte par lequel le ma´tre de lõouvrage d®clare accepter 
lõouvrage, avec ou sans r®serve, et constate que les constructeurs ont accompli leurs 
engagements contractuels". 

Ses effets sont de deux ordres : 
 

¶ elle permet le transfert de la garde de lõouvrage ; 

¶ elle constitue le point de départ des responsabilités et garanties légales. 
 

A titre dõexemple, lõentrepreneur demande ¨ ce jour au ma´tre dõïuvre de proc®der 

à la réception provisoire de la route Mouila-Ndendé. 
 

La Cour a constaté sur place que : 
 

¶ certains travaux dõassainissement en travers®e de village sont en cours ; 

¶ les opérations de r®habilitation des carri¯res de lat®rite utilis®es par lõentreprise 

nõont pas ®t® effectu®es (environ une centaine de carrière concernées) ; 

¶ lõentreprise nõa pas procédé à la démobilisation de son matériel ; 

¶ lõentreprise doit fournir le dossier de recollement complet au ma´tre dõïuvre. 
 

En conséquence, les travaux ne sont pas encore achevés dans leur ensemble. Il est 

donc improbable de procéder à une réception provisoire de ce chantier, en lõ®tat actuel des 

travaux. 
 

Observation n°21 : 
 

Il résulte de tout ce qui précède que les conditions légales de réception des 
travaux doivent être respectées.   

 
 
 
 
 

 
 

Recommandation n°15 : 
 

La Cour recommande au Gouvernement de se soumettre aux dispositions 
du code des imp¹ts et dõ®viter lõusage dõexp®dients. 

Recommandation n°16 : 
 

La Cour recommande au ma´tre dõouvrage de tout mettre en ïuvre afin de 
procéder à la réception provisoire des travaux en se conformant 
scrupuleusement aux prescriptions du code des marchés publics. 
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Section 17 : Une exécution partielle du protocole dõaccord 
transactionnel 

 

Après la saisie conservatoire des biens appartenant au Gabon en France, à la 

demande du Groupement SANTULLO SERICOM, afin de contraindre lõEtat gabonais ¨ 

payer sa dette vis-à-vis de cette entreprise, les parties au contentieux, compte tenu des 

implications juridiques, commerciales et financières importantes se sont accordées pour un 

r¯glement ¨ lõamiable. 
 

Ainsi, un protocole dõaccord transactionnel a ®t® sign® par les deux parties le 15 

octobre 2015. 
 

La partie gabonaise était représentée par : 
 

Pour les signatures : 
 

¶ Monsieur Christian MAGNAGNA, Ministre du Budget et des Comptes Publics ; 

¶ Monsieur Jean-Pierre OYIBA, Ministre des Infrastructures, des Travaux Publics et 
de lõAm®nagement du Territoire. 

Pour le visa : 
 

¶ Monsieur Séraphin MOUNDOUNGA, Ministre de la Justice et des Droits 
Humains, Garde des Sceaux. 

 

Le groupement SANTULLO SERICOM était représenté par : 
 

¶ Monsieur Guido SANTULLO, Directeur Général. 

 

Paragraphe 1 : Lõobjet du protocole dõaccord transactionnel 
 

Lõaccord avait pour objet la r®solution ¨ lõamiable du diff®rend n® du non r¯glement 

des créances échues, du contrôle des travaux réalisés et des attachements transmis, du 

règlement des travaux du 2ème pont de KANGO et du traitement des réclamations et des 

intérêts moratoires. 
 

a) Le règlement des créances échues 
 

LõEtat gabonais a reconnu la dette liquide et exigible vis-à-vis de lõentreprise 

SANTULLO SERICOM dõun montant de quarante et un milliards neuf cent trente-

trois millions neuf cent cinquante-cinq mille huit cent soixante-dix-huit  (41 933 

955 878) FCFA et sõ®tait engag® ¨ la r®gler selon les modalit®s suivantes : 
 

ü 11 933 955 878 FCFA ¨ la signature de lõaccord transactionnel ; 

ü 5 000 000 000 FCFA par mois, payables à compter du 30 novembre 2015 

jusquõau 30 avril 2016. 
 

b) Le contrôle des travaux et des attachements  
 

Aux termes du protocole dõaccord, la partie gabonaise peut, ¨ ses frais, mandater des 

experts ind®pendants pour contr¹ler la qualit® des travaux et sõassurer  que les attachements 

transmis correspondent aux travaux réalisés. 

En outre, les parties avaient convenu de la poursuite des travaux et de la livraison, 

dans les délais, des deux chantiers suivants : 
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ü Tchibanga-Mayumba (6 mois de travaux) ; 

ü Mouila-Ndendé (8 mois de travaux). 
 

c) Les travaux du dédoublement du pont de KANGO 
 

Selon lõaccord, les travaux devraient se poursuivre et sõachever, les modalit®s de 

financement devant faire lõobjet de discussions ultérieures avec les administrations 

compétentes. 
 

d) Les réclamations et les intérêts moratoires 
 

Les parties avaient convenu de lõabandon des r®clamations dõun montant de 42 832 

844 855 FCFA exprimées par SANTULLO. 
 

Cependant, au titre des intérêts de retard réclamés par lõentreprise SANTULLO 

SERICOM, lõEtat sõ®tait engag® ¨ r®gler la somme forfaitaire de 5 900 000 000 FCFA. A ce 

titre la somme de 4 000 000 000 FCFA a été réglée le 5 décembre 2016 dõo½ un reliquat de   

de 1 900 000 CFA dont lõEtat serait redevable au titre de ces intérêts. 

 
 

Paragraphe 2 : Lõex®cution du protocole dõaccord transactionnel par lõEtat 

gabonais 
 

Des r®sultats du pr®sent audit, il ressort quõà ce jour, la République gabonaise a soldé 

sa dette de quarante et un milliards neuf cent trente-trois millions neuf cent 

cinquante-cinq mille huit cent soixante-dix-huit  (41 933 955 878) FCFA prévue dans 

le protocole dõaccord transactionnel comme lõatteste la correspondance du Directeur 

Général de la DGCPT jointe en annexe n°8 Cependant, après analyse des informations 

fournies par lõentreprise SANTULLO SERICOM, lõEtat gabonais, au 30 mars 2017, serait 

redevable de la somme de un milliard neuf cent millions (1 900 000 000) FCFA au titre 

des intérêts moratoires. 
 

Par ailleurs, la mission dõaudit r®alis®e par la Cour des comptes assist®e dõun expert 

BTP Banque Mondiale, a permis de contrôler la qualité des travaux de certains projets 

querellés dans ledit protocole transactionnel, de sõassurer que les attachements transmis 

correspondent aux travaux réalisés et de tirer les conclusions dans le présent rapport. 
 

De plus, les auditeurs ont pu constater ¨ lõissue des investigations que le chantier des 

travaux de doublement du pont de Kango nõa toujours pas fait lõobjet dõune 

contractualisation des parties, conformément au code des marchés publics, mais également 

que la mission dõexpertise est intervenue au-delà du délai de deux mois fixé par le protocole 

dõaccord. 
 

 Par conséquent, la poursuite des travaux et les modalités de financement de ce 

projet sont remis en cause, bien que, lors des visites sur place, les auditeurs ont constaté la 

présence des ouvriers du Groupement SANTULLO SERICOM ¨ pied dõïuvre sur ce 

chantier. 
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Paragraphe 3 : Lõex®cution du protocole dõaccord transactionnel par le 

Groupement SANTULLO SERICOM 
 

Les termes du protocole dõaccord transactionnel nõont pas ®t® respect®s par 

SANTULLO, notamment en ce qui concerne la poursuite et la finition des travaux des 

tronçons des route Mouila-Ndendé et Tchibanga-Mayumba.  
 

En effet, des constats faits sur le terrain par la Cour, lõentreprise a repris les travaux 

pour la construction de la route Tchibanga-Mayumba et Mouila-Ndendé mais les délais de 

fin de chantier pour lesquels le Groupement SANTULLO SERICOM sõ®tait engag® dans 

le protocole dõaccord transactionnel nõont pas été respectés, à savoir 6 mois de travaux 

restants pour la construction de la route Tchibanga-Mayumba et 8 mois pour la route 

Mouila-Ndendé.  
 

 

Observation n°22 : 
 

Il résulte de tout ce qui précède que le protocole dõaccord est à ce jour 
partiellement respecté aussi bien par lõEtat gabonais que par le Groupement 
SANTULLO  SERICOM. 
 

Section 18 : Une surfacturation du coût des travaux réalisés par le 
Groupement SANTULLO SERICOM 

 

La Cour sõest rendue sur les chantiers des différents projets de construction objets 

du présent rapport pour contrôler la qualité des travaux et sõassurer que les attachements 

transmis correspondent aux travaux réalisés. 
 

Les montants des réévaluations des coûts des travaux exécutés par le Groupement 

SANTULLO SERICOM sont  récapitulés dans le tableau n°9 dessous 
 

Tableau n°9 : Récapitulatif des réévaluations des coûts des travaux exécutés 
 

Désignation 
Montant du 

Marché        
(a) 

Montant des 
travaux 

exécutés selon 
SANTULLO   

(1) 

Montant des 
factures émises 

par 
SANTULLO  

(2) 

Evaluation des 
travaux par 

l'Expert             
(3) 

Ecart                        
(1) - (3) 

Montant payé 
(b) 

Route Akiéni-Onga 60 000 000 000  22 379 887 250  22 379 887 250  6 937 021 676  15 442 865 574  10 075 000 000  

Voirie d'Akiéni 8 000 000 000  7 769 827 481  5 424 683 477  4 371 211 203  3 398 616 278 0  

Réparation du pont de 
Kango (y compris les 
avenants) 23 813 271 000 21 095 271 000 21 095 271 000   20 907 796 000  187 475 000  21 095 271 000 

Doublement du pont de 
Kango 55 000 000 000  27 704 615 500  27 714 495 550  12 950 237 650  14 754 377 850  0  

Route Mouila-Ndendé 82 956 835 200  40 956 935 200  65 509 088 438  53 875 237 824  -12 918 302 624  6 175 000 000  

Voirie de Ndendé 5 035 000 000  4 847 647 798  4 015 003 050  2 630 472 796  2 217 175 002  0  

Pont sur la Banio et route 
Tchibanga-Mayumba 166 975 000 000  142 315 384 791  144 305 909 776  150 417 444 559  -8 102 059 768 90 948 726 924  

Protocole Transactionnel           41 933 955 878  

Totaux  401 780 106 200  267 069 569 020  290 444 338 541 252 089 421 708  14 980 147 312 170 227 953 802  

      Ecart  
(i)ð (b)  
avec (i) égal à 
successivement total (a), 
(1), (2) et (3) 231 552 152 398  96 841 615 218  

   
120 216 381 739 81 861 467 906  

(2) ð (3)          
38 354 913 833   

Source : -Rapport Expert BTP Banque Mondiale, février 2017 
  -Tableau : Cour des comptes 
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Les réévaluations ainsi récapitulées ne prennent pas en compte les éventuelles 
décotes à appliquer aux vues des malfa­ons relev®es par la mission dõexpertise. Il faudra 
donc avant tout règlement définitif des créances en instance, déployer une mission 
dõexpertise g®otechnique sur lõensemble des chantiers pour d®terminer : 

 

¶ les travaux à reprendre par le groupement, pour les ouvrages rendus inacceptables 
par leur niveau de qualité trop bas ; 

 

¶ les décotes à appliquer pour défaut de qualité, pour les ouvrages non conformes 
aux prescriptions, mais acceptables au sens que leur défaut de qualité ne diminue 
pas leur durée de vie, ou leur employabilité. 

 
 En définitif les sommes querellées pourrait être moins élevées si les malfaçons 

relevées venaient à être confirmées par une la mission recommandée. 
 
Par ailleurs, lõanalyse du tableau n°9 ci-dessus fait ressortir deux informations 

importantes : 
 

¶ une surfacturation par le Groupement SANTULLO SERICOM des montants 

dus par lõEtat ; 
 

¶ une d®termination de la dette de lõEtat ¨ lõ®gard du Groupement SANTULLO 

SERICOM SA, sur lõensemble des chantiers, en de­¨ des montants invoqués.  

 

Paragraphe 1 : Une estimation du coût réel des travaux par la Cour 

 

Tableau n°10: R®capitulatif des montants estim®s par SANTULLO et lõExpert   
 

Désignation 

Montant des travaux 
SANTULLO 
courriers de 
réclamation 

(1) 

Montant des 
facturés 

SANTULLO  
(2) 

Evaluation des 
travaux 

(3) 

Surfacturation 
du montant des 

travaux 
SANTULLO   

(1)-(3) 

Surfacturation 
des montants 

facturés 
(2)-(3) 

Route Akiéni-Onga 22 379 887 250   22 379 887 250   6 937 021 676 15 442 865 574 15 442 865 574 

Voirie d'Akiéni 
7 769 827 481   5 424 683 477   4 371 211 203 3 398 616 278 1 053 472 274 

Réparation du pont de 
Kango 

21 095 271 000   21 095 271 000   20 907 796 000 187 475 000 187 475 000 

Doublement du pont de 
Kango 

27 704 615 500   27 714 495 550   12 950 237 650 14 754 377 850 14 764 257 900 

Route Mouila-Ndendé 40 956 935 200   65 509 088 438   53 875 237 824 -12 918 302 624 11 633 850 614 

Voirie de Ndendé 4 847 647 798   4 015 003 050   2 630 472 796 2 217 175 002 1 384 530 254 

Pont sur la Banio et route 
Tchibanga-Mayumba 

142 315 384 791   144 305 909 776   150 417 444 559 -8 102 059 768 -6 111 534 783 

Totaux 267 069 569 020 290 444 338 541 252 089 421 708 14 980 147 312 38 354 916 833 

Source : -Rapport Expert BTP Banque Mondiale, février 2017 
  -Tableau : Cour des comptes 
 

 
 

Le tableau n°10 ci-dessus met en exergue une surfacturation des montants de la 

part du Groupement SANTULLO SERICOM, surfacturation dõun montant global de  

trente-huit milliards trois cent cinquante-quatre millions neuf cent seize mille huit 

cent trente-trois (38 354 916 833) FCFA, au regard de la valeur des travaux évaluées par 

lõexpert BTP. 
 

Lõune des causes de la surfacturation constatée est la double facturation comme le 
démontre le tableau n°11 ci-après illustrant lõexemple de la facturation de l'Entrepreneur 
sur le marché de la construction de la route Tchibanga-Mayumba et du pont sur la Banio. 
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Tableau n°11 : Analyse de la facturation de l'entrepreneur pour le marché de la 
construction de la route Tchibanga-Mayumba et du pont sur la 
Banio 

       

Échéance 
Echéancier 

Marché 
Cumule 

échéancier (1) 
Année et N° 
de facture 

Facturation 
Santullo 

Cumule 
facturation (2) 

Surfacturation   
(1) -(2) 

Travaux 
réclamés 

cumulés par 
Santullo 

Avance 
15 000 000 000 15 000 000 000 

2010  
Fact N°1 15 000 000 000 15 000 000 000 0 NC 

2011 
21 710 714 286 36 710 714 286 

2011  
Fact N°2 21 710 714 286 36 710 714 286 0 NC 

2012 
21 710 714 286 58 421 428 572 

2012  
Fact N°3 21 710 714 286 58 421 428 572 0 

NC 

2013 21 710 714 286 80 132 142 858     58 421 428 572 -21 710 714 286 NC 

2014 
21 710 714 286 101 842 857 144 

2014  
Fact N°4 33 421 428 572 91 842 857 144 -10 000 000 000 80 841 666 627 

2014 
  101 842 857 144 

2014  
Fact N°5 21 170 714 286 113 013 571 430 11 170 714 286  NC 

2015 
21 710 714 286 123 553 571 430 

2015  
Fact N°6 32 604 844 506 145 618 415 936 22 064 844 506 NC 

2016 21 710 714 286             

2017 21 710 714 286             

Total 166 975 000 002       
Source : -Rapport Expert BTP Banque Mondiale, février 2017 

 -Tableau : Cour des comptes 
 

Il ressort du tableau n°11 ci-dessus, que lõentreprise fait une confusion entre les 

ventes (chiffre d'affaire) et la trésorerie (caisse).  
 

En effet, l'entreprise à partir de 2014, refacture en plus des échéances inscrites dans 

son marché, les sommes impayées des échéances précédentes. Ceci aboutit en 2015 à une 

surfacturation dõun montant de trente-huit  milliards trois cent cinquante-quatre 

millions neuf cent seize mille huit cent trente-trois (38 354 916 833) FCFA. Cette 

méthode de facturation est ¨ proscrire car elle permet dõ®mettre un doute sur le montant 

réellement du par l'Etat.  
 

Par ailleurs, les factures n°s 4 et 5 présentent une incohérence dans les dates alors 

que les montants sont identiques ce qui permet de  conclure à une même facturation avec 

des dates et des   numéros différents.  

       

Observation n°23 :  
   
A la lumière de tout ce qui précède  que la méthode de facturation utilisée par le 
Groupement SANTULLO SERICOM aboutit à des doubles facturations. 
 

 
 
      
  

 

 

 

 

Recommandation n°17 : 
 

La Cour recommande au Ministère des Travaux Publics de demander au 
Groupement SANTULLO SERICOM d'émettre des factures en cumulé, 
faisant apparaître en déduction les montants précédemment facturés pour le 
traitement de ses impayés. 
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Paragraphe 2 : Une réévaluation par la Cour de la dette r®elle de lõEtat due 
au Groupement SANTULLO SERICOM 

 
 

Désignation 
Montant des 
factures 

SANTULLO  (1) 

Evaluation des 
travaux par 
lõexpert (2) 

Montant payé 
par lõEtat (3) 

dette de l'Etat 
(3)-(2) 

Route Akiéni-Onga 22 379 887 250  6 937 021 676  10 075 000 000  -3 137 978 324  

Voirie d'Akiéni 5 424 683 477  4 371 211 203  0  4 371 211 203  

Réparation du pont de Kango 21 095 271 000  20 907 796 000  21 095 271 000  -187 475 000  

Doublement du pont de Kango 27 714 495 550  12 950 237 650  0  12 950 237 650  

Route Mouila-Ndendé 65 509 088 438  53 875 237 824  6 175 000 000  47 700 237 824  

Voirie de Ndendé 4 015 003 050  2 630 472 796  0  2 630 472 796  

Pont sur la Banio et route 
Tchibanga -Mayumba 

144 305 909 776 150 417 444 559  90 948 726 924  59 468 717 635  

Protocole     41 933 955 878  41 933 955 878  

Totaux 290 444 338 541  252 089 421 708  170 227 953 802  81 861 467 906  

Dette réclamée par SANTULLO 
 (1)-(3) 

120 216 384 739 

Surfacturation (1)-(2) 38 354 916 833  

Source : -Rapport Expert BTP Banque Mondiale, février 2017 
  -Tableau : Cour des comptes 

 

La prise en compte des surfacturations permet de ramener la dette r®elle de lõEtat, 

à la lumière des montants payés, de cent vingt milliards deux cent seize millions trois 

cent quatre-vingt-quatre mille sept cent trente-neuf (120 216 384 739) FCFA à 

quatre-vingt et un milliards huit cent soixante et un millions quatre cent soixante-

sept mille neuf cent six (81 861 467 906) FCFA, soit une économie trente-huit milliards 

trois cent cinquante-quatre millions neuf cent seize mille huit cent trente-trois de 

(38 354 916 833) FCFA. 
 

Observation n°24 : 
 

Il résulte de tout ce qui précède que lõEtat doit quatre-vingt et un milliards 

huit cent soixante et un millions quatre cent soixante-sept mille neuf cent six 

(81 861 467 906 FCFA) au Groupement SANTULLO SERICOM GABON SA, 

sur lõensemble des chantiers qui lui ont ®t® confiés, sous réserve de la mise en 

place dõune expertise géotechnique permettant dõ®valuer la qualit® des 

travaux. 
 

 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

Recommandation n°18 : 
 

La Cour recommande au Gouvernement de : 

ü  de faire poursuivre les travaux sur les chantiers en arrêt, notamment 
celui dõAki®ni-Onga ; 

ü de diligenter une mission dõexpertise g®otechnique approfondie sur 
lõensemble des chantiers du pr®sent rapport ; 

ü  de contractualiser le doublement du pont de Kango sous réserve des 
préalables requis ;  
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CONCLUSION  
 

Lõaudit des projets dõinvestissement routiers confiés au groupement SANTULLO 

SERICOM GABON SA, portant sur la période allant de 2010 à 2015, donne les résultats 

suivants :  

9) la planification des projets et leur programmation budgétaire demeurent 

extrêmement aléatoires ; 
 

10) les conditions de passation des march®s, ¨ lõexception de celui relatif à la 

réhabilitation du pont sur le Komo à Kango, ne sont pas pertinentes et 

nõob®issent pas aux r¯gles de la concurrence ; 
 

11) les conditions dõex®cution des march®s, notamment en ce qui concerne la 

certification contradictoire du service fait et les missions de contrôle, ne 

sont  pas toujours conformes ; 
 

12) le respect des normes de qualit®, par lõentreprise adjudicataire, sur les 

diff®rents projets nõest pas uniforme ;  
 

13) lõentreprise SANTULLO SERICOM a eu une gestion polluante des déchets 
issus de la construction des  routes ; 

 

14) les travaux réalisés ont été surfacturés de trente-huit milliards trois cent 

cinquante-quatre millions neuf cent seize mille huit cent trente-trois 

(38 354 916 833) FCFA, montant qui pourrait être réévalué à la hausse à 

lõissue dõune  expertise géotechnique permettant dõ®valuer la qualit® des 

travaux ; 
 

15) la dette r®elle de lõEtat envers le groupement SANTULLO SERICOM 

GABON SA est établie à quatre-vingt et un milliards huit cent soixante 

et un millions quatre cent soixante-sept mille neuf cent six 

(81 861 467 906) FCFA, montant qui pourrait être revu à la baisse ̈ lõissue 

dõune expertise g®otechnique permettant dõ®valuer la qualit® des travaux ; 
 

16) de tous les projets objets de lõaudit, seul la construction du pont sur la Banio 

peut faire, maintenant, lõobjet dõune r®ception d®finitive. 
 

 

 

Ainsi délibéré et adopté par la Cour des comptes,  réunie en Chambre du Conseil le 
28 avril 2017. 

 
Etaient présents : 
 

- Gilbert NGOULAKIA, Premier Président, président ; 

- Charlotte MPAGA, Procureur Général, membre ; 

- Michel IKAPI, Secrétaire  Général, membre ; 

- Pierre MAGANGA BAKITA,  Président de Chambre, membre ;  

- Isidore MENGUE ME NDJOUNG, Président de Chambre, membre ; 

- Rosette MOUKETOU NEHME, Président de Chambre, membre ; 

- Alain Christian IYANGUI, Président de Chambre, membre ; 

- Joseph MOUGUIAMA, Président de Chambre, membre ; 
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- Vincent LEBONDO  LE ðMALI, Président de Chambre, membre ;  

- Pascal BENGA TONANGOYE, Conseiller Maitre, membre ; 

- Alex Euv MOUTSIANGOU, Conseiller Maitre, membre ;  

- Murielle MINTSA ð OWONO, Conseiller Maitre, membre ; 

- Isabelle ROLAGO, Conseiller Maitre, membre ;  

- Alain Richard SIMA, Conseiller Maitre, membre ;  

- Andrée Nicole OKILI, Conseiller Maitre, membre ; 

- Chérita NDONG MBA, Conseiller Maitre, membre ; 

- Mick Lucien ALONGONENE.BOBE, Conseiller Maitre, membre ; 

- Nathalie  ZUEDZANG, Conseiller Maitre, membre ;  

- Fidèle MOUAGNON, Conseiller Maitre, membre ; 

- Hélène Marina BIYOGHE, Conseiller Maitre, membre ; 

- Pamphile MOUSSSAVOU IBOUANGA, Conseiller Maitre, membre ; 

- Serge KOMBILA, Conseiller Maitre, membre ;  

- Ildevert Eric MEYE ME NDONG, Conseiller Maitre, membre ; 

- Justin LOUNDOU, Conseiller Maitre, membre ; 

- Elfride Pascale ABAGA, Conseiller Maitre, membre ; 

- Monique MITOMBO, Greffier en chef, membre ;  

- Sofiath BISSIEROU ADEBANJO GHO, Conseiller Référendaire, membre ; 

- Alda Nissa MPINOBOUMOU NGOULAKIA, Conseiller Référendaire, membre ; 

- Haudret Sidonie FOUSSADJOGHO, Conseiller Référendaire, membre ; 

- Gilles Eymard YENO MPAGA, Conseiller Référendaire, membre ; 

- Ulrich Armel JOUMAS BANGUEBE, Conseiller Référendaire, membre ; 

- Jean-Luc NDONGO, Auditeur Supérieur membre ; 

- Dieudonne OKABA, Auditeur Supérieur, membre ; 

- Joris NZA MAMBUNDU, Auditeur Supérieur, membre ; 

- Dimitry NKOUSSOU, Assistant de Vérification, membre ;  

- Kadim, KODIA Assistant de Vérification, membre. 
 

 

 

Fait à Libreville, le 26 février  2017.  
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Annexe n°1 : Ordonnance portant ordre de mission des auditeurs de la Cour des 
comptes 
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Annexe n°2 : Ordonnance portant ordre de mission de lõexpert BTP 
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